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Seance pleniere du mardi 29 novembre 1994
Plenaire vergadering van dinsdag 29 november 1994

PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 14 h 30.
De plenaire vergadering wordt geopend om 14 u. 30.

M. Ie President — Je declare ouverte la seance du Conseil
delaRegiondeBruxelles-Capitaledu mardi 29 novembre 1994.

Ik verklaarde plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van dinsdag 29 november 1994 voor geopend.

EXCUSEE — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — A prie d'excuser son absence:
Mme Evelyne Demy.

Verontschuldigt zich voor haar afwezigheid: me-
vrouw Evelyne Demy.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Cour d'arbitrage

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont etc faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

Deliberations budgetaires

Begrotingsberaadslagingen

M. Ie President — Divers arretes ministeriels ont ete trans-
mis au Conseil par Ie Gouvemement.

Us figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene Ministeriele besluiten worden door de Rege-
ring aan de Raad overgezonden.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — L'arrete ministeriel du 19 octobre 1994
modifiant Ie budget administratif ajuste 1994 par Ie transfer! de
credits entre allocations de base du programme 04 de la divi-
sion 11 doit etre soumis pour approbation au Conseil en vertu de
1'article 15 des lois sur la comptabilite de 1'Etat.

Het Ministerieel besluit van 19 oktober 1994 tot wijziging
van de aangepaste administratieve begroting 1994 door over-
dracht van kredieten tussen basisallocaties van programma 04
van afdeling 11 behoeft, krachtens artikel 15 van de wetten op
de Rijkscomptabiliteit, de goedkeuring van de Raad.

En effet, la modification proposee par cet arrete porte a la
fois sur un montant superieur a 5 millions de francs et sur plus de
15 pour cent des allocations de base concemees. Le Conseil
dispose d'un delai de 15 jours suivant la transmission du docu-
ment pour se prononcer sur la conformite de la modification
proposee avec le contenu et les objectifs du deuxieme ajuste-
ment du Budget general des Depenses 1994.

De wijziging die bij dit besluit wordt voorgesteld heeft
betrekking op tegelijk een bedrag van meer dan 5 miljoen frank
en meer dan 15 procent van de basisallocaties in kwestie. De
Raad beschikt over een termijn van 15 dagen om uit te maken of
de voorgestelde wijziging in overeenstemming is met de inhoud
en de doelstellingen van de tweede aanpassing bij de Algemene
Uitgavenbegroting 1994.

La Commission des Finances s'est reunie ce jour pour
examiner cet arrete ministeriel qui requiert 1'adoption d'une
motion de conformite conformement a 1'article 15 des lois coor-
donnees du 17juillet 1991 sur la comptabilite de 1'Etat.

De Commissie voor de Financien heeft vandaag vergaderd
om dit Ministerieel besluit te onderzoeken waarvoor krachtens
artikel 15 van de gecoordineerde wetten van 17 juli 1991 op de
Rijkscomptabiliteit een motie van conformiteit moet aangeno-
men worden.

Je vous propose des lors de completer 1'ordre dujour par la
discussion et le vote de la proposition de motion concemant cet
arrete.

Ik stel u voor de bespreking en de stemming over de door de
Commissie voor de Pinancien opgestelde voorstel van.motie op
de agenda in te schrijven.

Pas d'observation ?
Geen bezwaar?
II en sera ainsi.
Aldus wordt besloten.
La discussion aura lieu domain.
De bespreking zai morgen plaatshebben.
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PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE SECOND
FEUDLLETON AJUSTANT LE BUDGET DES VOIES
ET MOYENS DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1994

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE SECOND
FEUILLETON AJUSTANT LE BUDGET GENERAL
DES DEFENSES DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1994

DEUXIEME AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINIS-
TRATIF DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPI-
TALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1994

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE SECOND
FEUILLETON AJUSTANT LE BUDGET DES VOIES
ET MOYENS DE L'AGGLOMERATION DE
BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1994

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE
DEUXIEME AJUSTEMENT DU BUDGET GENERAL
DES DEFENSES DE L'AGGLOMERATION DE
BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1994

DEUXIEME AJUSTEMENT DU BUDGET ADMINIS-
TRATIF DE L'AGGLOMERATION DE BRUXELLES
POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1994

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1995 .

PROJET D'ORDONNANCE CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1995

BUDGET ADMINISTRATE? DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1995

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE L'AGGLOMERATION
DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGETAIRE
1995

PROJET DE REGLEMENT CONTENANT LE BUDGET
GENERAL DES DEFENSES DE L'AGGLOMERA-
TION DE BRUXELLES POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1995

INTERPELLATIONS JOINTES AUX BUDGETS

INTERPELLATION DE M. ERIC ANDRE A M. RUFIN
GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCER-
NANT «L'INERTIE DU GOUVERNEMENT REGIO-
NAL FACE A LA PROBLEMATIQUE DE DELOCALI-
SATION D'ENTREPRISES»

INTERPELLATION JOINTE DE M. ALAIN ZENNER
CONCERNANT «L'INERTIE DU GOUVERNEMENT
REGIONAL FACE A LA PROBLEMATIQUE DE
DELOCALISATION D'ENTREPRISES»

INTERPELLATION DE M. ALAIN ADRIAENS A M. VIC
ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «LE BBLAN EN MATIERE
DE POLITIQUE DE L'ENERGDE»

INTERPELLATION DE M. SERGE DE PATOUL A
M. VIC ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT
AU MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «LE DESEQUILIBRE ET
L'lNCOHERENCE DE LA POLITIQUE SCIENTIFI-
QUE BRUXELLOISE»

Discussion generate conjointe desprojets d'ordonnance,
des projets de reglement, des budgets administratifs

et des interpellations jointes aux budgets

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE HET
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE MIDDE-
LENBEGROTINGVANHETBRUSSELSHOOFDSTE-
DELIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR
1994

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE HET
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE ALGE-
MENE UITGAVENBEGROTING VAN HET BRUS-
SELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET
BEGROTINGSJAAR 1994

TWEEDE AANPASSING VAN DE ADMINISTRATBEVE
BEGROTING VAN HET BRUSSELS HOOFDSTEDE-
LIJK GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1994

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE HET
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE MIDDE-
LENBEGROTING VAN DE AGGLOMERATIE BRUS-
SEL VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1994

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE HET
TWEEDE AANPASSINGSBLAD VAN DE ALGE-
MENE UITGAVENBEGROTING VAN DE AGGLO-
MERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGROTINGS-
JAAR 1994

TWEEDE AANPASSING VAN DE ADMINISTRATIVE
BEGROTING VAN DE AGGLOMERATIE BRUSSEL
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1994

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
MIDDELENBEGROTING VAN HET BRUSSELS
HOOFDSTEDELUK GEWEST VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1995

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
ALGEMENE UlTGAVEN^BEGROTING VAN HET
BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR
HET BEGROTINGSJAAR 1995

ADMINISTRATIVE BEGROTING VAN HET BRUS-
SELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST VOOR HET
BEGROTINGSJAAR 1995
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ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE
MIDDELENBEGROTING VAN DE AGGLOMERA-
TIE BRUSSEL VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1995

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE DE
ALGEMENE UITGAVENBEGROTING VAN DE AG-
GLOMERATIE BRUSSEL VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1995

AAN DE BEGROTINGEN TOEGEVOEGDE INTER-
PELLATIES

INTERPELLATIE VAN DE HEER ERIC ANDRE TOT
DE HEER RUFIN GRUP, MINISTER BELAST MET
ECONOMIE, BETREFFENDE «DE BESLUITELOOS-
HEID VAN DE HOOFDSTEDELIJKE REGERING IN
VERBAND MET DE PROBLEMATIEK VAN DE
VERHUIZING VAN ONDERNEMINGEN»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
ALAIN ZENNER BETREFFENDE «DE BESLUITE-
LOOSHEID VAN DE HOOFDSTEDELIJKE REGE-
RING IN VERBAND MET DE PROBLEMATIEK VAN
DE VERHUIZING VAN ONDERNEMINGEN»

INTERPELLATIE VAN DE HEER ALAIN ADRIAENS
TOT DE HEER VIC ANCIAUX, STAATSSECRE-
TARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST
MET FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT
EN EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE
«DE BALANS INZAKE ENERGIEBELEID»

INTERPELLATIE VAN DE HEER SERGE DE PATOUL
TOT DE HEER VIC ANCIAUX, STAATSSECRE-
TARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST
MET FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT
EN EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE
«HET ONEVENWICHTIG EN INCOHERENT BRUS-
SELS VVETENSCHAPPELIJKBELEID»

Samengevoegde algemene bespreking
van de ontwerpen van ordonnantie,

de ontwerpen van verordening, •
de administratieve begrotingen en van de

aan de begrotingen toegevoegde interpellaties

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre dujour
appelle la discussion generale conjointe des projets d'ordon-
nance et de reglement tels qu'adoptes par la commission et des
interpellations jointes.

Dames en Heren, aan de orde is de samengevoegde alge-
mene bespreking van de ontwerpen van ordonnantie en van
verordening zoals door de commissie aangenomen, en van de
toegevoegde interpellaties.

La discussion generale conjointe est ouverte.
De samengevoegde algemene bespreking is geopend.
La parole est a M. Rens, Rapporteur.

M. Victor Rens, Rapporteur. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie ministre, Chers Collogues, la Commission des

Finances m'a fait 1'honneur de me designer comme rapporteur
pour 1'ajustement budgetaire 1994 et Ie budget 1995.

II est heureux que Ie quorum ne soit pas requis pour
1'audition d'un rapport, nous connaitrions sinon un petit
probleme.

D'emblee, je vous dirai que c'est la premiere fois que nous
aurons rencontre autant de difficultes a menera bien notre tache.

J'ai egalement ete designe comme rapporteur en ce qui
conceme la conformite de 1'arrete modifiant Ie budget ajuste
1994. Cette difficulte decoule probablement d'une atmosphere
troublee par les elections communales, par Ie fait que cette annee
1995 est une periode non prevue a notre calendrier de 1989 et
qu' il est difficile de travailler sans prendre en compte 1' avenir de
notre Conseil apres 1'echeance de notre mandat et la mise en
place de nos successeurs.

Je me dois done de rendre hommage aux differents ministres
et a leurs collaborateurs qui se sont efforces de nous foumir
toutes les explications concemant ce budget, meme si leurs
reponses ne sont pas toujours celles souhaitees par certains
commissaires. II me faut remercier les services du Conseil sans
qui ce rapport he pourrait se faire et bien sur mes collegues des
commissions permanentes qui par leurs rapports intermediaires
m'ont facilite la tache.

Je considere, Monsieur Ie President, avoir devant moi deux
categories de conseillers, ceux qui ont participe aux travaux de la
commission et qui ont deja trouve reponse a leurs interrogations
et prepare leurs interpellations sur Ie sujet et les autres, ceux qui
aimeraient se voir presenter ce quej'appellerai une synthese de
nos travaux leur permettant d' apprehender les lignes de force de
ce budget.

Si je devais. Monsieur Ie President, donner lecture de
1'ensemble des documents et des differentes annexes, il vous
faudrait, vous, les membres presents et les joumalistes
m'ecouter pendant pres de cinq heures. (Signe d'assentiment de
M. Ie ministre.)

Vous semblez dispose a m'entendre pendant cinq heures,
Monsieur Ie ministre. Peut-etre est-ce pour decourager les
autres ?

Cela serait, me semble-t-il, fallacieux et pourrait nuire a la
qualite des debats qui suivront cet expose.

Le deuxieme ajustement prevu pour 1994 est moins impor-
tant que le premier.

En effet, 300 millions de credits supplementaires sont
demandes.

II s'agit pour plus de la moitie de couvrir des depenses des
annees precedentes.

Compensation integrate par une reduction d'autorisation
d'emprunts (120 millions) et par une reduction de credits pour
un montant de 180 millions.

Les recettes ont ete reevaluees (moins 551 millions) ce qui
est compense par des revenus (900 millions) a perception retar-
dee en 1995 et non pris en compte dans 1'equilibre budgetaire
1995.

La Cour des comptes dans son avis regrette d'avoir du
examiner cet ajustement sur la base des seuls projets
d'ordonnance budgetaire et le delai extremement court qui lui a
etc accorde.

Elle a analyse 1'evolution des equilibres budgetaires au
30 septembre 1994.
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Rayons recettes: au 30 septembre, 29 882,9 millions (hors
emprunt) sont percus.

Sont prevus au total 41 952 millions (hors emprunt de finan-
cement).

Depenses: un total de 39,3 milliards de francs (dont 1,5 mil-
liard de francs a la charge de credits non dissocies reportes) a ete
ordonnance.

Le total des credits non dissocies et dissocies disponible en
1994 etant de 57,8 milliards, 68 pour cent avaient ete consom-
mes fin septembre.

En tresorerie, la Region a du effectuer le paiement
d'ordonnances 1993 pour un montant de 9,2 milliards.

L'importance de ce report a pese lourdement en 1994.
Malgre deux emprunts (11 milliards au total) la situation de

caisse fin septembre etait debitrice pour un montant de
4,5 milliards.

Si les recettes prevues sont realisees a 100 pour cent et si
toutes les ordonnances emises fin septembre sont encore payees
cette annee et si 1'on respecte le montant maximum du solde net
a financer calcule an post c'est-a-dire sur la base des operations
de caisse, il resterait moins de 1,5 milliard, ce qui cree une situa-
tion delicate.

Vous trouverez le tableau ajustant les recettes et depenses en
page 20. Le montant total des recettes augmente de 1 249,7
millions, augmentation principalement due aux 3 003,4 millions
prevus au fonds de gestion de la dette.

Si 1'on ne tient pas compte de ce nouveau fonds, les recettes
des fonds organiques diminuent de 1 194,4 millions.

Les diminutions sont:
— impot conjoint: moins 201 millions;
— vente des biens immeubles: moins 250 millions;
— fonds equipement deplacement: moins 261,3 millions;
— remboursement societe de logement: 221,1 millions;
— fonds traitement eaux usees: moins 715 millions;
— mainmorte: moins 100 millions.
Une interrogation est formulee quant aux recettes «droit de

tirage» et «taxe regionale».
Rayon depenses, les moyens destines a 1'engagement des

depenses restent pratiquement inchanges, la diminution des
credits variables etant compensee par 1' augmentation des credits
non dissocies et des credits dissocies d'engagement.

L'encours des engagements pourrait done s'aggraver
d'autant.

Les depenses augmentant plus que les recettes, le solde brut
a financer s'est accru de 687,9 millions.

En tenant compte des rebudgetisations nettes pour 1 039,8
millions, le solde net a financer du budget ajuste par le premier
feuilleton s'inscrivait dans le respect des limites preconisees par
le Conseil superieur des Finances (6,860 milliards de francs).

Le present ajustement augmente les debudgetisations de
1 282 millions.

Au total il y aurait done une debudgetisation nette de 242,2
millions.

On pourrait en deduire que le solde net a financer corrige
s'etablirait alors & 8,7 milliards.

Les remarques concemant le fonds de gestion de la dette
regionale, la redistribution des programmes de subsistance, le
prefinancement STIB seront reprises dans 1'examen du budget
1995, des amendements feront face aux differentes questions
posees a ce sujet.

It a ete difficile pour les commissaires de trailer a la fois de
1' ajustement 1994 et du budget; cela a ete releve a maintes repri-
ses, que ce soit au niveau des commissions permanentes ou a la
Commission des finances.

Je me suis efforce de vous presenter un rapport faisant
apparaitre separement 1'ajustement et le budget. J'avoue que ce
travail de separation presente quelques imperfections, ne fut-ce
que dans la presentation des documents.

Le projet d'ajustement Voies et Moyens a ete adopte par
8 voix centre 4. Le meme vote vaut pour les depenses.

La conformite est admise par 8 voix et 4 abstentions.
Le budget de 1'Agglomeration, Voies et Moyens, Depenses

est adopte par 6 voix et 2 abstentions.
La motion de conformite est adoptee par 6 voix et

2 abstentions.
Je me permettrai. Monsieur le President, d'inclure ici mon

rapport oral concemant 1'arrete ministeriel modifiant le budget
administratif. II s'agit du programme 4 de la division 11. La
motion de conformite concemant 1'arrete ministeriel modifiant
le budget 94 ajuste est, apres explication du ministre, adoptee par
8 voix et 2 abstentions.

Passons a present au budget 1995.
Que contient 1'expose general concemant le budget 1995?
Tout d'abord le tableau dormant recettes, depenses sans

amortisseroent de capital, solde net a financer, amortissement de
la dette, solde brut a financer.

Que retenir? Solde net a financer: 5,970 9 milliards; solde
brut a financer: 9,304 2 milliards. Ce budget vous est presente
sous forme de budget-programme. Cela permet d'identifier qui,
quoi et quels moyens ?

Cette structure subdivise les credits budgetaires en entites et
en parties trouvant leur source dans les divisions organiques, les
programmes d'activites et les allocations de base.

La ventilation des frais du personnel et des frais de fonction-
nement avail dej & ete introduite en 1994; elle permet d' avoir une
vue d'ensemble sur les frais de personnel et de fonctionnement
lies a une politique determinee.

Afin de pallier certaines difficultes, une disposition est inse-
ree dans les articles permettant au Gouvemement de transferor
par voie d' arrete des credits entre les programmes de subsistance
des differentes divisions.

Les fiches budgetaires sont actuellement integrees dans
1'expose general et reprennent, par programme:

a) les objectifs generaux;
b) les montants par allocation de base;
c) le commentaire relatif aux allocations de base et even-

tuellement un apercu des realisations physiques & effectuer;
d) une reference aux principales realisations de 1994.
Les fonds budgetaires n'ont plus de soldes disponibles sur

les anciens fonds budgetaires venus a echeance.
Les montants disponibles sur fonds budgetaires organiques

sont clairement indiques.
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La consolidation du Budget r6gional et du budget
d'Agglomeration a ete admise par la Cour des comptes.

Les quelques problemes restants seront examines par un
groupe de travail auquel participeront des delegues de la Cour
des comptes.

En ce qui conceme 1'economique, Ie social et Ie financier,
1'evaluation la plus recente de.la Banque nationale envisage une
croissance de 1,8 pour cent pour 1994.

Les previsions de 1' O.C.D.E. evaluent la croissance beige du
PNB a une hausse reelle de 2,6 pour cent et a une hausse nomi-
nale de 4,9 pour cent.

L'economic industrielle constate egalement une hausse
sensible du degre d'utilisation des capacites de production.

Les investissements attirent a nouveau. Ces evolutions ont
un effet favorable sur la position de 1'emploi.

Dans notre region, baisse de 5,6 pour cent du nombre de
chomeurs complets indemnises entrejuillet J994 etjuillet 1993.

Les taux d'interet d'obligations beiges restent superieurs a
ceux de 1'Allemagne.

L'ensemble de 1'economie beige reste dans une position de
crediteur net vis-a-vis de 1'etranger.

Les chiffres d' inflation sont tres moderes: 2,75 pour cent en
1994; 2,80 pour cent e value en 1995.

L'instauration de 1'indice de sante a ralenti 1'indexation des
salaires et des remunerations.

L'objectif de la politique budgetaire etait d'elaborer un
budget avec un solde net a financer egal ou inferieur a
4,3 milliards (6,9 milliards en 1994).

Cette reduction de 2,6 milliards est obtenue par la participa-
tion des Regions et des Communautes au plan de convergence.

Les tableaux des pages 10 et 11 reprennent les deficits auto-
ris6s pour les differentes autorites et les recommandations pour
solde net maximum a financer pour les periodes 1994 a 1998.

La regression des possibilites de financement des Regions
wallonne et de Bruxelles-Capitale est due, dans une large
mesure, au transfert des moyens budgetaires a la suite des
accords de la Saint-Michel.

Les tableaux pages 12 et 13 font apparaitre la degradation
des parametres determinant les dotations des impots attribues.

La norme budgetaire est respectee, tenant compte d'un resul-
tat positifuniquement obtenu grace a la reprise des competences
provinciales, a 1'integration du budget de 1'Agglomeration, au
produit de la vignette autoroutiere.

Toute augmentation ne pourrait resulter que de nouvelles
taxes ou augmentations de taxes existantes.

L'effort obligatoire est realise en freinant les depenses et ce,
exclusivement dans Ie domaine des depenses non liees a des
dispositions legales ou reglementaires.

Le solde net a financer autorise est de 4,3 milliards pour
1995.

Les recettes totales s'elevant a 48,265 milliards, les depen-
ses totales a 57,569 milliards, dont 3,333 milliards
d'amortissement de la dette doivent etre reprises en diminution;
il en resulte un solde net a financer de 5,970 milliards.

La rebudgetisation nette pouvant etre evaluee a
2,571 milliards en 1995, le Gouvemement considere qu' il conti-

nue sans restriction sa politique d'amortissement des dettes
debudgetisees.

Le deficit net corrige s'elevant de ce fait a 3,339 milliards
reste dans la norme autorisee.

La scission de la province de Brabant a un impact important
sur le budget.

Pour les recettes, 1'ancien Fonds des provinces s'eleve a
538 millions; les recettes fiscales, centimes additionnels sur le
precompte immobilier: 2,087 milliards.

Les autres taxes provinciales sont de 80 millions et les recet-
tes du CERIA environ 13,6 millions soit 2,7 milliards.

En ce qui conceme les depenses, les dotations aux trois
Commissions communautaires, le detail se trouve pages 16 et
17; le total devrait se monter a 2,187 milliards. Les pages 18 a 29
vous presentent la synthese des recettes et depenses, cela afin de
pouvoir exposer la structure generate du budget.

Que retenir ? 57,569 milliards de credits d' ordonnancement,
soit une augmentation de 14,6 pour cent. En eliminant les credits
relatifs aux amortissements de capital de la dette regionale
(1,514 milliard en 1994et3,333 milliards en 1995) on constate
que les depenses totales augmentent de 11,32 p.c.

Cette augmentation est surtour due au credit de 2,6 milliards
decoulant des accords de la Saint-Michel et aux depenses Agglo
et Province, respectivement de 1,018 milliard et de
2 243,3 milliards.

En ne prenant plus en compte ces postes, nous arrivons a
3,54 pour cent d'augmentation.

Le total des depenses primaires, compte tenu de ces
elements et des charges d'interets se retrecit de 8,38 pour cent
soit de 44,545 a 40,809 milliards.

D'ou la necessite de realiser d'importantes diminutions de
depenses en 1995.

La dotation fait 1' objet d' une large explication dans les pages
suivantes; les tableaux permettent de comparer la situation de
Bruxelles-Capitale aux autres Regions.

L'evolution de la capacite fiscale a pour consequence que la
quote-part attribuee de 1' IPP s' est accrue moins rapidement pour
Bruxelles, surtout depuis 1990.

L'evaluation du federal de la dotation pour 1995 s'eleve ^
28,316 milliards, les previsions propres prises en compte
28,1251 milliards. Le produit des taxes regionales est fixe a
9,4 milliards, le federal prevoyant 9,479 milliards.

La taxe regionale permet d'envisager 3 milliards de recette,
les autres recettes dont vous trouverez le detail en page 29 sont
estimees & 3,567 milliards.

La sixieme partie de 1'expose general reprend par division et
programme: les objectifs generaux, les montants par allocation
de base, les commentaires relatifs aux allocations de base ainsi
qu'eventuellement un apercu des realisations physiques a
executer et une reference aux realisations de 1994.

En resume, la division 10 est satisfaisante, mais 1'annulation
des principes generaux a entrame une serie de retards; 1'arrivee
du personnel du Brabant ne va pas simplifier les choses; il nous
faudra etre tres attentifs aux differentes mesures qui vont devoir
etre prises pour assurer la transparence de 1'administration.
L'ordonnance en preparation et qui devrait encore etre deposee
cette annee nous eclairera, du moins je 1'espere, a ce sujet.

La division 11 appelle les commentaires suivants: il faut
tenir compte des restrictions tout en assurant le maintien des
initiatives lancees.
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Deux ordonnances, la promotion de 1'expansion economi-
que et la promotion du commerce exterieur, produisent leurs
premiers effets cette annee.

L'ordonnance concernant 1'organisation de centres
d'entreprises en Region de Bruxelles-Capitale, actuellement en
preparation, devrait egalement produire ses effets dans Ie
courant de 1'exercice. Le programme 1 reprend les credits desti-
nes au soutien de la politique economique. Le programme 2
1'aide aux entreprises.

La recherche scientifique pose le probleme de la dissolution
de 1'IRSIA etde 1'attribution directe par la Region des differents
subsides. Des programmes regionaux d'accompagnement ou
d'information sont egalement mis en place. Deux programmes
sont consacres 1' un au commerce exterieur, 1' autre ^ la politique
des investissements etrangers et ^ 1'image economique de
Bruxelles.

Des credits sont consacres aux accords de cooperation
conclus entre la Region et Promexport, la Chambre de
Commerce et d' Industrie, 1' Office beige du Commerce exterieur
et aT organisation de missions de promotion de nos entreprises Ei
1'etranger.

La division 12 — le changement dans la continuity — fait
apparaitre que la croissance des credits entre les budgets initiaux
1994 et 1995 est largement superieure a la croissance des recet-
tes annuelles: recettes, plus de 3,67 pour cent — hors province et
agglomeration bien entendu —; depenses, plus 14,7 pour cent.

Lignes de force: maintenir 1'outil en bon etat; 585 millions
entre 1994 et 885 millions en 1995, soit 51,3 pour cent
d'augmentation.

Les credits accordes a la STIB devraient lui permettre
d'assurer sa mission de service public. Le programme
d'investissement a ete fixe a 1,8 milliard, seuil au-dessous
duquel 1'outil aurait ete remis en cause.

Quant aux investissements, ils'agitd'apurerl'encours mais
aussi d'invesdr en cooperation avec 1'Etat federal.

L'ajustement 1994 a connu un accroissement important
— 1,79 milliard — pour faire face a 1'encours.

Cette dette qui s'elevait a 3,3 milliards au l^janvier 1994
sera ramenee a 1,1 milliard au l^janvier 1995. Elle devrait etre
apuree en 1995 grace aux credits d' ordonnancement prevus. De
plus, un programmed'in vestissementde 1,7 milliard seramis en
oeuvre pour cette derniere annee de legislature.

1995 verra la mise en oeuvre de travaux pris en charge par le
federal ^ concurrence de 2 milliards. En outre, les travaux du
goulet Louise seront cofinances a raison de 95 pour cent par le
federal et 5 pour cent par la Region. Enfin, une dotation de
250 millions est prevue pour le port.

Le transport remunere de personnes verra un projet
d'ordonnance depose au debut 1995. La mise en place d'un
systeme informatique elabore devrait permettre la modification
en connaissance de cause de certains parametres de la politique
de la Region en ce domaine.

L'emploi fait 1'objet de la division 13. L'Orbem, a qui est
confiee cette politique, met en oeuvre des mesures de placement,
une insertion socio-professionnelle et gere des mesures de crea-
tion d'emploi.

Le Fonds social europeen pour lequel un montant de
507,10 millions est prevu, est un credit addtionnel prevu pour six
ans. II vise plus particulierement certains demandeurs d'emploi
ou les personnes menacees d'exclusion.

La division 14, consacree aux pouvoirs locaux, participe a
1' effort general d'economic budgetaire: 1 pour cent

d'augmentation par rapport & 1'initial 1994, 1,3 pour cent par
rapport au premier ajustement.

La politique menee depuis 1989 permet d'affirmer que la
situation financiere des communes est redevenue globalement
saine. La dotation aux communes est indexee de 2 pour cent, la
politique en matiere de securite est poursuivie, le Fonds de refi-
nancement devrait permettre d'apurer la totalite de la dette
communale en 2004 et enfin, la restructuration des h6pitaux
bruxellois est poursuivie.

Le budget 1995 de la division 15 s'inscrit dans le cadre des
decisions importantes prises dans le courant de 1994. Tout
d'abord la mise en place d'un double regime de contrat de
gestion est prevue. Le contrat entre la SLRB et la Region est
d'application. Le second niveau entre la SLRB et les societes
immobilieres du Service public peut etre considere comme un
succes.

Le nouveau contrat de gestion entre le Fonds du logement
des families et la Region permettra d'evaluer 1'action de ce
fonds et de repreciser sa mission pour les annees a venir.

L'adoption d'un plan triennal d'investissement — 1995 a
1997 — dans le secteur du logement marque la volonte de la
Region de considerer le maintien des investissements comme
une des reponses pertinentes aux problemes du logement. Le
montant global est d'environ 3 milliards, dont il faut enlever
300 millions au profit des societes ayant signe un contrat de
gestion. 1,24 milliard sera affecte aux domaines militaires.

Un nouveau creneau d' action pour les societes immobilieres
a ete cree. II determine les modalites de subsidiation de certains
frais d'acquisition, d'expropriation et de demolition par rapport
au patrimoine existant.

La renovation du patrimoine a egalement ete integree a
charge des ressources disponibles sur le Fonds organique et ce
pour les trois ans a venir.

Priorite est done accordee aux Fonds du logement et le
secteur du logement social, en insistant sur la creation de passe-
relles facilitant le passage du secteur locatifau secteur acquisitif.

Le montant total des credits d'engagement s'eleve a
3,0382 milliards. II convient d'y ajouter les recettes du Fonds
organique et le milliard de remboursement prevu par le federal.
Les differents volets de cette action sont pris en compte suivant
le tableau de la page 156.

La politique en faveur des plus demunis et 1'allocation de
solidarite sont confirmees.

La politique menee permet un certain autofmancement, tant
du logement social que du Fonds du logement.

La capitalisation de ce dernier aboutit a une reduction de
1'intervention de la Region dans les charges financieres.

La gestion de la dette du logement social — parde refinan-
cee — pourrait amener a 1'extinction de celle-ci vers 1998.

II faut neanmoins tenir compte des consequences induites
par le transfert de competences a la suite de la scission de la
province de Brabant.

La division 16 voit une reduction des credits de paiement
ramenee de 3,6 milliards en 1994 a 3,1 milliards en 1995.

La continuite des programmes entames est assuree.
Les principales reductions concement: les etudes, Bruxel-

les-Midi et la SDRB.
Les recentrages op6res privilegient la continuite des inves-

tissements dans deux secteurs-cles: 1'habitat et les espaces
publics.
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La division 17 maintient ses deux axes d' action: la restaura-
tion du patrimoine classe et les etudes et subventions.

II s'agit de stopper 1'etat de degradation de nos monuments.
Le personnel est renforce; la notion de conservation a etc

etendue.
Les chantiers de restauration portent le plus souvent sur le

grand patrimoine. Un effort particulier a ete fait en faveur du
patrimoine industriel par les proprietaires prives.

L'inventaire de notre patdmoine sera tres prochainement
depose.

D'autres missions se dessinent, notamment la reaffectation
et la rentabilisation du patrimoine.

Restent a citer les actions recurrentes: la joumee du Patri-
moine et toutes ses consequences, 1'identification du patrimoine
archeologique.

Le point le plus marquant de la division 18 semble etre le
transfert de 1'ancienne administration de 1'ARNE a 1'IBGE.

1995 verra la continuite des actions mises en place prece-
demment et leur renforcement par de nouvelles initiatives.
Continuite pour les collectes selectives de dechets, la qualite de
1'environnement, 1'inspection des etablissements classes,
1' entretien des pares et leur developpement; renforcement par la
mise en oeuvre du plan dechets et la concretisation d'une exten-
sion des collectes selectives, 1'achevement de 1'incinerateur
conforme, la mise en place du compostage; renforcement egale-
ment des competences de la Region en matiere d'autorisation
d'exploitation; amelioration des axes d'amenagement des espa-
ces verts, action renforcee dans le domaine de 1'education a
1'environnement.

La dotation IBGE connaTtra une legere croissance.
Quatre postes essentiels doivent retenir notre attention:

continuite de la tradition de transparence et de proximite; renfor-
cement des services du laboratoire «Air»; mise en oeuvre du
plan de dechets et financement de la politique d'entretien et
d'amenagement des espaces verts.

Cette division devra etre adaptee pour tenir compte des
competences et des moyens transferes par la province de
Brabant.

La politique de 1' eau en 1995 sera principalement axee sur la
poursuite des efforts en matiere d'epuration des eaux usees et de
lutte centre les inondations.

La Directive europeenne concemant le traitement des eaux
residuaires a ete transposee en droit bruxellois et impose une
date relativement precise. Bruxelles-Sud et la Watermaelbeek,
deux gros chantiers, ont demarre. Les travaux preliminaires du
Rodebeek ont commence. Les travaux concemant les collec-
teurs d' amenee vers la station sud sont en bonne voie. Les etudes
relatives a Gray ont debute; leur fractionnement permettra de
proceder a 1' amelioration du collecteur de la rue Gray des 1995,
le bassin d'orage etant prevu pour 1997. Les travaux propres a
remedier aux inondations dans le quartier Saint-Denis demarre-
ront egalement en 1995.

Ces differents investissements seront finances par des
credits budgetaires et par la taxe sur le deversement des eaux
usees.

Les etudes concemant la construction des ouvrages
d'assainissement seront privilegiees.

Concemant la zone Nord, un canier special des charges rela-
tif a la designation d'un bureau d'etudes est en cours
d'elaboration.

Des evaluations sont en cours afin de faire face au transfert
des competences de la province vers la Region: gestion des
cours d' eau de deuxieme categoric et financement des intercom-
munales d'assainissement.

Le plan national pour la reduction des emissions de CO2, la
banque de donnees « Energie » et le programme « Audits energe-
tiques» sont les points essentiels de la division 21.

Un certain nombre de nouvelles taches de contr61e concer-
nant la gestion administrative de la politique energetique sont
prevues.

La coordination de la politique du Gouvemement, les rela-
tions exterieures et les initiatives communes se retrouvent en
division 22. II s'agit ici de promouvoir 1'image nationale et
intemationale de Bruxelles, de developper ou ameliorer des acti-
vites orientees tant vers 1'exterieur que vers les habitants de
Bruxelles.

Le bureau de liaison de Bruxelles-Europe permet de
promouvoir 1'image de Bruxelles aupres des institutions euro-
peennes et de sensibiliser la population bruxelloise a la presence
de celles-ci et a la vocation europeenne et intemationale de la
Region.

Les interets debiteurs sur emprunts a court terme et a long
terme ainsi que les amortissements des emprunts a long terme
sont detailles en division 23.

La division 24 traite de la politique scientifique non econo-
mique, de la recherche consideree comme prioritaire: 1'energie,
la mobility, 1'environnement, les problemes d'une societe
urbaine.

Retenons de 1'expose general du Ministre, les difficultes
nees du contexte institutionnel, la finalisation tardive des
accords internes concemant le Brabant, les limitations de depen-
ses liees a une gestion saine et equilibree, 1' approche du solde a
financer, 1'augmentation globale du budget des depenses.

Le montant total des credits d'engagement est inferieur au
montant des credits d'ordonnancement.

L'augmentation la plus importante est provoquee par la
regularisation des engagements IRSIA repris par la Region; la
diminution la plus importante conceme 1'amenagement du terri-
toire.

Refuser de nouvelles initiatives', inscrire les credits necessai-
res pour les depenses inevitables, prevoir les credits pour les
subsides legaux et reglementaires, inscrire les credits
d'ordonnancement dormant lieu a des paiements en 1995,
respecter les priorites definies dans le programme du Gouveme-
ment, tels sont les criteres retenus pour la repartition des
moyens.

Le programme du Gouvernement n'est pas compromis, mais
certaines actions et interventions seront plus etalees dans le
temps. La prochaine legislature devra redefinir les priorites en
fonction des moyens disponibles. L'autorite federate devrait
apporter une importante contribution.

Les debudgetisations continuent a etre reduites.
Quant aux recettes, les perspectives economiques dont il a

ete tenu compte sont 1'inflation et la croissance du PNB. J'ai deja.
evoque les differents impots.

L'influence de 1'Agglomeration sur le budget en 1995
devrait s'elever a 1,64 milliard; cette situation devrait evoluer
defavorablement, principalement a la suite des charges des
pensions. Un projet d'ordonnance creant un fonds de pensions
sera depose prochainement afin d'etaler ces charges.
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L'apport net de la province devrait s'elever a 522 millions.
L'avenirdevratenircompte de 1'evolution de la dotation aux

trois commissions.
Les autres recettes, sans tenir compte des fonds budgetaires,

s'eleveraient a 30,567 milliards.
Au cours de la legislature, d'importants efforts ont ete

consentis en faveur des travaux d'infrastructure, du secteur du
logement social et de la renovation urbaine, de la subsidiation
des communes et de la reprise de leurs dettes, des services pres-
tes par la Region et les institutions pararegionales.

Du cote des recettes, la Region est confrontee a des taxes
regionales ristoumees peu elastiques a un impot des personnes
physiques qui devrait continuer a evoluer defavorablement, aux
accords de la Saint-Michel et au renforcement de la norme
budgetaire.

Une compensation s'impose pour les habitants exoneres; les
charges qui decoulent de la fonctibn nationale et intemationale
de Bruxelles devraient etre financees plus largement dans les
annees a venir par Ie federal.

Une remise en question de la loi de financement et des autres
accords ne peut etre envisagee.

Que dit la Cour des comptes et que repond Ie Ministre ?
— Pas de documents presentes quant au second feuilleton

d'ajustement 1994;
— Aucune note justificative a 1' appui du budget general des

depenses;
— Pas d'expose general pour proceder a 1'analyse des

depenses; „
— Delai extremement court, documents provisoires et

renseignements fragmentaires font que la Cour declare que
certaines analyses peuvent se reveler incompletes.

Les equilibres budgetaires appellent des commentaires
quant a la norme de deficit, quant ̂  la prise en compte ou non des
recettes et depenses liees aux fonds organiques, aux reports
eventuels de paiement de 1994 sur 1995.

Important, Ie solde net a financer — non corrige — calcule
au 30 septembre 1994 s'eleve a 14,558 milliards alors que la
norme preconisee par Ie Conseil superieur des Finances est de
6,860 milliards.

En 1994, Ie budget a reparti 1'unique programme de subsis-
tance de la division 10. L'article 8 du dispositif 1995 introduit
un cavalier budgetaire.

La disposition qui consiste a redistribuer les credits entre les
differents programmes de subsistance enfreint les principes
memes de 1'etablissement du budget par programmes. Cette
faculte pourrait faire revenir a la situation anterieure, soit la
globalisation des credits de subsistance dans un programme
unique.

II aurait ete preferable de proceder pour Ie Fonds de gestion
de la dette regionale comme dans Ie passe et de preciser les
modalites de paiement dans 1'ordonnance.

Concemant la garantie de 1'emprunt STIB et les nouvelles
allocations de base a titre de dotation d'investissement,
1'intervention regionale se situe en retrait par rapport a 1994.

Le contrat de gestion STIB, ou plutot 1'avenant non encore
arrete, entrame un manque de securite juridique.

L'article 29 fait reference a un contrat de gestion du port de
Bruxelles qui n'a pas encore arrete.

La consolidation du budget Agglo-Region presente
1' inconvenient de ne pas respecter les principes de base des
budgets par programme.

II n'est pas fait mention dans les documents recus d'un
compte de dettes et creances reciproques, indispensables dans le
cadre d'un mandat.

Ces problemes seront etudies par un groupe de travail.
Quant aux organismes d'interet public, il apparalt que la

Cour n'a dispose pour son analyse budgetaire que de projets non
definitifs.

Ces lacunes ne lui permettent done pas d' apporterune appre-
ciation complete sur les montants des recettes et des depenses
ainsi que sur 1'equilibre de ces budgets.

Le Fonds regional bruxellois de refinancement des tresore-
ries communales connait une importante diminution provenant
principalement de la limitation des autorisations d'emprunt.

peut en deduire que le projet qui devait s'etendre sur
1996 verra la plus grande partie de la charge reportee sur

On i
1995et]
1996.

Le montant prevu en division 11, allocations de base, 50,01,
serait excedentaire si tous les dossiers actuellement en prepara-
tion ne pouvaient etre finalises au cours de 1'exercice.

On peut craindre une sous-estimation des besoins reels au
niveau de 1'allocation de base 71.01.

En effet, celle-ci devra supporter la charge nouvelle du
remboursement et des interets de 1'emprunt complementaire
prevu par 1'article 28. Le montant disponible pour la promotion
et la modernisation des transports urbains ne s'eleverait ainsi
qu'a976 millions.

Le credit prevu en 1995 pour des primes destinees aencoura-
ger la promotion de la propriete privee devrait s'averer insuffi-
sant.

Par ailleurs, aucune explication n'est foumie quant au Ponds
cooperatif subsides aux investissements.

Les subventions consacrees a 1'ADILS semblent insuffisan-
tes en regard de la consommation 1994.

La nouvelle. reglementation d'octroi de subsides pour
1'amenagement des-espaces publics n'etant pas operationnelle,
les moyens y affectes n'ont pas ete regroupes en une seule allo-
cation de base.

Sauf a reduire 1'encours par 1'annulation d'engagements
perimes, les credits 1994 restent disponibles et ceux votes pour
1995 ne permettront pas d'ameliorer la situation decrite dans le
rapport consacre au I61' feuilleton 1994.

Le montant diminu6 de la dotation a la SDRB pour
1'acquisition de terrains industriels pourrait s' averer incompati-
ble avec 1'exercice normal de 1'activite statutaire de cet orga-
nisme.

A ces differentes observations ou remarques, il est repondu
que le Ministre que les documents manquants seront transmis a
la Cour des leur partition.

Une note detaillee relative a la problematique de la taxe a ete
transmise a la commission.

La Region veut affirmerpar 1'inscription de 200 millions sa
ferme volonte de percevoir, en collaboration avec les autres
Regions, une ristoume des recettes generees par la vignette auto-
routiere.
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Le Ministre de 1'Environnement s'est longuement explique
sur les retards apportes a 1' ordonnance concemant la taxe pour la
lutte contre les nuisances.

Le transfer! de 146 millions des fonds budgetaires aux recet-
tes generates fait 1'objet d'un amendement.

La mobilite des agents et la structuration de 1' administration
peuvent encore provoquer d'importants glissements de person-
nel. Pour eviter qu'a^ chaque fois, une ordonnance de modifica-
tion de budget ne doive etre prise, le Gouvemement a insere
1'article 8.

Le cavalier budgetaire insere dans le dispositif concemant le
Fonds de gestion de la dette regionale a ete a la demande du
Conseil d'Etat.

Des groupes de travail se pencheront sur les problemes lies a
la reprise des agents de la STIB et a la consolidation du budget
Region-Agglomeration.

A la demande de plusieurs commissaires, le Ministre foumit
les tableaux suivants:

— Tableau comparatifdes recettes et depenses 1994-1995;
— Evaluation des impots regionaux;
— Situation des fonds organiques au 30 septembre 1994;
— Expose complet sur la situation actuelle de la taxe regio-

nale, 1'assainissement de la situation de tresorerie de
1'Agglomeration et 1'evolution de la tresorerie de
1'Agglomeration.

Le Ministre nous parle egalement pour 1995 du solde net a
financer, de 1'encours des engagements par division et de la
hauteur de la dette.

Le solde a financer est un beau sujet qui, chaque annee,
entraine de nombreuses interventions et souleve des polemi-
ques.

Je vais essayer de degager d'abord les points sur lesquels
tout le monde semble d'accord.

Le solde net a financer correspond a 1'impasse budgetaire
resultant des operations courantes et de capital, majoree du solde
des operations de tresorerie realisees en marge du budget. 11
represente 1'accroissement annuel de la dette publique.

II est aussi 1' indicateur essentiel qui determine la hauteur des
prelevements effectifs a realiser sur le marche des capitaux et le
marche monetaire. On peut done le considerer comme une
donnee fondamentale de 1'influence de la politique budgetaire.

Le solde des operations budgetaires figurant dans le calcul
du solde net a financer est etabli a posteriori sur la base de
donnees de caisse.

Or, la prevision du solde net a financer figurant dans
1'expose general du Ministre est etablie a^ partir des credits
budgetaires sollicites pour 1'annee consideree et des recettes
prevues.

Si, du cote des recettes, le budget prevoit les montants qui
seront encaisses durant 1'annee civile, par contre, pour les
depenses, le systeme d'imputation rend les donnees moins trans-
parentes.

En effet, le budget prevoit les sommes qui pourront etre
engagees, tandis que les depenses sont imputees a charge de
1'annee budgetaire sur la base des ordonnancements et non des
decaissements.

II s' ensuit que les resultats budgetaires sur la base des decais-
sements ne sont pas strictement comparables aux previsions et

que le solde budgetaire sera different du resultat budgetaire de
1'exercice en question.

Outre les operations budgetaires, le solde net a financer
comprend les operations de tresorerie effectuees hors budget. Je
me refere a 1'ouvrage Les finances publiques de la nouvelle
Belgique federate de Daerden et Dumasy, dont personne ne
mettra en doute la competence.

Revenons a notre situation. Avantjanvier 1989, la Region
dependait de la Tresorerie nationale. A cette date, il y avait
13,1 milliards d'engagement sur les credits dissoci6s et non
dissocies ainsi que 7,4 milliards de credits disponibles sur la
section particuliere.

La loi de financement a mis a la disposition des moyens de
tresorerie a partir de 1'annee budgetaire 1989.

Aucun moyen de tresorerie n'etait prevu ni pour le montant
des engagements ni pour les credits de la section particuliere.

La Region obtenait en 1990 une compensation sous la forme
d'une diminution de la dette du logement.

Quel est 1'impact de cette situation sur nos finances actuel-
les?

Pour le financement des engagements des credits dissocies,
des credits d'ordonnancement devaient etre prevus aux budgets
successifs dans 1'enveloppe budgetaire autorisee.

Pour les engagements sur credits non dissoci6s, il n'y avait
pas lieu de prevoir des credits d'ordonnancement. Le finance-
ment de ces engagements s'effectuait des lors en dehors de
1'enveloppe budgetaire autorisee.

Le transfert automatique des credits disponibles a etc
supprime dans le budget 1990. II n'empeche que les credits
disponibles fin 1988 et fin 1989 pouvaient influencer le volume
des ordonnancements jusqu'en 1991.

Les soldes disponibles sur les fonds budgetaires pouvaient
egalement etre utilises de maniere illimitee, sans qu'il y ait des
moyens de financement a cette fin.

Les consequences sont les suivantes.
Le Conseil superieur des finances a determine le solde net a

financer sans tenir compte de cette situation exceptionnelle et la
Region a depose son budget en respectant la norme budgetaire
du Conseil superieur.

L'execution du budget pouvait toutefois depasser
1'enveloppe autorisee par les transferts automatiques et
1'affectation des moyens disponibles sur les fonds.

II a ete decide de supprimer des 1990 le transfert automati-
que des moyens disponibles. L'affectation des moyens disponi-
bles sur les fonds budgetaires a ete limitee et supprimee totale-
mentfin 1991.

Pour les budgets suivants, il a ete tenu compte de 1' execution
des budgets des exercices cl6tures.

Le tableau de lapage 49 vous permetd'examiner 1'execution
des budgets sur la base des ordonnancements.

Les recettes globales s'elevent a 167,156 milliards tandis
que les previsions etaient de 171,798 milliards, soit une diffe-
rence de 4,641 milliards ou 2,7 pour cent.

Un examen des chiffres annee par annee permet de constater
un quasi-equilibre en 1989,unlegerbonien 1990,undecompte
de 1,9 pour cent en 1991, de 0,5 pour cent en 1992 et de 4,5 pour
cent en 1993. Hors fonds, cette comparaison donne 1,2 pour
cent, deviation acceptable pour 1'ensemble des budgets.
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Les credits de depenses ont ete utilises a 99,8 pour cent. Une
des raisons avancees est la consommation des credits disponi-
blesd'avant 1989.

Les deficits autorises ont ete depasses de 200 millions.
L'imputation sur credits reportes des annees precedentes

s'elevait a 5,988 milliards en 1990, 11,980 milliards en 1991,
5,150 milliards en 1992 et 6,960 milliards en 1993.

Les credits reportes de 1993 s'elevent a 2,5 milliards. II peut
en etre conclu que Ie rattrapage est termine et que la vitesse de
croisiere a ete atteinte en 1993.

1994 voit les recettes reelles estimees a 40,300 milliards, la
prevision etant de 41,868 milliards, soit une deviation de
3,7 pour cent.

La difference entre Ie solde a financer autorise, soit
8,366 milliards, et Ie reel, soit 9,200 milliards, est de
943 millions, ce qui est a rapprocher de la difference entre les
previsions et Ie reel de 1,564 milliard.

Le r6sultat des operations de tresorerie fait apparaitre un
montant autorise pour les emprunts cumules de 27,4 milliards.

Si les ordonnancements de 1994 sont payes integralement en
1994, les autorisations d'emprunt seront entierement utilisees,
voire depassees.

Quelles consequences peut-on tirer de ces reponses? Pour
1'equilibre general du budget, les moindres recettes sont
compensees par des reductions d'ordonnancements; on assiste a
une reduction progressive des reports d'ordonnancements; on
note une stabilisation du ratio engagements-ordonnancements.

Un gros point d'interrogation subsiste, ^ savoir la situation
du budget sur la base de caisse. Le report de paiements sur
1'annee prochaine serait limite a 2,5 milliards.

La norme recommandee par le Conseil superieur des Finan-
ces constitue une limite a ne pas depasser. Or le Gouvemement
propose un solde tres proche de la norme.

Quant a 1'incidence de Maastricht, le Ministre rappelle que
les normes recommandees valent pour chaque Etat dans son
ensemble. Un accord a ete conclu en ce sens entre 1'Etat federal
et les Regions et Communautes, le 19 juillet dernier. D'apres le
Ministre, cet accord est positif car il force le Gouvemement a
reduire sensiblement 1'endettement de la Region et preserve
1'avenir financier de celle-ci.

Le Conseil superieur des Finances a pris en consideration la
croissance prevue des moyens et le depassement de la norme
deficitaire dans le passe avec les objectifs suivants:

— un trajet permettant de faire concorder les deficits nomi-
naux avec la stabilisation des montants des dettes,

— 1'obtention d'une contribution equilibree des Commu-
nautes et Regions dans le processus de consolidation budgetaire.

Les avis des commissions permanentes m'appellent a
formuler quelques commentaires.

La division 12, dont il a ete question en ajustement, voit une
majoration de certains credits, la reduction des credits variables
et la prise en charge d'une partie au moins des litiges.

Seront favorisees les charges du passe et les depenses
d'entretien.

Le programme d'investissements sera reduit a 1'avenir, en
tout cas au niveau du budget regional car trois milliards pourront
etre affectes aux investissements grace au federal.

Point noir: il serait deraisonnable, selon le Ministre,
d'envisager, pour 1995, la realisation de la liaison en souterrain
avec l'h6pital Erasme.

Deux hypotheses sont retenues pour la dette de la STIB:
1) un emprunt recurrent de 2,104 milliards par an de 1995 a

2000;
2) un emprunt recurrent de 1,100 milliard par an pour la

meme periode.
Le Ponds organique pour 1'investissement dans le logement

social amene quelques divergences quant aux chiffres et aux
sources. L'effort en faveur de ce secteur est diversement appre-
cie. II en va de meme en ce qui conceme les previsions de date
pour 1'apurement de la dette du logement social.

Le Ponds du logement des families appelle la mise au point
suivante: politique semblable pour les deux fonds. II semble
important de recapitaliser les politiques sociales, ce qui permet-
trait de creerune logique d' autofinancement tout en reduisant les
charges financieres resultant du systeme d'autorisation
d'emprunts exterieurs.

L'avant-projet d'ordonnance sur la taxe de 1'eau est au
Conseil d'Etat depuis 1994; cette taxe devrait etre votee avant
juillet 1995.

Monsieur le President, j'aimerais faire le rapport oral des
travaux de la Commission des Finances qui s'est tenu ce matin,
maisj'ignore si tous les membres ont recu le texte de 1'arrete du
Gouvemement relatif au report du solde de 1'autorisation
d' emprunt du Fonds de refinancement des tresoreries communa-
les.

M. le President. — Monsieur Rens, le document reprenant
le nouvel article 26 a ete imprime et distribue aux conseillers.

M. Jean Rens. — L'article 26 est done amende par le
Gouvemement. II s' agit d' autoriser celui-ci areporter en 1995 le
solde de 1'autorisation d'emprunt du Fonds de refinancement
des tresoreries communales, au cas oil certains remboursements
ne pourraient avoir lieu en 1994.

J'en arrive a present a ma conclusion.
Le projet de reglement concemant le budget des Voies et

Moyens de 1'Agglo est adopte par 7 voix centre 2 et 1 ab-
stention.

Le budget des Voies et Moyens de la Region est approuve
par 10 voix centre 3. Vous trouverez dans ce chapitre le tableau
vous informant de 1'utilisation des credits par programme et
division, arrete au 14 riovembre 1994.

Le budget general des Depenses est adopte, apres discussion
sur quelques amendements, par 8 voix centre 3.

Monsieur le President, je pense que mon intervention meme
si elle rut complete ne fut pas trop longue. (Applaudissements
sur les banes de la majorite.)

M. le President — La parole est a M. Andre.

M. Eric Andre. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, nous serons appeles dans ces deux
prochains jours a debattre, comme chaque annee a pareille
epoque, du budget de notre Region pour 1'annee a venir.

Comme il en a maintenant pris 1'habitude — la mauvaise
habitude —, le Gouvemement en a profit6 pour nous presenter
un deuxieme feuilleton d'ajustement budgetaire pour 1994.
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C'est Ie sixieme budget que notre Conseil est appele & voter,
mais aussi Ie dernier. Ouf!

Pour la sixieme annee consecutive, il me faudra, une fois de
plus, deplorer 1'absence d'arbitrage refletant un veritable projet
politique, ainsi que Ie manque complet de controle de nos finan-
ces et les perspectives de plus en plus inquietantes.

Nous sommes nombreux dans 1'opposition, mais egalement
dans la majorite, & nous fatiguer a repeter certaines verites a un
Ministre des Finances qui entend, mais n'ecoute pas.

Cette annee, les discussions se sont trainees en commission
sans vraie passion.

II est un fait que la procedure budgetaire de notre Conseil est
devenue on ne peut plus lourde et merite d'etre revue.

La double lecture budgetaire en Commission des Finances et
en commissions permanentes empeche une lecture complete du
budget.

La fragmentation des debats permet difficilement de dega-
ger les lignes de force de la politique qu'entend suivre Ie
Gouvemement.

Comme 1'annee passee, Ie Ministre des Finances a renvoye
systematiquement toute discussion sur les depenses vers chaque
Ministre concern^ qui defend sa politique et son budget, sans
reference ni a la contrainte budgetaire globale ni a une politique
commune.

La lassitude provient aussi du fait que 1'experience nous a
appris Ie peu de cas que 1'on peut faire des reponses foumies par
les Ministres.

Lassitude renforcee par Ie fait que, chaque annee. Ie Ministre
des Finances pretend deposer un budget en equilibre.

Et d'annee en annee, 1'execution de ces memes budgets fait
apparaitre des derapages de plus en plus importants.

Dans ce contexte. Ie budget devient une pure fiction politi-
que destinee a camoufler les carences d'un gouvemement inca-
pable de realiser en son sein les arbitrages necessaires et de plus
en plus aux abois.

Si nous sommes fatigues de repeter, acette meme tribune, la
meme rengaine — certains diront Ie meme disque — nous n'en
sommes pas pour autant resignes.

Une fois de plus. Ie PRL refusera de cautionner les previ-
sions du Ministre des Finances, passe maltre dans 1'art de
maquiller la realite.

Commencons par 1'ajustement 1994.
C'est a^ la lumiere de 1'execution des budgets des annees

anterieures, et de 1994 en particulier, qu'il convient dejuger de
la credibility du budget de 1995.

Et ceci d'autant plus que Ie Gouvemement introduit en
meme temps que Ie budget 1995, un deuxieme ajustement pour
1994.

Si cet ajustement augmente de pres de 700 millions. Ie solde
a financer —je reviendrai dans un instant sur ce qu'il convient
d'en penser— cache des ajustements beaucoup plus importants
qui, s'ils sont partiellement compenses entre eux, modifient
fondamentalement Ie budget initial.

Ainsi, entre Ie budget vote ̂  la meme epoque il y a un an et Ie
budget tel qu'il ressortira du deuxieme ajustement qui nous est.
propose, ces ajustements, en plus et en moins, ont porte sur plus
de 20 pour cent du budget. Ce qui temoigne deja du peu de
serieux des pr6visions budgetaires realisees par Ie Gouveme-
ment.

Mais cet ajustement est surtout 1' occasion, ̂  travers son arti-
cle 16 du manteau de 1'ordonnance, de permettre a la STIB
d'emprunter 1,4 milliard supplementaire.

Comme par hasard ce 1,4 milliard correspond, franc pour
franc, aux factures impayees de la division Equipements et
Communications que M. Thys a indirectement fait supporter en
1993, a la STIB.

Vous nous aviez certifie a 1'epoque, il y a un an, M. Thys et
vous-meme. Monsieur Ie Ministre, que Ie paiement differe, du
moins en partie, a la STIB de sa dotation annuelle — et ce, je Ie
rappelle, en violation complete du contrat de gestion signe par Ie
Gouvemement — serait regularise a travers Ie budget sans que la
STIB ne doive s'endetter.

L' autorisation demandee par Ie biais de 1' ajustement est, une
fois de plus, la preuve du peu de foi que nous pouvons accorder
aux declarations des membres du Gouvemement.

Vous disiez. Monsieur Ie Ministre, il y a un an, je vous cite:
«Ie precede choisi par Ie Gouvemement est preferable a toute
forme de debudgetisation.»

Si Ie 1 milliard 4 d'autorisation d'emprunt pour la STIB,
sous Ie couvert de la garantie de la Region, que vous demandez
aujourd'hui n'est pas une debudgetisation, alors. Monsieur Ie
Ministre, il faudra que vous m'expliquiez ce qu'est pour vous
une debudgetisation.

La Cour des comptes ne s'y est pas trompee puisque, dans
1'avis qu'elle arendu surce deuxieme feuilleton, elle ditexplici-
tement et c'est en page 40 du rapport de M. Rens: «Les arti-
cles 18,19 et 20 del'actuel projet d'ajustementdu budget gene-
ral des Depenses diminuent les autorisations d'emprunt...»

Par centre 1'article 17 augmente les autorisations
d'emprunt...

Sur la base des informations dont dispose la Cour, Ie present
ajustement augmente done globaleroent les debudgetisations
d'1,282 milliard.

Vous etes tres prompt. Monsieur Ie Ministre, a signaler,
chaque fois, que vous realisez une rebudgetisation de maniere a
ce que 1'on conrige votre solde net a financer a due concurrence.

Vous avez toutefois tendance a oublier de comptabiliser de
la meme maniere vos debudgetisations.

Mais, heureusement, la Cour des comptes Ie fait pour vous et
elle nous signale, c'est toujours en page 40 du rapport: «Sur la
base des seuls elements connus, il se deduit que Ie solde net a
financer corrige s'etablirait a 8,7 milliards de francs a comparer
a 6,8 milliards de francs preconise par Ie Conseil superieur des
Finances.»

II s'ensuit done... c'est une grande premiere. Monsieur Ie
President, Chers Collegues, que Ie budget ajuste depose par Ie
Gouvemement pour 1994 est deja de pres de 2 milliards supe-
rieur a la norme du Conseil superieur des Finances.

C'est une grande premiere en effet, carjusqu'^ present, Ie
Ministre des Finances et Ie Gouvemement dans son ensemble
avaient toujours veille a presenter des budgets qui a priori, sur
papier, respectaient la norme du Conseil superieur des Finances.

Ce n'est que lors de 1'execution de ces memes budgets que
cela derapait; j'y reviendrai dans un instant.

Ainsi, chaque annee lors de la defense du budget et des ajus-
tements, vous pouviez. Monsieur Ie Ministre des Finances, nous
affirmer que vous respectiez la norme du Conseil superieur des
Finances etce meme si ses previsions etaient systematiquement
contredites par les faits lors de 1'execution de ces budgets.
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Or, Ie budget ajuste 1994 tel qu'il nous est propose
aujourd'hui, fait deja apparaltre un derapage a priori de pres de
2 milliards — 1,840 milliard pour etre tout a fait exact — par
rapport au deficit maximum autorise par Ie Conseil superieur des
Finances.

Ceci est d'autant plus grave que Ie Conseil superieur des
Finances avait deja accepte, dans son avis de juillet 1994, de
maintenir a la demande du Gouvemement, Ie deficit maximum
autorise pour 1994 ^ 6,86 milliards alors que dans Ie droit fil de
la norme imposee aux autres Regions, Ie montant theorique
maximum pour Bruxelles en 1994 donnait 4,5 milliards.

A la lumiere des resultats des annees anterieures... on est pris
de vertige a 1'idee d'extrapoler Ie deficit final pour 1994.

En effet, sur la base d'une comparaison entre les previsions
(les budgets) et les realisations de ces demieres annees, on cons-
tate des ecarts croissants entre Ie deficit annonce dans Ie budget
(on parle alors de deficit «ex ante») et Ie deficit effectivement
realise (on parle ici de d6ficit «expost»).

Ainsi, Monsieur Ie Ministre, etj' imagine que vous ne contre-
direz pas ces chiffres puisque c'est vous qui les foumissez en
page 81 du rapport:

— En 1992, Ie budget prevoyait un deficit de 6,8 milliards
— conforme a la norme du Conseil superieur des Finances — et
nous avons dfl constater a 1'arrivee que Ie deficit realise etait de
pres de 9,5 milliards, soit un deficit supplementaire par rapport
au budget de pres de 2,7 milliards.

— En 1993, vous escomptiez un deficit de 7,4 milliards,
toujours conforme bien entendu a la norme du Conseil superieur
des Finances, et a 1'arrivee, il etait de pres de 13 milliards, soit
plus de 5,5 milliards de deficit supplementaire.

— En 1994, si Ie budget tel que vous nous proposez de
1'ajusterprevoit dej^ un deficit corrige (pourdebudgetisation) de
1'ordre de 8,7 milliards comme 1'affirme la Cour des comptes,
soit pres de 2 milliards de plus que la norme du Conseil sup6-
rieur des Finances, de quelle ampleur sera Ie deficit de 1'exercice
1994?

En effet, comme vous 1'avez signale en commission (en
page 82 du rapport), les budgets des depenses ont ete sur la
periode 1989-1993 executes a concurrence de pres de 100 pour
cent (99,8 pour cent), avec meme une serieuse tendance ces
deux demieres annees a depenser plus que les autorisations
annuelles de depenses votee par notre Conseil.

II y a d'ailleurs la un point a eclaircir. Comment avez-vous
pu en 1990, 1992 et 1993 ordonnancer plus que les credits
budgetaires ne vous Ie permettaient?

S'agit-il lade credits reportes anterieurs a 1989 ? Auquel cas
il faudrait egalement que vous nous donniez les soldes encore
disponibles sur ces annees anterieures. Pour les recettes, il
convient d'etre plus prudent encore...

Vous meme. Monsieur Ie Ministre, alors que vous persistez a
inscrire 41,9 milliards de recette dans Ie budget de 1994, vous
n'escomptez encaisser que 40,3 milliards. C'est vous qui
1'indiquez au travers des reponses que vous avez donnees en
commission en pages 82 et 83 du rapport.

Vous devriez peut-etre faire attention. Monsieur Ie Ministre,
a la coherence de vos reponses.

II est evident, Monsieur Ie Ministre, que les recettes que vous
budgetez sont surestimees en ce qui conceme les impots regio-
naux et la taxe regionale.

Vous raffinniez vous-meme, dans une note du 11 juillet
dernier que vous adressiez a vos Collegues, a 1'occasion de la

preparation du budget pour 1995 et qu'un vent favorable m'a
ramenee en 4 exemplaires. Je vous cite:« Pour les imp6ts regio-
naux. Ie montant de 9 milliards n' a 6te depasse qu' a deux repri-
ses. Pour 1994 aussi, ce montant ne sera probablement pas
atteint.»

Pourquoi alors. Monsieur Ie Ministre, maintenir une estima-
tion de 9 654,2 millions au budget? En 1993, vous n'avez
encaisse que 8,650 milliards. De meme, vous maintenez dans
votre budget un montant de 2,4 milliards en recette au titre de la
taxe regionale, alors que Ie rendement de cette recette n'ajamais
depasse 2,1 milliards.

Nous reviendrons, si vous Ie voulez bien. Monsieur Ie Presi-
dent, Chers Collegues, sur ces surestimations de recettes a
1'occasion de 1'examen du budget pour 1995.

II n'en reste pas moins. Monsieur Ie Ministre, que si 1'on s'en
dent a votre propre prevision en matiere de recettes et en admet-
tant — chose peu probable — qu' aucun derapage de depenses ne
surgira. Ie deficit de notre Region en 1994 serait deja de
3,5 milliards superieur au maximum autorise par Ie Conseil
superieur des Finances.

Or, Monsieur Ie Ministre, vous — et avec vous 1'ensemble
du Gouvemement— vous vous etes engages, lors du comite de
concertation du 19 juillet dernier—j'ai copie du proces- verbal
qui en fait foi — a respecter ce maximum non seulement pour
1994, mais egalement pour les trois annees a venir.

La norme du Conseil superieur des Finances, d'indicative
qu'elle etaitjusqu'a cejour, devient done contraignante.

Quatre mois a peine apres avoir signe cet accord, vous nous
presentez. Monsieur Ie Ministre, un budget ajuste pour 1994 qui
ne respecte pas cet accord, fut-ce meme a priori. Et au meme
moment, vous souhaitez recourir a 1'epargne publique, comment
voulez-vous etre pris au serieux?

Recemment, alors queje m'inquetais aupres d'un banquier
— un des principaux en place — de ses relations financieres
avec la Region, il m'a repondu qu'il n'en avait pas, qu'il n'en
cherchait pas et que lui et son comite de direction etaient tres
circonspects quant a la solvability a terme de notre Region.
Qu'en termes directs, cela etait dit, Monsieur Ie Ministre!

En effet, comment ne pas s'inquieter lorsque la situation de
tresorerie affichee fin septembre fait apparaftre un solde net a
financer (SNF) de 14,5 milliards et que vous avez quasiment
epuise les autorisations d'emprunts cumules depuis 1989 ? A la
meme epoque, 1'annee demiere, Ie SNF etait de 7 milliards. Le
SNF au 30 septembre 1994 est done de plus du double de celui
enregistr61'annee demiere a la meme date.

Quand on se rappelle que le deficit de 1993 s'est finalement
etabli — suivant vos propres chiffres. Monsieur le Ministre, a
pres de 13 milliards (12 milliards 968,2 millions pour etre plus
precis), on est pris de vertige a 1'idee d'extrapoler ce resultat
pour 1994.

Pour votre defense, vous nous avez remis une note en
commission — elle est au rapport — qui tente de demontrer que,
sur la periode 1989-1993, globalement, vous etes reste dans les
limites des deficits autorises.

(M. Beghin, Premier Vice-P resident,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Beghin, Eerste Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Mais dans votre hate a demontrer votre bonne gestion, vous
omettez de dire que le solde positifde 4 milliards pour 1989 est
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uniquement imputable au fait qu'il s'agissait d'une annee char-
niere. Tout comme vous oubliez de mentionner les 3,7 milliards
des soldes de tresorerie anterieurs a 1989 qui ont soulage directe-
ment votre budget en 1991. Ou encore, toujours en compensa-
tion des soldes de tresorerie anterieurs, les 5 milliards de reduc-
tion de la dette du logement social qui vous a permis
d'economiser chaque annee 1 milliard dans votre budget et qui
vous Ie permettra encore en 1995 et pour la demiere fois, j'y
reviendrai.

Ainsi, dans votre tentative de justification, vous faites
1'impasse sur 8,7 milliards dont vous avez pu beneficier grace a
la sagesse de vos predecesseurs. Je ne suis pas Ie seui & Ie dire. Je
lisais recemment une interview de M. Philippe Moureaux, qui ne
disait rien d'autre en rappelant fort opportunement qu'en 1989,
les caisses n'etaient pas vides. Ou en seriez-vous aujourd'hui si
vous n'aviez pas pu profiter de cette cagnotte ?

Dans votre empressement a vous justifier. Monsieur Ie Mi-
nistre, vous foumissez — pour paraphraser Lenine — les argu-
ments pour vous pendre! Car que regarde 1'observateur averti ?
Les demieres annees bien sur. Et que constate-t-il ? Un deficit de
2,7 milliards superieur au maximum autorise par Ie Conseil
superieur des Finances en 1992. Un deficit de 5,5 milliards supe-
rieur a cette meme norme en 1993. Et pour 1994, nous venons de
Ie voir, au mieux 3,5 milliards de depassement.

Maintenant que vous avez epuise — ou epuiserez d' ici la fin
de 1'annee — les autorisations d'emprunts cumules depuis 1989,
comment allez-vous vous y prendre ? Vers qui allez-vous vous
toumer? Nous en reparlerons. Monsieur Ie Ministre, ^
1'occasion du budget 1995.

Mais dans 1'immediat, Monsieur Ie Ministre, laissez-moi
vous lancer un defi. A un commissaire qui vous interrogeait sur
les reports de paiements d'une annee sur 1'autre — pour rappel
c'est par Ie report depaiementde 9,2 milliards sur 1994 qui vous
a miraculeusement et artificiellement permis de maltriser Ie
solde net a financer au 31 decembre 1993.

Vous avez, Monsieur Ie Ministre, fort imprudemment
repondu que ces reports — credits d' ordonnancement et de paie-
ment confondus — ne depasseraient pas 2,5 milliards. C'est au
rapport, je vous 1'ai fait confirmer.

He bien. Monsieur Ie Ministre, & moins que vous ne vous
degonfliez tout a 1'heure, ou demain, je vous mets au defi de
respecter cet engagement. Sur la base des informations dont
nous disposons, de par 1'excellent rapport etabli, je ne vois que
deux possibilites.

Premier scenario: vous pouvez tenter de rester, au
31 decembre, comme vous 1'aviez fait en 1993, dans les limites
du solde net a. financer autorise par Ie Conseil superieur des
Finances et alors, c'est plus de 13 milliards de credits
d'ordonnancement et de paiement que vous devrez reporter sur
1995, scenario qui semble deja depasse, comme Ie laisse enten-
dre a mots feutres la Cour des comptes lorsqu' elle dit en page 36
du rapport:«II en resulte que d'ici la fin de 1'annee, Ie respect de
la norme preconisee par Ie Conseil superieur des Finances peut
s'averer particulierement delicat.» La Cour est beaucoup plus
nuancee dans ses propos a 1' egard du Gouvemement mais elle ne
dit rien de plus que ce que je dis: vous n'y arriverez pas!

Deuxieme scenario plus probable: vous ne vous soucierez
plus de la norme du Conseil superieur des Finances et vous utili-
serez ^ plein vos autorisations d'emprunts. Mais alors Ie solde
net a^ financer de 1'annee sera de plus de 15 milliards en fin
d'annee et vous serez neanmoins oblige d'encore reporter au
moins 5 milliards d'ordonnancement et/ou de paiement sur
1995. Cepari-la, Monsieur Ie MinistreJe suis pretale prendre...
A vous de releverle defi! Pour la Region il vaudrait mieux queje
perde, malheureusement, je n'y crois pas.

« Le budget 1995 respecte la norme du Conseil superieur des
Finances» declariez-vous a la presse le 25 octobre dernier.
Miracle! Vous auriez reussi a respecter la norme du solde net Si
financer, soit4,3 milliards de deficit maximum autorise en 1995.
Vous auriez la. Monsieur le Ministre des Finances, vous et le
Gouvemement, reussi un veritable exploit, tant il vrai que cet
ete, lors de 1' elaboration du budget, votre impasse etait de 1' ordre
de 12,5 milliards. Vous auriez, ainsi, reussi a trouver, pendant
vos conclaves, quelque 8 milliards d'economies. Toute chose
egale par ailleurs, c'est comme si 1'Etat federal, qui dispose de
I 400 milliards de recettes, se trouvait contraint de debusquer
280 milliards. Aucun gouvemement n'y resisterait...

Et pourtant, vous etes toujours la. Vous qui ecriviez le
I I juillet dernier a vos collogues, je vous cite: «Independam-
ment de 1'avis du solde net a financer il apparait tres clairement
que la continuation du rythme actuel des depenses, en 1'absence
de recettes en plus, conduira a court terme a une deregulation des
finances regionales.» C'est la sagesse meme, Monsieur le Mi-
nistre, d'autant plus que vous rajoutez, deux pages plus loin,
dans cette meme note: « On ne peut plus se permettre d'inscrire
des montants plus eleves que les produits a escompter dans
1'hypothese que le budget des depenses ne soit realise non plus.»
Pardonnez-moi les erreurs de syntaxe mais ce sont vos propos
queje reproduis fidelement, tant ils revelent chez vous un eclair
de realisme.

La panique generee par la decouverte soudaine de la realite
budgetaire vous a amene a rechercher dans toutes les directions,
au risque de faire, parfbis, n'importe quoi. C'est ainsi que vous
avez envisage d'augmenter les centimes additionnels au
precompte immobilier, que vous avez envisage 1'introduction de
vignettes d'acces automobile pour les navetteurs, ou encore le
doublement du montant des amendes pour infractions routieres.
Tout cela. Monsieur le President, Monsieur le Ministre, Chers
Collegues, je ne 1'invente pas, je possede la preuve qu'en tout
cas toutes ces pistes ont ete envisagees. Meme si elles n'ont pas
ete empruntees, leur seule evocation suffit a illustrer 1'etat
d'esprit du Gouvemement et a dementir votre optimisme, pour-
tant legendaire. Monsieur le Ministre.

Tout comme d'ailleurs, en matiere de depenses, vous disiez
vous-meme, Monsieur le Ministre, toujours dans votre note du
11 juillet:« On ne peut tenir compte plus longtemps de toutes les
legislations existantes, les reglements et contrats de gestion; il y
aura lieu de les adapter, s'il le faut, par une sorte de loi-
programme.» Ce sont vos propres termes. Monsieur le Ministre.

Le budget de la Region de Bruxelles-Capitale pour 1'annee
1995 est, a coup sur, un budget de trop. II est celui que le Gouver-
nement regional n'a pas voulu et n'aurait pas du deposer. Sans
modification de la loi speciale du 12 janvier 1989, les elections
regionales auraient eu lieu enjuin dernier. Aussi, nombre de vos
collegues et vous-meme, Monsieur le Ministre, pensaient que le
budget 95. serait prepare par ceux qui leur succederaient. La
prolongation de votre mandat a dfl etre un coup dur pour vous,
Monsieur le Ministre, il vous a fallu rediger un budget de plus.

Alors, dans ce contexte, comment avez-vous reussi a^ boucler
votre budget. Monsieur le Ministre? Par quelle mystification
comptable avez-vous reussi a faire disparaitre ces huit milliards
et ce, sans reelles ressources complementaires ?

Bien entendu, comme chaque annee, vous avez surestime
vos recettes. En matiere d'imp6ts regionaux, comme vous
1'aviez deja fait en 1994, et contrairement a ce que vous annon-
ciez dans votre expose introductif, vous avez inscrit
400 millions de plus que la moyenne des recettes effectivement
percues au cours des cinq demieres annees et 750 millions de
plus que le rendement de ces impots pour la demiere annee
connue, a savoir 1993.
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Pour la taxe regionale, meme topo. La Cour des comptes
vous fait remarquer en page 22 du rapport votre exces
d'optimisme.

Alors que cette annee-ci Ie montant de la taxe de base des
independantsetdessocietestombede6 600 a 1 800 francs, vous
continuez a inscrire dans votre budget des montants que vous
n'avezjamais ete a meme de recevoir dans Ie passe, vos previ-
sions etant basees —j'ai eu 1'occasion de vous Ie demontrer
1'annee demiere a la meme epoque — sur des estimations de
metres carres de bureaux tout a fait farfelues.

C'est vrai aussi qu'il vous arrive parfbis de taxer plusieurs
fois la meme personne, mais quand meme!

De meme, apparalt dans votre budget une recette de
200 millions au titre de retrocession d' une partie du produit de la
vignette autoroutiere par 1'Etat federal, recette qui me semble
hautement improbable. La Cour des comptes la qualifie en effet
de ires incertaine — page 22 du rapport — au vu de la situation
de la SNCB et des demieres declarations, tant du Ministre fede-
ral des Communications que de certains de nos collogues socia-
listes qui ont leurs entrees au Gouvemement federal.

Qui plus est, au lieu d'affecter cette recette a des credits
variables destines a ladivision Equipement et Transport, vous la
considerez comme certaine et 1'integrez dans les recettes gene-
rates de la Region. II s'agit la d'une pratique budgetairement
malsaine, puisque cette recette est aleatoire. Cette inscription est
par ailleurs malhabile dans la mesure oil vous ne pourrez pas
justifier a 1'egard de 1'Etat federal que ces nouveaux moyens
seront utilises a des depenses en matiere de Communications.

Que dire des 200 millions estimes de la vente de parcelles de
terrains de l'h6pital militaire si ce n'est, comme Ie dit la Cour des
comptes, que cela parait nettement surestime ?

Je ne m'etendrai pas plus longuement sur les recettes atten-
dues des ventes d'immeubles, de recuperations aupres des orga-
nismes assureurs, des recettes de coupes de bois, de dividendes a
percevoir ou encore de recettes en provenance de fonds budge-
taires qui constituent autant de surestimations et d'artifices dont
la seule utilite est de contribuer a cette grande mystification que
constitue Ie respect a priori de la norme du Conseil superieur des
Finances. La Cour des comptes vous Ie dit d' ailleurs en page 25
du rapport. Je cite: «Ce respect des normes elaborees par Ie
Conseil superieur des Finances doit toujours etre apprecie au
regard des considerations emises quant a la surestimation de
certaines recettes.»

Par rapport a vos previsions budgetaires dejuillet, vos previ-
sions de recettes ont subitement augmente de pres de
3,3 milliards, dont je vous concede 900 millions de report de
recettes de 1994. Cela fait tout de meme pres de 2,4 milliards de
recettes en plus par rapport a vos previsions dejuillet.

L'experience nous a appris ce qu'il fallait en penser.
Mais 1'autre gros artifice cette annee a 6t6, Monsieur Ie Mi-

nistre, de laisser croire que vous realisiez une rebudgetisation
sans precedent qui vous permettait de corriger un solde net a
financer trop defavorable.

En effet, malgre les artifices en matiere de recettes et de
diminution de depenses parfbis peu credibles — j'y revien-
drai —, vous n'arriviez toujours pas & maintenir votre budget
dans Ie cadre de la norme du Conseil superieur des Finances.
Alors, vous aVez eu une idee geniale: reduire drastiquement les
autorisations d'emprunt des fonds et pararegionaux! En fait,
pendant un an, vous leurdemandiez de suspendre leurs investis-
sements ou leurs remboursements d'emprunts. Ainsi, la STIB a
vu reduire d'un milliard ses autorisations d'emprunts et done,
ses possibilites d'investissements, ce qui va a rencontre de

toutes les declarations du Gouvemement en matiere de trans-
ports publics. La Cour des comptes vous fait d'ailleurs remar-
quer en page 27 du rapport: «0n peut cependant s'interroger
quant aux repercussions de ces fortes reductions du montant
d'emprunt garantf sur les activites de la STIB.»

Poser la question c'est y repondre...

De meme, Ie Fonds de refinancement des tresoreries
communales se voit ampute de 1,600 milliard d'autorisations
d'emprunt sous pretexte que les 4 milliards de deficit des h6pi-
taux ne devront pas etre finances cette annee-ci.

Le Ministre-President, habile politicien, conscient qu'il est
en annee electorate, a introduit ce matin un amendement tardif
par lequel il met a mal votre bel equilibre, Monsieur le Ministre
des Finances, puisqu'il reclame une autorisation d'emprunt
complementaire pour 1995.

Que dire egalement du FADELS pour lequel vous mention-
nez un remboursement d'emprunt, done une rebudgetisation de
1,264 milliard en omettant de mentionner qu'un milliard
provient — sans passer par le budget regional — de 1'Etat fede-
ral? II s'agit du dernier solde de tresorerie anterieur a 1989.

A partir de 1996,1'apurement de la dette du logement social
necessitera une depense supplementaire d'un milliard a charge
du budget regional.

En tout etat de cause, la rebudgetisation de 2,6 milliards que
vous prevoyez, Monsieur le Ministre, outre qu'elle est, comme
nous venons de le voir, plus qu'hypothetique, ne ferait que se
reporter sur 1996...

C'est vrai que cela ne sera sans doute plus votre probleme.
Cette annee-ci, comme chaque annee, le manteau du budget

comporte une autorisation d'emprunt necessaire a couvrir le
solde brut a financer soit 9,3 milliards pour 1995.

Conscient que vous atteignez vos limites en matiere
d'autorisations d'emprunt pour respecter les recommandations
du Conseil superieur des Finances, vous essayez d'obtenir une
rallonge complementaire de plus de 8 milliards, au travers d'un
mysterieux Fonds de gestion de la dette regionale, dont nous ne
savons rien, si ce n'est qu'un projet d'ordonnance existerait...
projet d'ordonnance sur lequel le Conseil d'Etat se serait
prononce en mai dernier. II est d' ailleurs etonnant que nous n'en
ayons pas connaissance.

En ce qui me conceme, et au-dela des avantages d'une meil-
leure gestion de la dette que vous mettrez en avant. Monsieur le
Ministre, je n' en doute pas, je ne peux m' empecher de voir dans
la creation aujourd'hui de cet instrument la possibility de mettre
la main sur des moyens de tresorerie supplementaires qui vous
permettent apparemment de passer le cap de 1'annee 1995... du
moins d'allerjusqu'aux elections.

Je ne m'etendrai pas longuement sur la sous-estimation de
certaines depenses, laissant a mes Collegues, Marc Cools, Alain
Zenner, Bernard Guillaume ... le soin de developper les depen-
ses prevues aux diverses divisions et 1'inadequation entre les
objectifs annonces et les credits effectivement prevus.

Je me bornerai simplement a constater que, malheureu-
sement, 1'experience du passe demontre que les reductions de
depenses des budgets initiaux ont et6 generalement suivies
d'ajustements budgetaires les revisant a la hausse.

Un mot simplement a 1' attention de M. Grijp, qui fait de plus
en plus figure de parent pauvre, non seulement au sein du
Gouvemement regional, mais egalement par rapport a ses collo-
gues flamands et wallons.
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Les promesses sont dans le

Alors que la Region flamande et la Region wallonne consa-
crent plus de 10 pour cent de leur budget au developpement
economique de leur Region, nous y consacrions en 1994 moins
de 4 pour cent et Ie budget de 1995 prevoit encore une reduction
de 10 pour cent sur 1'enveloppe consacree a 1'economie.

Mon Collegue, Alain Zenner, aura 1' occasion d' interpeller Ie
Ministre de 1' Economie, sur sa passivity face aux grands defis de
la Region bruxelloise notamment en matiere de prevention des
faillites et de delocalisation des entreprises.

Non seulement ses budgets sont en constante reduction...
mais il arrive encore a ne pas les utiliser!

Pour terminer, un mot egalement sur 1'incident qui a oppose
M. Serge Moureaux et Ie Groupe socialiste au Gouvernement en
Commission des Finances.

Le Groupe socialiste a depose un amendement in extremis en
vue d'allouer 90 millions de credit supplementaire a la Regie
fonci&re. M. Moureaux ne manque pas de perseverance.

Quant a moiJ'attendais que le Gouvernement et la majorite
demontrent que cette Regie ne serait ni plus ni moins qu'un
simple service de gestion et rejettent 1'amendement.

M. Moureaux a retire son amendement. Connaissant sa puis-
sance de conviction, jem'inquiete des promesses qui lui auraient
et6 faites.

M. Serge Moureaux.
rapport.

M. Eric Andre. — Vous aurez 1'occasion d'expliquer votre
point de vue tout a 1'heure. J'aimerais savoir ce que vous ayez
obtenu en echange du retrait de votre amendement.

Monsieur le Ministre des Finances, il est temps d'en termi-
ner avec cette mystification que constitue le budget 1995. J'ai eu
l'occasion,ilyaquelquesminutes,devous montrer tout le credit
que 1'on pouvait accorder a vos ajustements pour 1994.
Comment voulez-vous, dans ces circonstances. Monsieur le
Ministre, que nous vous fassions confiance quant a vos previ-
sions pour 1995 ?

II est vrai que, classiquement, les debats budgetaires, dans de
nombreuses Assemblies, se resument a un affrontement entre
majorite et opposition. La majorite, traditionnellement,
approuve 1'effort realise, souvent resultat d'un compromis,
d'ailleurs. L'opposition, tout aussi traditionnellement, souligne
les surestimations des recettes et/ou les sous-estimations des
depenses. Pendant lesjoumees d'aujourd' hui et de demain, nous
n'eviterons sans doute pas ce cliche.

Mais tout observateur objectif reconnaitra que le passe
plaide en notre faveur. 9,5 milliards de deficit en 1992; vous
annonciez 6,8 milliards. 13 milliards de deficit en 1993; vous
annonciez 7,4 milliards. Pour 1994, tout porte a croire 6gale-
ment —je 1'ai montr6 tout a 1'heure — que le deficit reel exce-
dera vos previsions de pres de 3,5 milliards.

Chaque annee, Monsieur le Ministre, vous pretendez depo-
ser un budget en equilibre ou du moins qui respecte, ne fut-ce
qu'en apparence, la norme preconisee par le Conseil superieur
des Finances.

D'annee en annee, 1'execution de ces memes budgets fait
apparaltre des derapages de plus en plus importants. Dans ce
contexte, le budget devient une pure fiction politique destinee a
camoufler les carences d'un Gouvernement aux abois incapable
de realiser en son sein les arbitrages necessaires. Vous ne savez
plus quoi in venter... Votre demiere trouvaille. Monsieur le Mi-
nistre : un casino!

Le budget de la Region pour 1' annee 1995 est, a coup sur, un
budget de trop. II est celui que le Gouvernement regional n' a pas
voulu et qu'il n'aurait pas du deposer.

Si le budget n'etait pas le dernier acte d'une pitoyable come-
die, cela ne serait pas grave. Mais un million de personnes sont
concemees, dans leur vie de tous les jours et dans leur avenir, par
le geste politique qu'est la confection d'un budget, et, dans ce
cadre, le Gouvernement porte une lourde responsabilite.

II est temps de changer de politique. II est temps de changer
de Gouvernement. C'est une question de survie.

Mais, prealablement, il faut realiser un audit complet pour
connaitre 1' ampleur de la catastrophe et identifier les responsabi-
lites.

Vous comprendrez. Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, que, dans ce contexte, pas plus
qu'en 1989,1990,1991,1992,1993 et 1994... le groupe PRL ne
prendra la responsabilite de voter le projet de budget que vous
nous proposez, un budget dans lequel nous ne croyons pas.
(Applaudissements sur les banes PRL et VLD.)

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur le President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, apres le remarquable flot
d'eloquence de notre Collegue M. Andr6 qui, chaque annee,
force notre admiration, je voudrais vous faire part du sentiment
du groupe socialiste a propos du projet de budget present^ par le
Gouvernement.

Le groupe socialiste est tout a fait conscient du fait que ce
projet a etc difficile a etablir, compte tenu d'une hausse structu-
relle des depenses liee a une stagnation des recettes.

Par ailleurs, la norme du Conseil superieur des Finances est
passee de 6,9 milliards pour 1'annee 1994 a 4,3 milliards pour
1' annee 1995, ce qui a, bien entendu, implique un effort supple-
mentaire en matiere de reduction des depenses.

Ce point devrait done faire 1'objet de nos preoccupations.
On constate d'ailleurs egalement une augmentation de la

charge de la dette. Celle-ci est, pour 1'annee 1995, de
5,838 milliards alors que la part de 1'annuity dans la dotation IPP
qui nous vient du systeme de financement s'eleve a
5,278 milliards. II y a done. Monsieur le Ministre, plus d'un
demi-milliard de difference. Ce clignotant orange nous inquiete
aussi. II apparaTt cependant que le Gouvernement a pris les
mesures qui s'imposaient pour maltriser la situation sans pour
autant compromettre la politique definie dans la declaration
gouvemementale.

A cet egard, des criteres rigoureux ont etc mis en place pour
repartir les moyens disponibles pour 1995: refus de nouvelles
initiatives, inscription des credits necessaires pour les depenses
inevitables, previsions des credits pour les subsides legaux et
reglementaires, inscription des credits d'ordonnancement pour
les engagements qui donneront lieu a des paiements en 1995,
respect des priorites telles qu'elles ont etc definies dans le
programme du Gouvernement.

Nous constatons qu'il n'y a pas de nouvelle debudgetisation,
mais au contraire une rebudgetisation de la STIB. La methode
utilisee represente un changement par rapport a la politique
d'autonomie mise en place dans le cadre du contrat de gestion,
mais elle correspond a 1'inquietude de la Region face au deve-
loppement de la dette de la STIB. On peut done incontesta-
blement mettre au credit du Gouvernement son intention legi-
time d'eviter les mauvaises surprises.
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Cette prudence apparalt egalement dans 1'evaluation des
recettes: inscription d'un montant s'elevant a 1,10 milliard a
Particle 46.03, droits de tirage pour 1'embauche de chomeurs,
montant correspondant a celui inscrit au budget de 1'Etat, non-
indexation de la mainmorte. Tout cela temoigne de la prudence
du Gouvemement.

Je voudrais cependant 6mettre certaines remarques et poser
quelques questions au Ministre en ce qui concerne la perception
des recettes. Au sujet de la taxe regionale, nous nous posons des
questions. Le groupe socialiste regrette vraiment que 1'actuelle
majorite dans son ensemble supporte tous les inconvenients de
cette taxe particulierement impopulaire sans en obtenir les recet-
tes esperees. C'est le role des hommes politiques de supporter
1'impopularite lorsqu'elle est indispensable. Nous avons done
vote cette taxe parce que nous etions convaincus qu'il le fallait.
Nous avons d'ailleurs ete prudents. Mais, d'une part, il faut
reconnaitre le tres grand nombre de reclamations — elles
seraient au nombre de 20 000 — et le mecontentement que la
taxe a souleve et, d'autre part, 1'absence de rentrees correspon-
dant aux previsions de recettes, qui nous interpelle.

Je voudrais done que le Ministre nous eclaire dans sa
reponse sur 1' ecart recurrent entre les previsions de recettes et les
recettes reelles. Plus particulierement, je rappellerai que les
ordonnances relatives a la taxe regionales prevoient une taxe a
charge des proprietaires d'immeubles non destines a 1'habitat et
depassant 300m2. Qu'en est-il du resultat de la perception de
cette partie de la taxe ?

On a le sentiment que si le citoyen ordinaire paie la taxe de
base et si les recettes correspondent aux previsions, en revanche,
un certain nombre de personnes soumises a la taxation, souvent
des non-Bruxellois qui profitent toutefois des infrastructures, de
la protection centre I' incendie, de 1' enlevement des immondices
et de tous les services regionaux, ne semblent guere faire preuve
de bonne volonte pour payer la taxe. Aussi, voudrions-nous vous
entendre sur ce point.

Deuxieme element d'interrogation: la taxe sur 1'eau. Celle-
ci est inscrite chaque annee dans les projets de budget des Voies
et Moyens mais elle n'est pas votee et est supprimee, a chaque
fois, lors des ajustements. Nous nous demandons si le Gouver-
nement compte nous faire voter cette taxe cette annee-ci. Nous
sommes un peu inquiets...

Nous voyons le Ministre Gosuin inaugurer de maniere recur-
rente la station sud mais, apparemment, il ne se donne pas vrai-
ment les moyens de mener ce projet a bien. J'aimerais que le
Gouvemement nous dise si tout cela lui semble serieux. Je
rappelle que lorsqu'on n'a pas les moyens de sa politique, il faut
mener la politique de ses moyens.

Pour ce qui est des inquietudes que 1' on pouvait avoir quant a
la realisation de son programme, compte tenu des contraintes
budgetaires, le Gouvemement a ete rassurant. Contrairement a
ce que vient de dire M. Andre — bien entendu c'est son role mais
le catastrophisme n'est pas forcement la maniere la plus
convaincante de s'exprimer pour 1'opposition — le bilan de
1'action gouvernementale est positif pour la Region et nous
tenons a ce que cette politique soit poursuivie.

En matiere d'aide aux communes — le rapporteur a deja eu
1'occasion d'en parler — il est clair que Faction du Gouveme-
ment a ete tout a fait fondamentale pour assainir les finances
communales et pour lever ainsi une hypotheque sur 1'ensemble
de la viabilite financiere de la Region. Sans doute parlera-t-on
encore ici de la diminution des credits en matiere de travaux
subsidies. Nous pensons que le fait de maintenir, voire
d'augmenter, les dotations communales tout en contr61ant les
travaux subsidies montre que le Gouvemement a le souci de
1'autonomie communale. Sinon, il anrait precede dans le sens

inverse. Incontestablement, les travaux subsidies permettent une
intervention plus etroite de la Region.

Nous esperons que le Ministre-President pourra deposer,
dans un delai rapproche, le projet d'ordonnance reglant, selon
des criteres objectifs, les aides aux communes en matiere de
travaux subsidies.

En ce qui conceme 1'amenagement du territoire, un travail
considerable a ete accompli par 1'elaboration du PRD. On cons-
tate d'ailleurs une diminution du poste frais d'etudes relatif a
1'amenagement du territoire, ce qui est logique puisque le gros
du travail a ete effectue. Je n'etonnerai personne en rappelant
que le groupe socialiste soutient les orientations definies dans le
PRD. A cet egard, je voudrais exprimer une certaine inquietude
a la suite de 1'avis rendu par la Commission regionale de deve-
loppement qui nous paralt, en tout cas dans certaines interpreta-
tions que 1' on peut lui donner, remettre en cause certaines garan-
ties offertes par le PRD pour la protection des deux fonctions
faibles dans la ville, le logement et 1'industrie.

Sans compter le fait que cet avis, qui propose par exemple de
supprimer la specificite de la zone portuaire, pourrait compro-
mettre 1' un des poles essentiels du developpement de notre ville.
Nous demandons done au Gouvemement d'etre extremement
attentif a cet egard.

Une diminution substantielle des credits d'engagements
dans cette division s'explique par le fait qu'en 1994, les contrats
de quartiers devaient etre engages dans leur totalite, alors que
leur execution est repartie sur plusieurs annees. Les credits
d'ordonnancement relatifs aux contrats de quartiers restent
importants et 1'on ne peut qu'encourager le Gouvemement a
poursuivre dans cette voie.

Nous ne pouvons qu' approuver la politique suivie en matiere
de deplacements: poursuite des travaux qui ont ete commences,
continuation des politiques mises en oeuvre jusqu'a present —
j' y reviendrai dans un instant, sur un point particulier — et entre-
tien correct des ouvrages existants pour eviter que des manques
d'entretien nejustifient de nouveaux investissements.

Le groupe socialiste appuie entierement les engagements
des montants relatifs aux travaux resultant des accords pris avec
1'Etat federal. C'eflt etc un comble que de perdre ces credits!

En matiere de proprete publique, nous voulons mettre a
1'actifdu Gouvemement le redressement spectaculaire de cette
demiere a Bruxelles. II est evident qu'une telle reussite n'a pu
etre obtenue que parce que des moyens importants ont ete dega-
ges a cet effet — il faut rendre grace a celui qui tient les cordons
de la bourse — et parce qu'une politique concertee avec les
communes a ete mise au point. II serait dommage de relScher cet
effort.

Nous sommes done entierement satisfaits et nous soutenons
de maniere tres claire la politique du Gouvemement et le budget
qu'il nous pr6sente.

Je souhaite cependant vous faire part de certaines inquietu-
des sur quelques dossiers particuliers.

J'aborde en premier lieu le probleme du metro en direction
de I'hfipital Erasme. II est evident que la situation financiere et
budgetaire de la Region est delicate et que I'on ne peut entamer
de nouveaux travaux. II n'en demeure pas moins que 1'extension
du metro vers cet hfipital est inscrite dans la declaration gouver-
nementale et qu'elle a donne lieu a une interpellation, le
17 janvier 1992, laquelle Cut suivie d'un ordre du jour motive,
vote par notre Conseil.

M. Eric Andre. — Vous envisagez un nouvel amendement,
Monsieur Moureaux ?
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M. Serge Moureaux. — Vous n'etes pas oblige d'intervenir
chaque fois que vous entrez en seance. Monsieur Andre. Je vous
vois aller et venir et de temps a autre vous interrompez 1'orateur.

M. Eric Andre. — Je voulais simplement savoir si vous
souhaitiez presenter un nouvel amendement.

M. Serge Moureau. — Vous savez tres bien queje ne suis
pas membre effectif de la Commission des Finances, Monsieur
Andre. *

M. Eric Andre. — C'est dommage!

M. Serge Moureaux. — Vous ne devez pas laisser croire a
nos Collegues queje ne serais pas present la ouje devrais 1'etre.
Si vous voulez parler de 1'absenteisme en commission, j'aurais
beaucoup a dire, en tant que chefdu groupe socialiste, au sujet de
la presence des membres du PRL. En dehors de vous, qui etes
1'exception qui confirme la regle, on n'a pas vu grand monde et
dans certaines commissions on ne voit rigoureusement personne
de votre groupe. (Applaudissements sur les banes ECOLO et
certains banes socialistes.)

Revenons a notre sujet. L'ordre du jour qui a suivi
1'interpellation relative a la prolongation du metro vers 1'hopital
Erasme invitait l'Executif« ̂  poursuivre ses efforts en termes de
mobilite et de priorite aux transports en commun en engageant la
prolongation de la ligne 1B de Bizet a Erasme dans les meilleurs
delais, compte tenu des decisions anferieures et des moyens
disponibles».

Nous avons decide, a cet effet, de mettre en place un fonds
special.

Ce fonds — prevu et promis par Ie Ministre Thys — devait
etre alimente par la vente de certains biens immobiliers apparte-
nant a la Region et aurait servi a financer cette prolongation vers
Erasme.

On ne peut done dire qu'il s'agit d'un nouveau dossier
puisqu'il y a application de la declaration gouvemementale et
respect d'engagements inscrits dans les budgets successifs, ou
d'une depense budgetaire qui risquerait de grever Ie budget. En
effet, les moyens destines a la mise en ceuvre de ce projet
devaient etre preleves sur un fonds special alimente par la vente
de biens immobiliers appartenant a la Region.

Je suis done bien oblige de demander au Gouvemement de
me pr6ciser ses intentions sur ce dossier.

J'en viens a la Regie. Enjuillet dernier, notre Conseil a vote
1'ordonnance creant la Regie fonciere regionale. Le subside de
fonctionnement de cette Regie pour 1995 ne s'eleve qu'a
10 millions de francs, ce qui est evidemment totalement insuffi-
sant.

Le groupe socialiste a acte la declaration faite en commis-
sion, au nom du Gouvemement, par le Ministre des Finances,
selon laquelle la Regie serait mise en place et des credits degages
lors des ajustements budgetaires.

La reponse se trouve a la page 138 du rapport:« L'auteur de
1'amendement precise que si le Ministre s'engage, au nom du
Gouvemement, a mettre la Regie en fonction comme le prevoit
1'ordonnance et a lui donner, au moment opportun, les moyens
budgetaires necessaires a cet effet, il retire son amendement. Le
Ministre confirme cet engagement au nom du Gouvernement.»

M. Eric Andre. — C'est plus nuance.

M. Serge Moureaux. — Ce texte est tout a fait clair et ne
suscite aucune difficulte d'interpretation. Par consequent,

devant 1'engagement formel du Gouvemement, le groupe socia-
liste a retire son amendement. II ne va evidemment pas le rein-
troduire, nous he sommes pas ici pourjouer la comedie. Nous
avons confiance dans le Gouvemement lorsqu' il prend un enga-
gement a notre egard.

M. Eric Andre. — Apparemment il n'avait pas vraiment
confiance; sinon il n'aurait pas introduit un amendement en
commission.

M. Serge Moureaux. — Vous savez tres bien. Monsieur
Andre, que, dans la pratique parlementaire, il est tres souvent
interessant, utile et normal — c'est en tout cas de cette maniere
quej'ai agi, tant dans la majorite que dans 1'opposition, depuis
que je suis parlementaire — d'introduire un amendement pour
obtenir des engagements precis de la part du Gouvemement. 11
est aussi souvent plus performant, pour un parlementaire eclaire,
d' obtenir cet engagement et de retirer son amendement que de le
voir rejete.

Par consequent. Monsieur Andre, je trouve que ce que le
groupe socialiste a fait releve d'une pratique tout a fait normale
et efficace. Je n'ai fait qu'agir comme les parlementaires experi-
mentes.

M. Marc Cools. — Monsieur Moureaux, vous avez tout a
fait le droit d'agir de cette maniere mais, au niveau de
1'orthodoxie budgetaire, il serait curieux qu'un Gouvemement
ne prevoie pas les depenses mais annonce qu'elles seront
prevues dans les ajustements. Quelle serait done la valeur du
budget dont nous discutons aujourd'hui ?

M. Eric Andre. — Le Ministre ne dit pas qu'il le fera dans
1'ajustement.

M. Serge Moureaux. — J'en arrive au Fonds Picque. Le
credit portant sur les subventions speciales accordees aux
communes en vue de promou voir 1' integration et la cohabitation
des differentes communautes locales—qui etaitde 150 millions
au budget de 1994 — disparait du budget 1995. II semblerait que
ce seront desormais les commissions communautaires qui
supporteront cette depense.

Le groupe socialiste insiste pour que cette action, indispen-
sable pour notre Region, soit poursuivie. II aimerait etre certain
que nos Ministres neerlandophones et francophones —
lorsqu'ils changent de casquette — reinscriront effectivement
dans leurs budgets respectifs, les credits necessaires au maintien
de ces initiatives.

En ce qui conceme le logement, nous nous interrogeons sur
le credit de 450 millions accorde au Fonds de Logement de la
Ligue des Families. Le systeme actuellement en vigueur permet
a une entreprise privee de capitaliser des dotations recurrentes et
done de se creer une sorte de bas de laine, a 1'ecart du controle
regional. Le contrat de gestion se termine en 1994. II aurait etc
opportun, selon moi, que le Ministre competent en profile pour
entamer une negociation afin de poursuivre ce soutien indispen-
sable a la Ligue des Families, tout en veillant a maintenir un
equilibre financier.

Je demanderai au Ministre competent de permettre au Mi-
nistre des Finances de nous repondre en ce qui conceme le res-
pect du plan pluriannuel d'investissement en matiere
d'epuration des eaux, approuve en 1993.

Pour ce qui est des Affaires economiques, on constate que le
taux d'execution du budget de 1'expansion economique etait de
44 pour cent au 30 septembre 1994, alors que la moyenne est de
72 pour cent. Or, les economies a realiser en 1995 ne portent que
tres peu sur cette division. S'agit-il des lors d'une bonne decision
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dans Ie contexte de restriction generate des depenses que nous
cormaissons actuellement?

Comme M. Andre, nous nous inten-ogeons sur la politique
«impulsee» par Ie Ministre des Affaires economiques en
matiere d'emploi & Bruxelles. En votant les ordonnances relati-
ves a cette matiere, il etait entendu que cette politique donnerait
lieu a des conventions selon lesquelles les entreprises benefi-
ciant d'aides privilegieraient 1'emploi a Bruxelles. J'aimerais
done savoir si la politique d'aides et d'expansion economique a
pu favoriser concretement 1'emploi des Bruxellois.

En ce qui conceme 1'administration, je souligne que
1'annulation des principes gen6raux de la Fonction publique a
entraine un retard supplementaire dans la mise en place de
1'administration. Puisque Ie Ministre des Finances est egalement
competent dans ce domaine, pourrait-il nous dire si des solutions
sont intervenues? Quand 1'administration sera-t-elle mise en
place de maniere effective ?

• Monsieur Ie President, chers Collegues, Ie groupe socialiste,
sous reserve d'obtenir des reponses satisfaisantes aux questions
posees, approuve avec conviction la politique menee par Ie
Gouvemement. II lui fait confiance pour maintenir la viabilite
financiere de la Region car celle-ci est absolument essentielle,
malgre Ie contexte economique difficile. Elle doit en effet
permettre au Gouvemement de poursuivre la politique menee
depuis plusieurs annees, dans Ie domaine de 1'equilibre des
finances communales, des hopitaux bruxellois, de
1'amenagement du territoire et . de la protection de
1'environnement. Le Gouvemement a deploy6 une veritable
politique depuis sa creation. Nous 1'encourageons a poursuivre
dans cette voie. Notre tache est certes de contr61er 1'execution du
programme gouvernemental mais nous appuyons bien volon-
tiers tous les efforts du Gouvemement. (Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Debry.

M. Philippe Dcbry. —Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, en introduction, je ferai deux petites
remarques avant d'en arriver au contenu de mon intervention.

Toutd'abordJ'insisterai sur les mauvaises conditions dans
lesquelles le Conseil a du travailler. Cela nous a rappele les
premieres annees. II est vrai que, depuis deux a trois ans, les
budgets etaient remis a temps et le Conseil disposait d'un delai
raisonnable pour travailler. Malheureusement, les difficultes
qu' a connues le Gouvemement pour elaborer le budget 1995 ont
contraint le Conseil a travailler a un rythme anormal; les
commissions se reunissant conjointement et les documents arri-
vant tres tard.

De plus, d'apres ce quej'ai entendu en commission et ^ cette
tribune, j'ai percu un changement de ton de la majorite. Tant en
commission qu'en seance pleniere, on ressent une inquietude
par rapport a 1'action du Gouvemement et on entend une serie
d' allusions traduisant un manque de confiance entre les parte-
naires de la majority d'une part et entre la majorite et son
Gouvemement d'autre part.

Comme pour le budget, c' est un pr61ude a la fin de la legisla-
ture.

J'en arrive a mon intervention qui s'articulera en trois
parties. Tout d'abord, j'analyserai les recettes, puis 1'equilibre
budgetaire general, enfin les grands choix en matiere de depen-
ses.

La principale recette, a savoir la dotation IPP, est en crois-
sance de 7 pour cent entre 1994 et 1995. Cependant, si 1'on se
rappelle que cette dotation inclut les annuites destinees a finan-

cer les emprunts issus du mecanisme de la loi de financement et,
en deduisant le montant de ces annuites, on constate que cette
dotation n'augmente que de 3,5 pour cent, soit a peine plus que
I'inflation.

Cette situation de quasi stagnation r6sulte bien sur du
probleme malheureusement recurrent de Bruxelles: la fuite de
ses habitants et 1'appauvrissement relatifde sa population.

Si 1' on observe maintenant les autres recettes, on doit consta-
ter que cette annee, plus encore que 1'annee passee, vous nous
proposez des recettes «fonds de tiroir», des recettes «coups
uniques», mais aussi des recettes incertaines et des recettes
surestimees, sans oublier les recettes virtuelles.

Tout d'abord, les fonds de tiroir et les coups uniques. Vous
faites contribuer de maniere importante les pararegionaux et
autres organismes sous tutelle regionale, d' une part, en reduisant
leur capacite d' emprunt et, d' autre part, en les faisant verser leur
boni eventuel. II est normal que ces organismes participent a
1'effort budgetaire regional mais c'est beaucoup plus malsain de
reduire leur capacity d'emprunt parce que cela remet en cause
les politiques qui sont lancees. N'oublions pas que, dans certains
cas, vous puisez non pas dans les soldes budgetaires non utilises
mais dans la tresorerie de ces organismes, les mettant dans des
situations precaires.

Comme coups uniques, il y aussi les 200 millions qui sont
preleves a la SRIB a litre de dividendes pour les annees 1989-
1994, dont 40 millions pour 1'annee 1994. C'est curieux, car
dans le budget 1994, on prevoyait 75 millions comme dividen-
des pour 1994: une incoherence de plus quant au montant. Cela
veut-il done dire que cette recette ne sera pas percue en 1994 et
que de toute facon elle etait surestimee, ce qui nous renvoie a
1'equilibre budgetaire 1994 et a 1'ajustement 1994 ou cette
recette est toujours prevue.

Parmi les recettes incertaines, citons par exemple la vignette
autoroutiere, dont on aimerait savoir quand et comment elle
reviendrait en partie a la Region.

II en est de meme du produit de la taxe sur les nuisances:
nous desesperons de voir cette taxe appliquee, depuis quatre ans
que vous nous 1'annoncez. Cette annee encore, vous nous la
promettez, mais n'est-ce pas encore une promesse en 1'air? La
question s'adresse peut-etre plus au Ministre Gosuin mais la
responsabilite pour une recette aussi importante est tout a fait
collegiale et incombe au Gouvemement.

Quant aux recettes surestimees, on peut en trouver plusieurs
echantillons, comme cette recette de 210 millions provenant de
1'expropriation de 1'Arsenal du charroi, que le Ministre du Loge-
ment estime a environ 140 millions. Septante millions risquent
de s'envoler!

U y a evidemment la taxe regionale, veritable bouteille a
encre de nos debats, dont la perception pose toujours autant de
problemes et discredite la Region aupres des citoyens. Quand
done parviendrez-vous a regler ces problemes des perceptions et
a rattraper le retard accumuliS qui s'eleve a 2,5 milliards ? La
recette de 3 milliards que vous nous annoncez n'est-elle pas
encore une fois surestimee, comme les autres annees?

Enfin, il y a les recettes virtuelles: ce sont ces 150 millions
que vous prelevez sur certains fonds budgetaires. Si budgetaire-
ment parlant, ce n'est pas du tout orthodoxe, on peut se deman-
der pourquoi vous recourez a un tel petit jeu de transfert.

La reponse que vous avez donnee en commission vaut la
peine d'etre citee: vous y declarez que certains Ministres ne
souhaitaient pas que 1'on s'apercoive de la reduction de leur
budget et pr6feraient done qu'on diminue les fonds budgetaires,
ce qui est nettement plus discret. Le probleme se posera au
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niveau de la tresorerie, puisqu' il ne s' agit pas d' une vraie recette
et que vous aurez done une difference entre votre solde budge-
taire et votre solde de tresorerie. Vous faites croire a une recette
alors qu'il s'agit d'un simple transfer! budgetaire. Tout cela
montre bien la fragilite de votre budget des Voies et Moyens, qui
ne tiendra pas la route, comme les autres annees et qui doit vous
permettre d'atteindre la fin de la legislature en donnant Ie
change. Mais qui y croit encore ?

J'en arrive au probleme de 1'equilibre budgetaire. Parlons du
deficit cumule.

Les chiffres que 1'on a recus lors de 1'examen de ce budget
nous permettent de voir plus clair au niveau de I'execution des
budgets de 1989 a 1993.

Nous y trouvons notamment la confirmation que Ie solde net
a financer cumule de la Region a atteint, fin 1993, Ie maximum
autorise par Ie Conseil superieur des Finances.

La situation est plus preoccupante si 1'on constate qu'apres
un debut ou les recettes etaient relativement bien estimees et les
depenses maltrisees, on assiste, depuis 1992, a une surestima-
tion des recettes de 1'ordre de 2 milliards/an et a un rythme
d'ordonnancement qui depasse largement les previsions.

Connaissant 1'inertie de tels phenomenes, on doit craindre
un depassement de la norme budgetaire avant la fin de 1'annee,
malgre vos denegations en commission.

Ceci est d'ailleurs confinne par la situation de tresorerie qui
laisse presager un deficit superieur a 15 milliards fin 1994,
montant a comparer aux 6,9 milliards du solde net a financer
autorise.

Confirmez-vous aujourd' hui que vous parviendrez a mainte-
nir Ie deficit de la Region sans devoir utiliser 1'artifice budge-
taire du report sur 1995?

Nous pensons done que Ie Gouvemement ne maitrise plus sa
gestion financiere, contrairement a ce que Ie Ministre des Finan-
ces a tente de faire croire depuis 1989, mais que de moins en
moins de monde croit.

Le manque de fiabilite de votre budget 1995 et la perte de
maitrise des finances regionales resultent notamment d'une
surestimation recurrente des recettes, que nous avons reguliere-
ment denoncee et qui est confirmee aussi bien par la Cour des
comptes que par le Conseil superieur des Finances. J'y revien-
drai.

Ce budget n'echappe pas a la regle. Plusieurs recettes sont
peu sures; certaines apparaissent nettement surestimees; quant a
d'autres ce sont manifestement des « coups uniques » destines a
passer le cap des elections. II y a aussi le 1 milliard 4 de
1'emprunt STIB. II s'agissaitparaTt-il d'un emprunt de la STTB,
sans garantie de la Region. C'est ce que vous nous avez affirme,
comme M. Thys en 1993. Aujourd'hui, on constate, un an apres,
que vous demandez la garantie de la Region sur cet emprunt. II
s'agit done bien, comme nousl'avions affirme, d'une debudgeti-
sation.

Du cote des depenses egalement, il y a probleme; citons par
exemple les depenses qui resulteront de la reprise des competen-
ces de la Province, notamment en matiere de monuments et sites
et en matiere de politique de 1'eau. Ces depenses sont certaines,
mais ne sont pas inscrites au budget. Vous nous avez repondu
qu' on verrait bien au prochain ajustement. II en va de meme pour
la Regie fonciere, pour laquelle — M. Moureaux vient de le
rappeler — vous vous etiez engage a trouver des credits lors du
premier ajustement.

Cette tactique de reporter le probleme a plus tard ne cadre
pas avec 1'image du «bon pere de famille» que vous tentez de

nous donner. Ne pas inscrire des depenses certaines, c'est de
1'imprevision, de la mauvaise gestion.

J'en arrive au probleme de la norme du deficit autorise par le
Conseil superieur des Finances. Ce point est interessant car on
trouve dans 1' avis du Conseil superieur des Finances une confir-
mation de nos affirmations.

Dans 1'expose general du Ministre du Budget, on trouve:
«L'augmentation de la contribution des Regions, afin
d'atteindre la norme de Maastricht, n'est pas restee sans conse-
quences pour la Region de Bruxelles-Capitale. La oil le deficit
autorise s'elevait encore a 6,859 milliards en 1994, ce montant
est reduit en 1995 a4 300 milliards, soil une reduction de plus de
37 pour cent.»II n'y a rien de plus faux.

La methodologie appliquee depuis 1989 par le Conseil supe-
rieur des Finances pour fixer le deficit autorise vise uniquement
a maintenir la dette un niveau supportable jusqu'a la fin de la
periode transitoire (2000) et a eviter tout phenomene de « boule
de neige».

II est vrai que le Gouvemement federal a demande au
Conseil superieur des Finances de verifier si 1'evolution des
finances regionales et communautaires rentrait dans le cadre du
plan de convergence. Ce qui fut fait dans 1'avis dujuillet 1994:
Le Conseil superieur des Finances constata qu'en respectant les
normes fixees selon sa methodologie deja ancienne de 1989 —
on ne parlait pas encore de Maastricht — les Regions et Commu-
nautes entraient dans i'objectif de convergence, sans effort
supplementaire.

Alors, pourquoi 3 milliards de moins pour la Region bruxel-
loise entre 1'avis de 1993 et celui de 1994?

La reponse se trouve dans 1'avis du Conseil superieur des
Finances: «Le facteur le plus important est toutefois
1' estimation des impots regionaux propres qui sont affectes a des
fonds organiques. La comparaison entre la correction qui a etc
apportee pour cette raison aux simulations de 1' avis precedent et
le niveau structurel auquel ces recettes semblent se stabiliser tant
sur base des realisations que des budgets, semble indiquer que
cette difference atteint 2 milliards. La surestimation des depen-
ses qui pouvaient etre financees par ces recettes a etc corrigee
dans le present avis. Cette correction entrame une reduction de
2 milliards environ du deficit corrige maximum admissible.»

Le texte donne ensuite la justification de la reduction du troi-
sieme milliard.

Ce texte represente un cinglant desaveu pour le Gouveme-
ment bruxellois: il y est clairement dit que c'est parce que vous
surestimez de fagon recurrente vos recettes que le Conseil supe-
rieur des Finances diminue d'autorite le deficit admissible de la
Region. Par cet avis, le Conseil superieur des Finances cbnfirme
ce que nou's affirmons depuis plusieurs annees.

On peut evidemment comprendre que vous preferez mettre
cette diminution de 3 milliards du deficit autorise sur le dos du
Traits de Maastricht plutot que d'avouer votre gestion impru-
dente des finances bruxelloises. Ici encore, vous nous avez
mend et vous tentez de camoufler la verite.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Le terme «mentir» est
assez dur, il ne s'agit pas d'un terme parlementaire, me semble-
t-il.

M. Philippe Debry. — Quelle confiance peut-on encore
avoir dans le Ministre des Finances et dans le Gouvemement
qui, depuis des annees, essaient de camoufler les problemes
financiers de la Region ?
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J'en arrive aux grands choix faits par Ie Gouvemement en
matiere de depenses. Lorsqu'on analyse les chiffres des demiers
budgets, on constate que les moyens d'action de la Region dimi-
nuent. Si 1'on s'attache aux depenses reelles, on constate que,
depuis deux ans, les depenses pdmaires stagnent et diminuent
meme en francs constants.

Nous nous baserons ici sur les depenses hors charges
d'interets et d'amortissements de la dette regionale et hors
depenses liees a la Saint-Michel, a la dotation Cocof/VGC, aux
transferts de competences de la Province et a la fusion des
budgets Agglomeration-Region, pourpermettre lacomparaison
entre les deux budgets. De plus, il s'agit d' une meilleure mesure
des moyens d'action reels de la Region.

Voyons les chiffres (en millions):

1993 1994 1995

Depenses primaires . . 45581 45581 45870
- 2,3 % + 0,63 %
46 948 48 263

Difference . . . . .
E volution selon inflation 45581

Ces chiffres montrent que, entre 1993 et 1994, les moyens
d'action de la Region ont diminue en francs reels de 2,3 pour
cent et, de 1994 a 1995, ils ont augmente de 0,6 pour cent.

On constate que, a ires peu de choses pres, les moyens
d'action de la Region stagnent mais qu'ils diminuent de facon
significative en francs constants, si 1'on tient compte de
1'inflation.

Sur cette seule periode 1993-1995, si ces depenses avaient
simplement suivi 1'inflation, nous disposerions aujourd'hui de
2,5 milliards de plus en moyens d'action.

Face El cette reduction de ces moyens d'action, quels sont les
choix politiques du Gouvemement, quelles sont ses priorites ?

Voici les principales variations par division: Logement:
— 20 p.c.; Economie: - 10 p.c.; Emploi: - 1,5 p.c.; Environne-
ment: + 4 p.c.; Equipement et deplacements: + 10 p.c. II s'agit
de chiffres arrondis.

Remarquons cependant que 1'augmentation de la division
« Equipement et deplacements » cache en fait une legere diminu-
tion des moyens d'action si 1'on considers la reduction
d' 1 milliard du pouvoir d' emprunt et Ie debut du remboursement
de 1'emprunt de 1,4 milliard de la STIB.

Les choix du Gouvemement illustres par ces chiffres sont
clairs. Le logement qui est annonce par Ie Gouvemement, et Ie
Ministre-President en particulier, comme «la» priority se voit
reduit de facon dramatique. Outre le logement social, 1'action du
Fonds du Logement se voit fortement limitee et meme remise en
cause par certains, alors qu'il s'agit sans aucun doute de
1'operateur le plus efficace de la politique du logement.

La prise de position du PS a 1'egard du Fonds du Logement
est, pour le moins, surprenante. Je constate, d'ailleurs, qu'il n'y
pas beaucoup de monde sur les banes socialistes. Decouvri-
raient-ils aujourd'hui qu'il existe un contrat de gestion passe
entre la Region et le Fonds du Logement? Je me permets de
signaler au groupe socialiste qu'un tel contrat est en vigueur
depuis quatre ans.

Sans doute serait-il bon que le PS prenne conscience de
1'existence de ce contrat de gestion. Ce dernier arrive en effet a
expiration. Le groupe socialiste craint done que la Region perde
le controle sur le Ponds du Logement. A ma connaissance, le
contr61e de la Region sur le Ponds du Logement est beaucoup
plus efficace que celui exerce sur le logement social qui, j'en
conviens, est peut-etre mieux surveill6 par le PS.

L'emploi constitue le deuxieme element du choix. Malgre
ses promesses, le Gouvemement n'a pas utilise les marges de
manoeuvre qui lui procurait le «plan global» du Gouvemement
federal — reduction de la charge salariale — a un renforcement
des programmes en faveur de 1'emploi.

II y a un peu plus de six mois, le Ministre-President s'est
engage a utiliser ces marges de manosuvre pour developper de
nouvelles initiatives en faveur de 1'emploi. II avait annonce leur
mise en ceuvre lors du deuxieme ajustement. Nous attendons
neanmoins toujours la realisation de ces promesses dans le
secteur de 1'emploi.

La politique de 1'eau constitue le troisieme element. Les
moyens consacre a la politique de 1'eau restent nettement insuf-
fisants et sont le reflet de 1'incapacity du Gouvemement mettre
en ceuvre une politique d'epuration efficace. Rappelons qu'a
1'occasion des deux ajustements du budget 1994, ce ne sont pas
moins de 985 millions de credits variables qui ont ete suppri-
mes!

Parallelement a ces lacunes en matiere de politique regio-
nale, les pouvoirs locaux voient leur action renforcee: les
communes, largement refinancees via le Fonds des Communes
et le Fonds de Refinancement des tresoreries communales,
beneficient d' une dotation en progression. De meme, la Region
privilegie 1'action des communes: si 1'on additionne tous les
transferts financiers de la Region vers les communes, on arrive a
la coquette somme de 13,5 milliards, soit 25 pour cent du total
des depenses. Cela pose un probleme a deux niveaux: tout
d'abord celui de la same du donneur, qui au fil du temps est
devenu plus malade que celui qu'il voulait aider... et qui ne lui
est pas toujours reconnaissant de 1'aide octroyee. Je me refere
notamment aux nombreux debats qui ont precede les demieres
elections communales.

Le second aspect est celui de la coherence de 1'action publi-
que: le groupe ECOLO pense qu'il est preferable de privilegier
le financement d'actions regionales qui permettent de develop-
per un projet urbain coherent plut6t que de ceder aux particula-
rismes etroits. II ne s'agit pas ici d'«etrangler» les communes
mais simplement de restaurer un equilibre dans le niveau
d' effort. Nous esperons que la future ordonnance visant a modu-
ler le taux des travaux subsidies y contribuera.

Enfin, et plus globalement, ce budget ne propose aucune
perspective nouvelle. L'essoufflement est sans doute dO & la fin
de la legislature. C'est pourtant au moment ou les moyens se
rarefient que des propositions alternatives devraient voir lejour
pour ameliorer les conditions de vie a Bruxelles dans les domai-
nes prioritaires que sont le logement, 1'emploi et 1'environne-
ment.

Or, comme mes collegues auront 1' occasion de le developper
plus tard, on reste sur sa faim quant aux developpements de
1' economic sociale, de la refonne des ADILS, de la politique des
espaces .verts dans les quartiers centraux, de 1'epuration des
eaux, de 1'harmonisation des circulations par un plan regional
des deplacements. Autantde domaines susceptibles de restaurer
1'attractivite de la ville et d'y maintenir ses habitants.

J'en viens a ma conclusion. Vous aurez compris que le
groupe ECOLO ne votera pas en faveur de ce budget decevant.

Les recettes de la Region stagnent voire regressent. Cette
regression tient surtout a la poursuite de 1'exode urbain et a
1'appauvrissement relatif des Bruxellois, signes de 1'echec du
Gouvemement a maintemrou meme augmenter la population de
la Region, ce qui etait 1'objectif annonce en 1989 ainsi que, plus
recemment, dans le Plan regional de Developpement. Cet echec
se traduit notamment sur le plan de 1'emploi. A cet egard, je me
permets de citer une phrase de 1'economiste Kenstens: «La
comparaison de 1'evolution de 1'emploi a Bruxelles et de
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1'emploi des Bruxellois,.depuis Ie d6but des annees 80, indique
que 1'eroploi offert dans la capitale a mieux resiste que 1'emploi
des habitants de Bruxelles.»

Le budget 1995 camoufle encore partiellement la gravite de
la situation par un serie d'artifices budgetaires que nous avions
vu apparaltre au budget 1994: surestimations de recettes, recet-
tes «coups uniques », report de depenses, debudgetisations,
sollicitations des tresoreries des organismes sous tutelle,...

Parallelement, la Region souffre d'un sous-investissement
dans plusieurs secteurs clefs: le logement, 1'emploi, 1'environ-
nement, 1'epuration des eaux, ...

Si ECOLO ne partage pas tous les choix du Gouvemement,
choix qui se traduisent dans le budget, il ne faut pas esperer trou-
ver du seui cote des depenses les marges de manoeuvre dont la
Region a besoin pour mener une politique a la hauteur de ses
besoins.

Face a ce constat, il convient de depasser le discours catas-
trophiste des liberaux, qui n'apporte, au-dela de la critique de la
gestion financiere regionale, aucune solution, si ce n'est une
austerite plus grande menant la Region dans une voie sans issue.
Car ce n' est pas la diminution des services offerts et de la qualite
du cadre de vie qui donnera envie de vivre a Bruxelles.

ECOLO veut au contraire apporter des solutions et a des
propositions a faire. Pour nous, trois pistes existent:

Premierement, revoir la loi de financement: c'est peu
realiste a court terme et cela deboucherait sans doute sur une
negociation ou Bruxelles se trouverait isolee.

(M. Poullet, President,
reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

Done, nous retenons plutot cette premiere piste pour
memoire, a moyen terme.

Deuxiemement, negocier avec le federal 1'augmentation de
son intervention dans le cadre de 1'accord de cooperation, ainsi
que tenter de resoudre differents problemes, qui nous penalisent
en matiere de recettes, comme celui de I'impot des non-
residents.

Troisiemement, mobiliser les ressources propres de la
Region, notamment les ressources fiscales. Cela devrait se faire
en tenant compte de la necessite de maintenir, voire d' augmenter
la population a Bruxelles, et de proteger le secteur industriel.
Done, toute mesure fiscale nouvelle ne devrait toucher ni la
population ni le secteur industriel.

Les voies a explorer sont diverses: rendre enfin effective la
taxe sur les deversements d'eaux usees, taxe inscrite depuis
quatre ans dans le budget regional; revoir la philosophic de la
taxe sur les bureaux qui devrait etre regionalisee et dont les
modalites d'application pourraient etre revues de maniere plus
souple selon les secteurs d'activites; en matiere de precompte
immobilier, on pourrait imaginer de s'aligner sur la Flandre qui,
rappelons-le, a un niveau d'imposition superieur a Bruxelles;
enfin, toutes les meusres d' incitation, pour ceux qui travaillent a
Bruxelles, a venir y habiter, notamment au moyen d'une prime
de vie chere pour les fonctionnaires mais egalement par une
amelioration generate du cadre de vie. La, c'est 1'action generate
du Gouvemement qui serajugee.

Ce ne sont encore que des pistes de travail mais elles ont le
merite d'existeret de baliserune voie inexploreejusqu'ici, afin

de dormer a Bruxelles des moyens mieux en rapport avec ses
besoins, avec les attentes de ses citoyens, avec 1'absolue neces-
site de reussir a donner aux Bruxellois un cadre de vie agreable,
des services et des equipements dignes de 1'ambition que nous
avons pour notre ville. (Applaudissements sur les banes
ECOLO.)

M. le President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Monsieur le President,
Monsieur le Ministre, Chers Collegues, notre Conseil examine
done aujourd' hui son sixieme budget pour une legislature qui, en
principe, ne devait en compter que cinq. Consequence logique
des modifications nees de la Saint-Michel. Le vin est tire,
buvons-te!

Tout en se situant dans la continuite de 1'action du Gouver-
nement, que soutient le groupe FDF-ERE, ce budget presente un
certain nombre de differences par rapport aux exercices prece-
dents.

La premiere, relativement negative, conceme la date de son
depot. On a en effet rompu les bonnes traditions en soumettant
au Conseil regional le projet de budget bien plus tard qu'il
n'aurait du 1'etre, la date limite du 30 septembre etant largement
depassee. Cela a contraint notre institution a avancer a marche
forcee, ce qui n'est jamais une methode de travail ideate. Cela a
peut-etre permis acertains municipalistes de mener leurcampa-
gne plus a 1'aise, mais ce n'etait certainement pas 1'objectif
avoue. L'ensemble des parlementaires de cette Assemblee ne
peut done que formuter le voeu qu'une nouvelle tradition n'ait
pas, ainsi, etc inauguree.

Certes, le Gouvemement peut, ^ juste tire, invoquer des
circonstances attenuantes: la reprise des competences de la
Province de Brabant et ses implications budgetaires ont rendu la
procedure plus complexe.

Nous savons d'ailleurs que 1'accord final n'a pas etc acquis
tres tot dans 1' annee et qu'il etait difficile d' y voir clair avant une
certaine date.

Par ailleurs, une nouvelle approche des realites financieres a
conduit le Gouvemement a s' ecarter du systeme des enveloppes
devolues a chaque departement ministeriel, ce qui a necessite
d'inevitables sacrifices et done des equilibrages politiques sans
doute plus difficiles et, des lors, plus longs.

Ne serait-ce pas 1'occasion de repenser, pour 1'avenir, la
methodologie, en impliquantdavantage les services administra-
tifs' concemes pour la phase de preparation des propositions
budgetaires, avec 1'aide de 1'Inspection des Finances, le r61e des
cabinets etant plutot oriente vers les arbitrages de nature politi-
que?

Ces remarques de stride procedure etant formulees, venons-
en a 1'essentiel.

Alors que, ces demiers mois, certaines voix se confondaient
avec celle de Cassandre, force est de constater que le solde net a
financer est respecte, sans que cela ne se traduise par une remise
en cause de 1'action developpee par le Gouvemement dans le
cadre de la declaration de 1989.

On le sait, la section « Besoin de financement des pouvoirs
publics» du Conseil superieur des Finances etablit les niveaux
des deficits maximums autorises en se fondant sur deux princi-
pes: d'une part, un objectif de viabilite financiere a moyen et
long terme dans le cadre de la loi speciale de financement du
16 janvier 1989 et, d'autre part, un imperatifde neutrality inter-
temporelle de la politique budgetaire de la Regionjusqu'ala fin
de la periode transitoire instauree par cette meme loi.
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En suivant ces principes, en tenant compte des retombees
des accords de la Saint-Michel, qui s'averent financierement
lourdes pour notre Region, en y incluant les exigences du plan de
convergence europeen, c'est un solde net ^ financer corrige de
4,3 milliards qui a ete fix6, pour Braxelles, par Ie Conseil supe-
rieur des Finances.

Cela ne facilite pas la tache du Gouvemement ni celle du
Ministre des Finances en particulier.

Considerons les chiffres globaux: Ie budget 1995 prevoit
48,265 milliards en recettes et 57,569 milliards en depenses.
Cela donne un deficit brut a financer de 9,304 milliards. Nous
obtenons Ie solde net a financer en deduisant 1'amortissement de
ladette, soit3,333 milliards, ainsique I'effortde rebudgetisation
qui a ete realise ^ 1'occasion de ce budget, soit 2,571 milliards.
Le solde net a financer est done de 3,400 milliards soit
900 millions de mieux que ce qu'autorise le Conseil superieur
des Finances.

Le Gouvemement a peut-etre pris son temps mais il ne 1'a
pas perdu. La prudence qu'il a affichee dans 1'elaboration de ce
budget est de bon aloL

Le groupe FDF-ERE releve &. cet egard deux elements prin-
cipaux:

a) Une bonne maltrise des depenses. Compte tenu des esti-
mations en matiere d'inflation pour 1995, les depenses primaires
affichent une croissance reelle negative de 1,37 pour cent. En
effet, en excluant les montants des charges d'interet et
d'amortissement du capital de meme que les 2,6 milliards de
droits de tirage au benefice de 1'ACCP et de la VGC resultant
des accords de la Saint-Michel, 1'accroissement des depenses
s'eleve a 1,43 pour cent. Avec une inflation estimee ^ 2,8 pour
cent pour 1'an prochain, on obtient bel et bien une croissance
negative des depenses s'etablissant a 1,37 pour cent.

b) Une importante rebudgetisation. Je profite de 1'occasion
pour feliciter le Ministre Didier Gosuin pour sa gestion tres
active de la dette du logement social. Son departement est en
effet le principal acteur de la rebudgetisation nette en 1995.

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — Je ne
manquerai pas lui transmettre vos felicitations.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Voilil pour le solde net a
financer. Bien sflr convient-il d'examiner en recettes et en
depenses la rigueur des previsions qui nous sont soumises.

Ainsi, si 1'on isole le cas tres specifique du feuilleton de
1'eurovignette, sur laquelleje reviendrai, il faut admettre que le
Gouvemement a elabore ses previsions de recettes avec beau-
coup de prudence.

Prenons le cas de I'impot conjoint, la quote-part de 1'IPP
versee aux Regions par 1'Etat federal, quote-part qui represente,
rappelons-le pas moins de 60 pour cent de nos moyens.

Au budget federal, cette depense figure pourun montant de
28,316 milliards. Se basant sur ses propres hypotheses et para-
metres, le Gouvemement de notre Region a limite ce montant &
28,125 milliards soit une marge prudente de 191 millions.

De meme, en ce qui concerne le produit des impots regio-
naux qui nous sont attribues, le budget federal prevoit un
montant de 9,479 milliards, tandis que le notre le reduit ^
9,400 milliards, soit 79 millions de marge. Cette prudence se
marque toutparticulierement au niveau des droits de succession
et d' enregistrement qui, 1' experience des exercices precedents le
demontre, connaissent des fluctuations assez grandes.

Ainsi, les droits desuccesions'elevaienta5,711 milliards en
1992pour4,938 milliardsen 1993; les droits d'enregistrement a
3,919 milliards en 1990 et a 2,931 milliards en 1993.

Par ailleurs, pour ce qui est du droit de tirage de
1,010 milliard sur 1'Etat federal, pour le financement des
programmes de remise au travail dans notre Region — article 35
de la loi de financement —, le Gouvemement suit fidelement les
previsions federates.

Un meme souci se manifesto pour les autres recettes, sauf
peut-etre pour le dej^ fameux produit de la vignette autoroutiere
qui mobilise les transporteurs qui, eux, immobilisent Bruxelles.
La lutte est apre entre, d'une part, les Regions qui, a juste titre,
defendent une recette qui doit leur permettre de garder en etat le
reseau routier, par exemple, mais aussi de favoriser certains
investissements, notamment ^ la STIB, et, d'autre part, 1'Etat
central qui, au nom de la SNCB —• mais est-on toujours sincere
sur ce plan-la — et des frais encourus pour la perception de cette
taxe, veut s'en octroyer la part du lion.

Bien que nous ne doutions pas de la pugnacite du Ministre
des Finances et du Ministre des Transports lors des joules avec le
federal et les autres Regions, bien que nous leur recommandions
de garder la plus grande fermete, notre groupe craint une issue
defavorabte, cette recette ressemblant de plus en plus & une peau
de chagrin, loin de certaines illusions initiates. Concretement,
celarisque bien d'etre beaucoup moins que 200 millions, le chif-
fre inscrit au budget.

Au rayon des bonnes nouvelles, on se rejouira en revanche
des repercussions flnancieres favorables de la scission de la
province de Brabant.

Ne croyez pas que nous soyons devenus des partisans de
cette scission du Brabant que nous avons suffisamment critiquee
lors des accords de la Saint-Michel. II n'en resulte pas moins une
retombee financiere agreable pour notre Region, & savoir
522 millions qui tombent dans 1' escarcelle regionale. II s' agit-1^
d'une preuve irrefutable de ce qu'ont toujours affirme les
mandataires provinciaux du FDF, il savoir que Bruxelles etait
terriblement negligee par 1'autorite provinciale, qu'elte ne
percevait pas son du.

De meme, le dossier de 1'Agglomeration a enfin abouti.
L'Agglomeration est a present incorporee dans le budget regio-
nal et elle presente un solde financier positifde 1,064 milliards.
Cela s'inscrit parfaitement dans la philosophic du principe de
1'unicite du budget. C'est tres bien d'avoir reuni 1'Agglomera-
tion ^ 1'ensemble. Dans le passe cela n'a, helas, pas toujours etc
possible!

Monsieur le Ministre, je voudrais dire un mot b propos de la
perception des taxes. II en a deja ete question tout Sl 1'heure et,
comme M. Moureaux, je regrette aussi certaines insuffisances
qui se traduisent d'ailleurs dans les chiffres figurant au rapport.
Je sais que la matiere est complexe et qu'il n'est pas aise
d'etablir des listes de contribuables dans une Region ou la mobi-
lite est tres grande et ou il est difficile de cemer les proprietaires.
Je pense toutefois que vous devez demeurer vigilant quant au
produit de cette taxe, compte tenu de son importance pour notre
Region. La vigilance sera egalement necessaire pour assurer un
passage harmonieux de la Province a la Region en ce qui
conceme la perception des taxes provinciales etj'aimerais que
vous nous fassiez connaitre les mesures prises & cet egard.

Passons aux depenses. Celles-ci font un bond de quelque
7 milliards en un an. Mefions-nous toutefois des conclusions
natives et des impressions fallacieuses. Cet accroissement spec-
taculaire n'est pas issu d'une brusque folie depensiere du
Gouvemement. Elle est la resultante du fait que 1'estimation des
depenses, comme d'ailleurs celle des recettes inclut pour la
premiere fois le budget de 1'Agglomeration — 1,018 milliards
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— et les depenses heritees de la Province de Brabant —
2,242 milliards — sans oublier 590 millions destines aux inves-
tissements de la STIB, lesquels etaient precedemment finances
hors budget via des autorisations d'empmnt.

Notons encore une augmentation de 600 millions des droits
de tirage en favour de 1'ACCF et de la VGC, prevus par les
accords de la Saint-Michel. Je ne crois pas utile de rappeler ici
les vives critiques que nous avons formulees, en leur temps, a
1'encontre des mecanismes boiteux mis en place par la Saint-
Michel et de leurs implications budgetaires nefastes pour la
Region, mais il faut bien constater que les chiffres nous donnent
raison.

Enfin, Ie reste de cette augmentation s'explique par
1'accroissement des charges d'interet et d'amortissement des
emprunts, evolution qui ne peut nous laisser indifferents dans la
mesure ou ces charges connaissent une progression alarmante,
relevee tout a 1'heure par M. Moureaux: 65 pour cent de 1994 a
1995.

Le vigilance s'impose et Ie groupe FDF-ERE appuye Ie
Gouvemement dans sa volonte de modemiser la gestion de la
dette et d' apporter une plus grande flexibilite. Nous esperons des
lors que le projet d'ordonnance du Gouvemement pourra etre
vote tres rapidement par notre Conseil.

Selon nous, il serait utile d'inserer dans ce texte des disposi-
tions qui garantissent 1'information du Gouvemement et de
l'Assembl6e sur la gestion de la dette et le choix des banques et
organismes bailleurs de fonds.

A 1'instar de ce qui se fait au national, notre administration
de la tresorerie devra bien entendu disposer des moyens
adequats en personnel et en materiel pour gerer efHcacement
cette dette de la Region, qui devient tres pesante. C'est davan-
tage le r61e d'une administration que d'un cabinet.

II convient, en outre, de se rejouir de la rebudgetisation de
certaines depenses de la STIB. D'un point de vue strictement
budgetaire, cette situation est en effet beaucoup plus saine.
Cependant, et cette inquietude de ma part ne vous surprendra
pas. Monsieur le Ministre, de meme que mes Collegues qui
savent que le probleme des transports publics a Bruxelles m'est
tres cher, je ne puis que m' interroger sur les consequences possi-
bles d'une reduction de la capacite d'investissement de la STIB.
Jusqu'ici, elle etait autorisee a emprunter 2,104 milliards par an
pour realiser ses investissements. Or, en 1995, elle ne disposera
que de 1,800 milliard pour y faire face, soit 1,100 milliard
d'emprunt, 590 millions de credits budgetaires et 110 millions
de credits variables.

Le Ministre des Transports nous a dit en commission
qu' aucun probleme majeur ne se presenterait en 1995. En revan-
che, des questions se posent pour le long terme. Cela ne va-t-il
pas affecter la viabilite financiere de cette societe dans les
prochaines annees? Quelle sera la marge de manoeuvre du
successeur de M. Harmel et du futur conseil d' administration de
la STIB quant a la gestion des investissements de cette societe ?
Devront-ils se contenter d'administrer le passe ou pourront-ils
sereinement gerer le futur? Ces questions meritent d'etre
posees.

Certes, ce n'est pas dans 1'avenant 95 au contrat de gestion
que se trouve la reponse a ces questions ou la solution des
problemes qui se posent. La STIB joue un r61e crucial pour
resoudre les problemes de mobilite qui ne cesseront de
s'intensifier dans les annees a venir. II faudra veiller a ne pas
casser 1'outil.

Avant de cloturer cette intervention, j e voudrais encore abor-
der ce qui est le fondement meme des difficultes financieres de

Bruxelles et ce qui hypotheque sa survie en tant que Region
autonome: le probleme de son financement.

Monsieur le Ministre, en page 18 du rapport, vous posez une
fort bonne question. Ayant constate que Bruxelles est victime
d'une saignee annuelle de 2,5 milliards, vous vous demandez si
« cela signifie que la loi de financement est inadaptee ». On fini-
rait par se demander qui a bien pu voter cette loi aujourd'hui si
souvent decriee.

M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. — II faut lire ma
reponse. Monsieur Comelissen.

M. Jean-Pierre Comelissen. — J'y viens, rassurez-vous.
Quandje vois la maniere dont cette loi de financement est criti-
quee, y compris au sein de notre Gouvemement, je me demande
qui a bien pu la voter. Pas le FDF en tout cas, qui avait mis le
Parlement en garde centre les consequences desastreuses pour
Bruxelles, comme pour la Communaute francaise, qui decoule-
raient de cette loi.

On est un peu decu de vous voir affirmer, en page 19 du
meme rapport, qu'a votre avis, la remise en cause fondamentale
de la loi de financement ne peut etre envisagee.

C'est pourtant, a terme, la seule issue et cela devra etre un
des dossiers importants mis sur la table des negociations lors de
la formation du prochain gouvemement federal quels que soient
les partenaires qui seront invites a cette table. II me semble que
notre Region a le devoir moral de revoir ces mecanismes.

Dire que cette loi est inadaptee a la Region de Bruxelles est
un euphemisme. On sait, comme on le savait en 1989, que
1'assiette de 1'IPP dans la Region de Bruxelles connatt une
evolution des plus nefastes. La richesse moyenne des Bruxellois
(et done leur capacite fiscale) diminue. De 13 pour cent supe-
rieure a la moyenne beige en 1989, elle n'est plus cette annee que
de 6,4 pour cent et il n'y a pas actuellement de raison objective
de croire que la courbe puisse s'inverser a court terme. Remar-
quons que, dans le meme temps, la capacite fiscale de la Flandre,
elle aussi superieure a la moyenne beige, s'est accrue de 2 a
5,5 pour cent.

La part de Bruxelles dans 1'IPP reparti entre les trois Regions
est passee, entre 1990 et 1995, de 11,8 a 9,76 pour cent.

Le phenomene de pauperisation de la population bruxelloise
est bien connu. II se conjugue avec une reduction globale de la
population et un remplacement partiel de celle-ci par des
elements etrangers plus pauvres et necessitant une politique
d'insertion adaptee qui, elle, requiert egalement des moyens
financiers.

Bruxelles ne beneficie pas du mecanisme de 1'intervention
de solidarite nationale. Lejour ou Bruxelles pourrait pretendre a
ce filet de securite, il risquera d'etre bien tard. Des frais fixes
pesant sur un groupe de contribuables, de plus en plus restreint,
ne peut que relancer et aggraver 1'exode de la population, ce qui
laisse entrevoir, en finale, le spectre de la faillite financiere.

Les charges liees aux fonctions de capitale nationale et inter-
nationale de Bruxelles ne peuvent etre supportees par les seuls
Bruxellois. Nous ne sommes pas les seuls a poser ce diagnostic.
II y a deux ans, le Ministre-President etablissait le niveau des
besoins a 7 milliards. Helas! ce qui a ete obtenu est certes mieux
que rien mais reste totalement insuffisant.

Une brochure intitulee «L'Europe a Bruxelles, une chance
pour notre Region» faisait apparaitre recemment que 1'Etat
beige percoit 4,6 milliards de francs beiges de la Communaute
europeenne a titre de compensation. Les institutions europeen-
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nes etant bashes a Bruxelles et posant un certain nombre de
problemes — notamment en termes d'amenagement du terri-
toire — il sejustifierait pleinement qu'une part significative de
ces moyens soient ristoumes aux autorites bruxelloises. Je sais,
il s'agit bien entendu de revendications depassant Ie cadre strict
de 1'analyse budgetaire mais 1'occasion est belle pour les refor-
muler.

Pour conclure, nous trouvons que ce budget est bien entendu
conforme a 1'action gouvernementale suivie depuis 1989. Nous
estimons que Ie Gouvemement a fait preuve de prudence dans
ses estimations; Ie groupe FDF-ERE approuvera done Ie projet
de budget pour 1995. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Monteyne.

De heer Andre Monteyne. — Mijnheer de Voorzitter, het is
de eerste keer dat ik het voorrecht heb deel te nemen aan de be-
spreking van de begroting van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest. Tijdens vorige debatten was het steeds mijn voorgang-
ster, Annemie Neyts, die hier de Vlaamse liberale en demo-
cratische inzichten over het beleid van het Brussels Hoofdstede-
lijk Gewest vertolkte. Sinds de verkiezingen van 12 juni maakt
zij, zoals u weet, deel uit van het Europees Parlement, een parle-
mentaire vergadering die ook voor ons Gewest van groot belang
is. DC denk Collega's, dat ik namens u alien spreek, als ik zeg dat
ons Gewest in haar persoon een waardige en gemotiveerde
vertegenwoordiger heeft in het Europees Parlement. Ik wil dan
ook van de gelegenheid gebruik maken om haar het allerbeste
toe te wensen in haar verdere loopbaan als Europees parle-
mentslid.

Ik meen te weten dat mevrouw Neyts steeds op een opbou-
wende wijze aan de werkzaamheden in onze Raad heeft deelge-
nomen en hierbij altijd het algemeen belang van het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest en zijn inwoners voor ogen hield. Dit is
ook de wijze waarop ikzelfzal trachten te werken. De inwoners
van ons Gewest hebben geen belang bij sloganpolitiek of partij-
politieke spelletjes. Zij hebben er des te meer belang bij dat wij
een visie en een beleid ontwikkelen waardoor de werkelijke
problemen van ons Gewest worden aangepakt.

Mijnheer de Voorzitter, Collega' s, dit wordt het laatste groot
begrotingsdebat van de huidige coalitie. Het ogenblik is dan ook
gekomen om een blik te werpen op dejaren die achter ons liggen
en de uitdagingen die we in het vooruitzicht hebben. Dit betekent
niet dat wij niet heel wat vragen en bedenkingen hebben bij het
begrotingsontwerp 1995. U moot dus niet te snel opgelucht
ademhalen, mijnheer de Minister.

Vooraleer hier dieper op in te gaan, wil ik erop wijzen dat ik
het volkomen onaanvaardbaar vind dat de wettelijke regels met
betrekking tot de democratische controle van de begroting niet
worden nageleefd. Ik stel inderdaad met ontzetting vast dat het
Rekenhof zijn verslag heeft moeten indienen drie werkdagen na
ontvangst van wat het noemt «voorlopige documenten en
fragmentaire gegevens.» Het kon zich, ik citeer, «onmogelijk
eenjuist beeld vormen van de evolutie van ontvangsten en uitga-
ven voor 1995 in vergelijking met 1994. Er waren geen
verantwoordingsnota's voor de algemene uitgavenbegroting
overgezonden en het Hof beschikt zeifs niet over een volledig
exemplaar van de algemene toelichting met het oog op de
analyse van de uitgaven.» Geef toe dat dit een slechte start is.

Ook ik heb de indruk dat deze begroting het resultaat is van
veelhandig kunst- en vliegwerk, waarbij de inkomsten overschat
en de uitgaven geminimaliseerd werden zonder dat echte maat-
regelen werden getroffen. Toegegeven, op het eerste gezicht
eerbiedigt de voorgestelde begroting de opgelegde norm van het
zogenaamde «toegelaten tekort». Maar dat is, om een bankuit-

drukking te gebruiken window-dressing. Eike afwijking wordt
immers weggewerkt door leningen, herbudgetteringen ofsprei-
ding van de schulden in de tijd. Met dit huzarenstukje slaagt men
erin enerzijds het tekort voor te stellen als een «positieve
marge », maar anderzijds te bekennen dat de financiele toestand
zo emstig is dat de Minister binnenkort zai gaan aankloppen bij
de federale overheid om te vragen mede de lasten te financieren
van wat hij noemt« de nationale en internationale functie van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest». Ik kom straks nog terug op
die tegenstrijdigheid.

Men kan zich inderdaad afvragen of het begrotingsplaatje
dat de Minister heeft geschetst geen verbloeming is van de wer-
kelijke financiele toestand. Ook in 1993 was voor 1994 een slui-
tende begroting opgesteld, maar Collega Eric Andre wees er
reeds op, zonder eigenlijk tegengesproken te zijn, dat het lopend
tekort einde van ditjaar 12 miljard zai bedragen. Ik dank overi-
gens Collega Andre voor het feit dat hij op een zeer degelijke
manier dit ontwerp heeft ontmaskerd en mij aldus ontslaat van
deze taak.

De ontvangsten worden op een erg opvallende manier over-
schat, immers de gewestbelastingen hebben tot op 30 September
slechts 893 miljoen opgeleverd waar er op de begroting
2,4 miljard staat ingeschreven. Voor deze begroting wordt zeifs
3 miljard verwacht, maar de vraag is hoeveel daarvan ook
werkelijk zai worden ge'md. Verder wordt er een bedrag van
200 miljoen geboekt als inkomsten van net autowegenvignet,
terwiji iedereen weet dat de Federate Regering, die toch uit de-
zeifde partijen is samengesteld als de Executieve, de inkomsten
van dat vignet opeist. Het is werkelijk onbetamelijk een derge-
lijke post als te verwachten ontvangsten in de begroting op te
nemen.

Aan de uitgavenzijde wordt simpelweg een uitstel van subsi-
diering geprogrammeerd, zowel voor de MIVB als voor de
ziekenhuizen. Nochtans gaat het hier om uitgaven die dringend
en prioritairmoestengebeuren. Ik vraag mij dus afofereindelijk
werk zai worden gemaakt van de taaltoegankelijkheid van onze
Brusselse ziekenhuizen, zodat ookNederlandstalige patientenin
hun moedertaal kunnen worden behandeld. Wat de uitgaven
betreft, vermeldt het Rekenhof tenslotte ook nog dat het niet-
gecorrigeerd netto te financieren saldo op 30 September van dit
jaar 14,5 miljard bedraagt, en dat de Hoge Raad voor de Finan-
cien een kleine 7 miljard had vooropgesteld. Opnieuw zai dus
moeten worden gewerkt met betalingsoverdrachten naar 1995.

He kom daar straks nog op terug.
Het is dus duidelijk dat ook de begroting 1995 op drijfzand is

gebouwd en dat weer een beroep zai worden gedaan op klassieke
kunstgrepen, zoals bijkomende leningen en uitstel van uitvoe-
ring van de ordonnanties tot volgendjaar. Zo komen wij in het
klassieke straatje terecht dat reeds velejaren bewandeld wordt
door de federale overheid. De Regering zai dan voor de keuze
staan: inderdaad bijkomende centen vragen aan de Pederale
Regering of de problemen blauw-blauw laten en doorschuiven
naar een volgende coalitie, onder het motto: Apres nous Ie
deluge.

Uiteindelijk moeten met spijt worden vastgesteld dat deze
begroting puur technisch is; zij kuriert am Symptom en biedt
geen uitzicht op een opiossing voor de zorgwekkende financiele
toestand van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest. Dit komt
omdat zowel de financieringswet als de Sint-Michielsakkoorden
het voor Brussel totaal onmogelijk maken haar rol als stad voor
de inwoners, laat staan als hoofdstad, waar te maken. Het is dan
ook onbegrijpelijk dat de Minister geen wijziging van de finan-
cieringswet en de andere akkoorden wil overwegen.

" Tot mijn verwondering kom ik met dit punt in het gezelschap
van de PRL en de FDP. Ik wijs erop dat dit alleen geldt voor dit
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punt. Waarom wil de Minister niet weten van een wijziging van
de financieringswet ? Wil hij doen vergeten dat het de partijen
zijn die de huidige coalitie in het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest vormen, die verantwoordelijk zijn voor de financie-
ringswet van 1988 ? Zijn het niet de huidige Brusselse Ministers
die toen aan de onderhandelingstafel zaten en mede ingestemd
hebben met het financieel keurslijf waarin het Brussels Hoofd-
stedelijk Gewest gedwongen werd?

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Que voulez-vous dire?
Fallait-il contester Ie Gouvemement a ce moment-la ?

De heer Andre Monteyne. — Ik zai daar straks op antwoor-
den, mijnheer Cornelissen.

De VLD heeft toen reeds voor deze ontwikkeling gewaar-
schuwd en gepleit voor een grotere financiele en fiscale
verantwoordelijkheid voorde Gewesten en de Gemeenschappen
in het land. Als de Minister-President en de Minister van Be-
groting zich vandaag voortdurend verschuilen achter het geldge-
brek van het Hoofdstedelijk Gewest, dan geven zij ons — spijtig
genoeg — gelijk.

Zoals ik reeds zei, wil ik mij bij deze uiteenzetting niet
beperken tot de details van het begrotingsontwerp 1995. Alle
onzekerheden rond de financien mogen ons immers niet uit het
oog doen verliezen dat er in Brussel ook nog een politiek beleid
wordt gevoerd. Het gebrek aan middelen, noopt echter tot het
maken van keuzen. De vraag is weike keuze deze Regering heeft
gemaakt en in weike mate de echte vraagstukken van Brussel
hierbij worden aangepakt.

Laat mij daarbij vertrekken van een vaststelling, die trou-
wens impliciet ook uit het begrotingsontwerp blijkt: Brussel
verarmt. Indien de huidige tendens zich verder zet, zai het tegen
ten laatste 1997, zoals Wallonie thans, een beroep moeten doen
op de nationale solidariteit, in casu wil dit zeggen op Vlaande-
ren. Ik denk dan ook dat de Minister zich begoochelingen maakt
als hij denkt dat hij gehoor zai vinden voor zijn vraag om een
bijkomende federale toelage voorde nationale en intemationale
rol van Brussel. Brussel is sedert 164jaar hoofdstad van Belgie
en was steeds het rijkste arrondissement. De huidige verpaupe-
ring zai dus niet liggen aan de rol als nationale hoofdstad. Daar-
entegen zai men buiten Brussel toch ook wel weten dat een
hoofdoorzaak van deze verarming ligt in het rampzalig stede-
bouwkundig beleid van Brusselse politici van PSC-signatuur in
dejaren zestig, dat er onder andere in bestond dat men intema-
tionale kantoorwijken — en ik bedoel niet uitsluitend Europese
— ingeplant heeft in het residentiele hart van Brussel, in plaats
van aan de rand van de stad, zoals hoofdsteden doen die zichzelf
respecteren.

Zo wijs ik erop dat bijvoorbeeld Paul-Henri Spaak, een groot
staatsman, ervoor heeft gezorgd dat de NATO aan de rand van
de stad werd gevestigd, in Haren-Evere, wat veel minder stede-
bouwkundige problemen creeerde dan in het centrum van de
stad het geval zou zijn geweest. Daar hebben deze ongelukkige
inplanten van kantoorwijken een verhuizingsdrukgolf veroor-
zaakt die nog steeds uitdeint.

Gedane zaken nemen echter geen keer, wij zitten nu met de
gebakken peren. Ik maak dus de Regering geen verwijt aan voor
een beleid uit dejaren zestig, dat mede aan de basis ligt van de
zorgelijke financiele toestand van ons Gewest; ik betreur wel dat
zij te weinig heeft gedaan om de gevolgen op te vangen of dat zij
de problemen zeifs niet heeft willen inzien, want de Brusselse
leefomgeving in zijn breedste betekenis blijft achteruit gaan.

Mochten wij dit zeif als politieke wereld nog niet uitgevist
hebben, de inwoners van het Hoofdstedelijk Gewest drukken
ons wel met de neus op de feiten: zij verhuizen in groten getale

naar de groene randgemeenten. Tijdens de vijf jaar dat deze
coalitie bestuurt, is de bevolking van het Brussels Hoofdstede-
lijk Gewest met tenminste 20 000 inwoners gedaald. Een fijnere
ontleding, waarbij ik verwijs naar de recente studie van de
Fondation Travail-Universite over de Brusselse huurkosten,
zou aantonen dat vooral de belastingkrachtige inwoners ver-
dwijnen en dat hun verhuis niet gecompenseerd wordt door de
inwijking van buitenlanders, waarvan het grootste gedeelte
kansarm is, terwiji een deel van de wel kapitaalkrachtige buiten-
landers geen personenbelasting betaalt aan de federale Staat
noch aan de gemeenten. In dit verband moeten wij de vraag
durven stellen in weike mate deze mensen, die in de vele intema-
tionale instellingen en bedrijven in en rond Brussel werken, hier-
van vrijgesteld kunnen blijven. Zij krijgen de lusten van het
beleid, zonder hun steentje bij te dragen tot de lasten. Het zou mij
dan ook zeer benieuwen of de Regering bereid is ook deze
problematiek aan te kaarten bij de federale Regering, maar
eigenlijk is dit maar een nevenaspect.

Vooraleer in te gaan op de grondoorzaken van deze massa-
verhuizing, wil ik wel wijzen op enkele andere negatieve neven-
effecten. Alhoewel zij in deze Raad niet bevoegd zijn voor het
beleid buiten ons grondgebied, moeten wij ons toch realiseren
dat de uittocht van inwoners uit Brussel naar de randgemeenten
aldaar de druk op de open ruimte en op de huurprijzen verhoogt,
en dat terwiji er in het stadsgewest zeif geen gebrek is aan mo-
gelijkheden om mensen te huisvesten, op voorwaarde natuurlijk
dat de kansen geschapen worden opdat zij terug in Brussel
zouden willen gaan wonen. Alleen al om ecologische redenen
zou het Brussels Hoofdstedelijk Gewest zijn verantwoor-
delijkheid moeten opnemen op dit vlak, door te helpen de druk
op de schaarse open en groene ruimten in de naburige Gewesten
te verlichten. Dit is trouwens ook in ons eigen belang. De
ontvolking van Brussel ligt mede aan de oorsprong van de steeds
moeilijker beheersbare vervoersstromen van en naar Brussel.
Hoe minder mensen, hier dicht bij hun werk wonen, hoe meer er
zich dagelijks zullen verplaatsen naar Brussel om hun werk-
plaats te bereiken, tot uiteindelik de verkeersproblemen van het
personeel zo groot worden en zoveel bijdragen tot de kost in tijd
en stress, dat het bedrijfbeslist, om van de misere afte zijn, zeif
te verhuizen naar de periferie, en aldus meewerkt aan de deloca-
lisatie van Brussel.

Mijnheer de Voorzitter, uit wat voorafgaat, hebt u begrepen
dat ik er geen voorstander van ben om het budgettair probleem
van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest alleen aan te pakken
met fiscale maatregelen. Een verhoging van de fiscale lasten
voor de inwoners en de bedrijven die voorlopig nog in Brussel
woon- en werkzaam zijn, brengt geen zoden aan de dijk. Inte-
gendeel, het kan er enkel toe leiden dat nog meer mensen en be-
drijven Brussel verlaten.

Het begrotingsprobleem is dat wij in een vicieuze cirkel
terecht komen. Omdat steeds minder mensen bijdragen in de
middelen die de verschillende overheden in Brussel kunnen
besteden om een beleid te voeren, zorgt de beperkte financiele
ruimte om een goed beleid te voeren er dan weer voor dat steeds
meer mensen Brussel verlaten. Zo worden wij meegesleurd in
een neergaande draaikolk, die uiteindelijk van Brussel een
maatschappelijke puinhoop maakt. Alleen de armsten die onmo-
gelijk het geld kunnen opbrengen om de working van de nodige
overheidsdiensten mogelijk te maken, blijven over. De
gevreesde duale maatschappij komt als het ware om de hoek
kijken.

Wil de Regering de financien van het Gewest grondig sane-
ren, dan moet zij een fundamentele keuze maken, en een beleid
uitstippelen dat erop gericht is het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest opnieuw woonvriendelijk te maken. Hiertoe moet de
leefomgeving in de brede zin van het woord centraal worden
geplaatst.
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Uit de studie waamaar ik daarstraks heb verwezen, blijkt dat
de grote problemen die dat verhinderen gekend zijn met name de
onveiligheid, de dure en ontoereikende huisvesting en de achter-
uitgang van het leefmilieu. Ik zai mij beperken tot deze drie
problemen. Uiteraard zijn er nog andere problemen waarover ik
later de Regering wil ondervragen en graag met de Raad in debat
wil treden. Be ben er echter van overtuigd dat het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest. Zijn energie en zijn beperkte middelen
in de eerste plaats moet besteden aan prioritaire problemen. De
feitelijke toestand in het Brussels Gewest toont aan dat de Rege-
ring in de aanpak van deze vraagstukken tekort is geschoten.

Mijnheerde Voorzitter, aangezien mijn spreektijd ten einde
loopt, zai ik de drie punten die ik in dit verband wou behandelen
kort samenvatten. Ik zai er later nog op terugkomen.

Ten eerste, de stad wordt onveiliger. Dit is geen subjectief
gegeven, maar een reele probleem en een van de belangrijke
redenen waarom de mensen de stad verlaten. Ten tweede, de
ongustige prijs-kwaliteitsverhouding van de huisvesting in
Brussel in vergelijking met de rest van het land. De vastgoedma-
kelaars mogen dan wel beweren dat de immobilienboom voorbij
is, toch blijft het verschil van de huurkost met de rest van het land
groot. Ten derde, het evenwicht en de rust in de stad worden
aangetast. Woonwijken moeten worden afgeschermd van het
verkeer. Zwakke weggebruikers moge niet onbeschermd tussen
snel en zwaar verkeer worden gestuurd. Vooral oudere mensen
en kinderen zijn het slachtoffer van het chaotisch verkeer in
Brussel. Het hoeft ons ook niet te verbazen dat de Brusselse
jonge gezinnen de stad verlaten op het ogenblik dat er kinderen
komen.

Het zou de kracht kunnen zijn van een Regering van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest om hiervoor een consequent en
weloverwogen beleid te ontwikkelen. Dit is spijtig genoeg niet
gebeurd. Het verkeer is de jongste jaren alleen maar toegeno-
men. Erger nog het wordt verspreid over wijken en straten die
voordien tot de rustige woonbuurten konden worden gerekend.
Op een enkel stunt-fietspad na op onmogelijke plaatsen, zoals de
Wetstraat, blijft de zwakke weggebruiker in onze stad letteriijk
en figuurlijk in de kou staan. Er wordt geen voon-ang gegeven
aan de bescherming van de woonbuurten, aan de uitrusting en
het onderhoud van speelpleinen en perkjes. Mensen worden nog
steeds uit hun huizen verdreven om plaats te maken voor
kantoormastodonten en hotels. Ik kan zo blijven doorgaan. De
problematiek is gekend. Er werden miljoenen besteed aan dure
studies van bevriende studiebureaus. Er worden door alle leden
van de Regering bij iedere gelegenheid ronkende verklaringen
afgelegd. Maar een concreet beleid, dat haalbaar is en dat stap
voor stap de leefbaarheid in deze stad opnieuw verbetert, blijft
uit. Ik kom nu tot mijn besluit. De Regering kreeg de unieke kans
om een nieuw beleid uit te tekenen. Zij werd niet al te veel gehin-
derd doorde aanwezigheid van verstade instellingen ofvastgoe-
roeste beleidsgewoonten. Het jonge Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest kon met een propere lei van start gaan en nieuwe ideeen
uitwerken om de vraagstukken van een modern stadsgewest aan
te pakken. Ik zai niet beweren dat er helemaak niets is gebeurd,
misschien heeft de Regering vijfjaar geleden wel goede voome-
mends gemaakt.

Nochtans bleven de tijdens de vijfjaar durende kabinetspe-
riode bereikte resultaten beperkt. De Regering heeft veel instel-
lingen geschapen om heel wat mensen aan een goede baan te
helpen, maar heeft nagelaten een beleid te voeren dat voor de
inwoners van het Gewest een verbetering van de levensomstan-
digheden betekende. Het gevolg is dat alsmaar meer Brusselaars
het Brussels Hoofdstedelijke Gewest wellicht voor altijd verla-
ten. Op de koop toe geeft de Regering haar opvolgers een verre
van rooskleurige financiele balans door, die ieder toekomstig
beleid hypothekeert.

Kortom, er is veel kostbare tijd verloren gegaan om de
probleem van het Brussels stadsgewest te verhelpen. Brussel
dreigt een onveilige, sociologisch ontwrichte en onleefbare stad
te worden. Het wordt daarom hoge tijd dat er een nieuwe
bestuursploeg komt met frisse ideeen en een doortastender
aanpak.

De Voorzitter. — Mijnheer.Monteyne, hoewel wellicht niet
iedereen akkoord gaat met de inhoud van uw betoog, zijn wij u
toch een applaus verschuldigd voor uw maiden-speech.
(Algemeen applaus.)

La parole est a Mme Willame-Boonen.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Monsieur Ie Presi-
dent, Monsieur Ie Ministre, Chers Collogues, avant d'analyser
cet important travail qu'est Ie budget 1995, je voudrais faire trois
reflexions.

Premiere reflexion, certains disent, et ils sont les defenseurs
permanents des scenarios catastrophes, que Ie budget de 1995
qui nous est soumis, ne reflete en rien la realite des depenses.
Pourtant, pour ne prendre qu'un element, Ie tableau de
1'execution du budget de 1989 a septembre 1993 qui nous a etc
remis, montre une correlation entre, d'une part, les recettes reel-
les et celles qui avaient ete prevues et, d'autre part, entre les
depenses prevues et celles effectivement ordonnancees malgre
un report important d' engagements datant de la periode d' avant
1989. Ce tableau, pour ne prendre qu'un exemple, a profonde-
ment rassure Ie groupe PSC.

Deuxieme reflexion, s'il est vrai que les charges de notre
Region depassent souvent ses limites, surtout en tant que Capi-
tale de notre Royaume et de 1'Union europeenne qui recule
chaque jour ses frontieres, — sauf hier ou aujourd'hui — mon
groupe plaide pour une contribution croissante de 1'Etat federal
mais bien, contrairement a certains, dans et a 1' interieur du cadre
de la loi de financement qui prevoit des interventions federales
permettant a Bruxelles de tenir son r61e de capitale nationale et
intemationale.

La Region bruxelloise ne demande pas a etre aidee pour les
charges qu'elle a a assumer en raison des competences qui lui
sont attribuees, mais seulement pour les depenses a assumer
pour des services rendus a des personnes non residentes en
Region bruxelloise ou residentes mais non assujetties a 1'IPP.

Le groupe PSC se rejouit de voirque c'est d'ailleurs la direc-
tion choisie par les Ministres competents.

Troisieme reflexion, il y a lieu de reduire nos emprunts pour
qu'ils soient conformes aux recommandations du Conseil supe-
rieur des Finances et, en consequence, a maltriser 1'encours des
engagements. Nous nous rejouissons done vivement de 1'effort
de rebudgetisation qui a diminu6 la dette indirecte de
2,571 milliards.

Ainsi, la volonte de reduire le solde net a financer de
6,9 milliards a 4,3 milliards traduit concretement la volont6 de
preserver 1'avenir financier de notre Region.

II faut done souligner que cet effort aboutit a un endettement
moindre de la Region et permet de ne pas hypothequer des
aujourd'hui la prochaine legislature.

Ces trois remarques preliminaires etant faites, j'analyserai
ci-dessous plus en detail mais brievement les problemes poses
par les recettes, d'une part, et les depenses, d'autre part.

Le deuxieme feuilleton d'ajustement etant peu important
puisqu'il s'agit de credits supplementaires d'un montant de
300 millions, nous ne nous y attarderons pas dans le cadre de
notre expose general.
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En ce qui conceme les recettes du budget 1995, si Ie budget
qui nous est presente est en equilibre, il faut accepter que cet
eqidlibre a ete difficile a atteindre et que celui-ci est precaire
malgre les efforts fournis.

Une certaine reprise economique apparue depuis Ie debut de
1' annee a apporte un motif de retrouver un peu de confiance dans
1'avenir.

Neanmoins, si la capacite fiscale moyenne de 1'habitant de la
Region de Bruxelles-Capitale reste superieure a celle du Beige
moyen, cette difference positive se reduit chaque annee davan-
tage et done 1'evolution de la capacite fiscale a eu pour conse-
quence que la quote-part attribuee de 1'IPP s'accumule moins
rapidement dans notre Region que dans les autres.

Pour 1'evaluation des taxes regionales en general, la
prudence a prevalu. II faut souligner la nette diminution des
droits de succession et des droits d'enregistrement. Nous ne
nous attarderons plus sur la problematique de la taxe regionale
dont la perception suscite toujours des difficultes.

Bref, la remarque de la Cour des comptes me semble tout a
fait pertinente.

Dans un autre ordre d'idees, vous nous avez parle, Monsieur
Ie Ministre, d'une eventuelle installation d'un casino aBruxel-
les. Contrairementacequ'aditM. Andre.jenetrouvepasl'idee
si saugrenue dans une Region ou les revenus sont, helas, surtout
a deux vitesses. S'agit-il d'un ballon d'essai ? Des approches ou
des etudes ont-elles ete envisagees quant a cette eventuelle
source de recettes?

11 faut encore rappeler la contribution importante qui est
demandee aux pararegionaux afin de participer a 1'effort global
de resorption du deficit.

Au sujet des pararegionaux, je me permets. Monsieur Ie
Ministre, de repeter ici la question quej' avais posee en commis-
sion et qui est restee sans reponse — chose rare de votre pan —,
a savoir alors que la loi prevoit que les organismes d'interet
public de type B doivent transmettre un budget en annexe du
budget administratif, rien ne nous a ete remis.

Vous vous etiez pourtant engage en commission, a deman-
der aux Ministres de tutelle concemes de communiquer les
renseignements relatifs aux budgets et a 1'utilisation de leur
dotation. Nous avions egalement demande la liste des d61egues
du Ministre des Finances et des Commissaires du Gouveme-
ment a ces memes pararegionaux. Nous reiterons la quesdon qui
peut-etre recevra une reponse demain. Monsieur Ie Ministre.

En ce qui conceme les depenses, lapolitique menee, a savoir
la limitation de la debudgetisation d'une part et 1'amortissement
de la dette superieure a la debudgetisation d' autre part, a un effet
tres favorable sur Ie solde net a financer, ce qui est un point tres
positif.

De plus, mon groupe soutient 1'initiative de creer un Fonds
organique de gestion de la dette. Comme cela se passe au niveau
federal, ce fonds donnerait plus d'autonomie et de souplesse a
cette gestion et permettrait de reagir rapidement a des fluctua-
tions favorables de taux d'interet en evitant la lourde procedure
actuelle a savoir 1'autorisation prealable du Conseil.

En dehors done des problemes qu'engendrent les reformes
institutionnelles, rappelons 1'effort important de la Region pour
soutenir la Communaute francaise, consenti lors des accords de
la Saint-Michel a savoir: 1 milliard en 1993 et 2 milliards en
1994 qui font que la croissance des depenses totales s'eleve a
14,6 pour cent. Les depenses primaires restent constantes,
1'augmentation etant parallele a 1'inflation ce qui traduit une
augmentation reelle negative.

Nous nous rejouissons, meme si Ie terme ne convient pas
tout a fait dans Ie cas present, de ce que Ie Ministre nous presente
un budget serre, rabote en ce compris les pararegionaux, parce
que celui-ci fait preuve de realisme. II faut d'ailleurs souligner
comme un point positif, la correlation entre les budgets et
1'execution de ceux-ci de 1989 a 1993 qui sont Ie temoin de ce
realisme.

De plus. Ie ratio entre les engagements et les ordonnance-
ments s'est sensiblement stabilise, Ie montant total des engage-
ments etant inferieur a celui des ordonnancements.

D'une maniere generate, 1'effort de rebudgetisation est loua-
ble, et tout particulierement en ce qui conceme la politique
menee envers la STIB qui vise:

— d'une part, a diminuer la faculte d'emprunt de celle-ci
pour des investissements lourds;

— d'autrepart, aapurerlesdettes, ce qui permettra de payer
moins d'interets que prevu.

Mon groupe se rejouit vivement qu'en matiere de travaux
publics et de communications, la politique engagee soil poursui-
vie, mais que la priorite soit donnee a 1'entreden grace a une
importante dotation directe. Les nouveaux chan tiers seront limi-
tes puisque Ie Gouvemement arrive au terme d'un programme
pluriannuel. Mais 1'apport du pouvoir federal permettra de
financer une serie de projets importants et visibles. A ce sujet, Ie
groupe PSC dent aussi a souligner 1' effort consenti en favour des
«deux roues » — ce qui est peut-etre moins visible! — afin de
permettre de penetrer en ville a velo grace a une piste cyclable.

En conclusion de cette analyse globale du budget, I'effort au
niveau des depenses est done reel. Les communes peuvent even-
tuellement compenser la difference par leur capacite fiscale et
certains pararegionaux ont pu constituer des reserves de tresore-
rie.

Enfin, Ie groupe PSC dent a souligner que, globalement, Ie
budget reflete la volonte de la Region de gerer son patrimoine en
«bon pere de famille».

Apres cette analyse globale du budget 1995, je vais me
permettre. Monsieur Ie Ministre, de traiter de certaines divi-
sions, en laissant certains de mes Collegues en commenter
d'autres.

Vous ne vous etonnerez pas, Monsieur Ie Ministre, que je
vous parle de la division 10 qui couvre la foncdon publique. Je
voudrais, une fois de plus, exprimer mon inquietude, en ce qui
conceme la foncdon publique de notre Region que 1'expose
general du budget de la division 10 et les reponses que vous
m'avez apportees en commission n'ont pas tout a fait calmee.
Certes, Monsieur Ie Ministre, il y a eu 1' annulation par Ie pouvoir
federal de 1'arrete sur les principes generaux de la fonction
publique qui a bloque Ie processus entame de nominations et de
promotions du nouveau cadre du personnel.

Certes, il y a eu 1'integration du personnel de
1' Agglomeration et, certes, il y a a venir 1'integration du nouveau
personnel de la Province du Brabant mais tous ces defis succes-
sifs expliquent-ils qu'apres cinq ans et demi, notre Region n'ait
pas une administration suffisamment performante pour rendre
davantage operationnel 1'enorme appareil legislatif que Ie
Conseil regional a mis sur pied pour rendre notre Region plus
accueillante a tous ?

D'accord, il y a un systeme d'evaluation du personnel a
mettre en place. Vous en avez parle en commission. II y a aussi Ie
probleme des contractuels, et des negociadons indispensables
avec les syndicats. Je n'en disconviens pas mais. Monsieur Ie
Ministre, apres cinq ans et demi, que de retards accumules! Je
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me rappelle encore combien 1'annee passee, au meme moment,
sur Ie meme sujet, vous m'avez promis, jure que tout serait
performant pour mai 1994! Le comite de direction du Ministere,
comme vous nous 1'avez dit en commission, devait rentrer ses
propositions pour la fin novembre. Ce jeudi, nous serons le
1" decembre. Petite question peut-etre perfide, Monsieur le
Ministre: ce premier delai annonce en commission a-t-il ete
respecte?

En ce qui conceme la division 14 sur les pouvoirs locaux,
line decision m' incite & faire la remarque suivante, dont I'ideeJe
1'avoue, ne m'etait pas venue en commission. On supprime le
credit, qui etait de 150 millions en 1994 et de 148 millions en
1993, de la politique regionale d'integration. A premiere
analyse, il est vrai qu'il semble logique de rencontrer les effets
des dernieres reformes institutionnelles transferant des moyens
et de nouvelles competences vers nos assemblies communautai-
res. Mais, concretement, je me pose certaines questions. Les
communes en tant que telles et la Region a travers celles-ci ne
s'occuperont done plus de promouvoir 1'integration et la cohabi-
tation des differentes communautes en melant, par exemple, les
differents regimes linguistiques. II n'y aura plus de projet de
football dans les quartiers d'lxelles, par exemple, ni
d' encadrement par des travailleurs sociaux de groupes bilingues
qui, en 1994, coutaitjusqu'a 9,5 millions. J'aimerais avoir des
eclaircissements a ce sujet.

En ce qui conceme la di vision 16etl' amenagement du terri-
toire, ni dans 1'expose general ni dans les fiches budgetaires, je
n'ai trouve trace de montants qui seraient consacres aux frais de
diffusion, d'explicitation ou de vulgarisation, pour 1'ensemble
de la population, du plan regional de developpement, des que le
Gouvemement bruxellois 1'aura definitivement precise apres
1'avis du CRD. Comme vous le savez tous, 1'enquete publique a
suscite pas mal d'interet. Une fois que tous les termes en seront
fixes, ne conviendrait-il pas de diffuser largement le PRD de
maniere simple et parlante?

En ce qui conceme la division 17,« Monuments et Sites », je
me rejouis de voir que le budget — qui n' est pas considerable —
a etc augmente de 47 pour cent. Manifestement, la « machine »
de protection des monuments de valeur ̂  Bruxelles, tres rouillee
apres plus de dix ans d'immobilite et d'indifference nationale,
s'est mise en route.

Je ferai deux reflexions. Je ne vois pas tres clairement en
quoi et surtout quand vont se faire les transferts de « budget» et
d'operations menees precedemment par la province de Brabant.
Qui fera quoi et quand? II me semble qu'il y a eu, a ce niveau,
quelques contradictions entre 1'expose general du budget par le
Ministre des Finances et les reponses en commission perma-
nente du Secretaire d'Etat en matiere de protection du patri-
moine.

Deuxieme reflexion: je suis, pour ma part, pleine
d'admiration pour 1'operation Pegase, menee a Bruxelles-Ville
avec la Commission europeenne. Elle permet aux ecoliers de
s'interesser concretement au patrimoine, en participant a la
renovation de batiments qui les interessent. Pourquoi la Region
ne pourrait-elle pas etre elle-meme a 1'origine de telles actions
dans differentes communes et faire elle-meme ou encourager les
communes a faire les demarches aupres de la Commission euro-
peenne ?

En ce qui conceme la division 18 relative al'environnement,
la ventilation des depenses de la dotation a 1'IBGE foumit
d'opportuns eclairages dans les sous-bois de la politique regio-
nale de 1'environnement, meme si la lumiere, quelquefois, ne
parvient que tamisee. '

Nous rejoignons cependant tout a fait le souci de M. le Mi-
nistre de voir, dans un contexte budgetaire difficile, la priorite

mise sur la conservation et 1'entretien du patrimoine vert exis-
tant, plutot que de voir entreprendre d'aventureuses operations
d'extension. Nous estimons d'ailleurs que le budget 1995 de la
division Environnement, qui temoigne de cette prudence, va
dans la bonne direction.

Nous nous rejouissons egalement que, nonobstant les
contraintes budgetaires, le personnel de securite des espaces
verts se trouve renforce.

Dans le budget de 1'IBGE, nous nous contenterons
d'epingler quelques questions qui nous semblent etre restees en
suspens. Nous constatons la croissance des charges de pension.
Cette croissance est, je suppose, liee a une evolution demogra-
phique ou organisationnelle. II serait cependant opportun que le
Ministre nous le precise, ce poste passant de 17 a 52 millions.

Nous nous interrogeons egalement quant a la nature de
1'allocationde 12 millions de francs prevue a litre de subvention
aux administrations publiques subordonnees, en vue de
1'application de 1'ordonnance relative au permis d'envi-
ronnement. Nous nous posons plus particulierement la question
de savoir si cette allocation englobe egalement une subvention a
la formation du personnel communal charge de 1'application de
cette ordonnance, formation qui semblerait s'imposer dans
nombre de cas.

Le PSC votera le budget de la politique de 1'eau et confir-
mera ainsi son soutien a M. le Ministre Gosuin dans la mise en
ceuvre des importants programmes d'investissements
aujourd'hui entrepris par la Region afin, en particulier, de doter
notre ville de stations d'epuration performantes.

La structure generale du budget de cette division etant pola-
risee autour de la necessite de trouver les fonds necessaires & la
realisation de ces projets, toutes les allocations sans rapport avec
elle se trouvent quasiment diminuees. Ce n'est pas le «tout a
l'egout», c'est le «tout a l'epuration».

L'equilibre de la division etant cependant fonde sur le postu-
lat de la perception de la taxe de lutte centre les nuisances, nous
supposons que le Ministre veillera tout particulierement a exer-
cer toutes pressions utiles afin que la discussion relative a
1'adoption de 1'ordonnance concemant la perception de cette
taxe puisse avoir lieu dans les meilleurs delais. En commission,
le Ministre Gosuin nous a appris que le projet d'ordonnance
«dormait» au Conseil d'Etat depuis mars 1994.

L'importance d'y veiller est d'autant plus grande que les
depenses previsibles en matiere de politique de 1'eau au cours
des exercices prochains paraissent ne pas devoir etre destinees a
decroitre, en particulier du fait de la perspective de la mise en
osuvre du chantier de la station d'epuration Nord. Nous nous
permettons d'attirer 1'attention du Ministre sur le fait que, dans
le contexte ainsi pose — enormes realisations, enorme budget
—, quelque incident que ce soit en termes de suivi des recettes
necessiterait une reconsideration rapide des projets
d'investissements envisages actuellement. Rien ne serait pire
que de voir la Region devoir renoncer a divers chantiers a peine
entames.

D'un point de vue plus particulier, je me pennets de faire
part de mes interrogations quant a la prise en consideration
d'eventuels ddbours importants relatifs aux travaux de voute-
ment de la Senne a Anderlecht, au vu surtout de la question, qui
ne semble pas resolue a cejour, de ('intervention ou non de la
Province avant qu'il ne soit trop tard.

La remarque que j' ai formulee quant aux monuments et sites
vaut aussi pour 1'environnement, a savoir: 1'absence de debat
relatifa la perspective de la reprise en charge de droits et surtout
d' obligations de la Province de Brabant. La question concemant
1'eau paralt toutefois ici relativement importante des le moment
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0& il n' est pas fait mystere du fait que Ie transfer! des competen-
ces de la Province de Brabant vers la Region occasionnera des
depenses supplementaires liees a la gestion des cours d'eau —
dont 1'entretien etait une prerogative provinciale — et au finan-
cement des intercommunales en charge de leur gestion. Je suis
quelque peu etonnee de ce qu'aucune projection ne puisse
encore etre etablie a quelques semaines de la date fatidique du
1°' janvier 1995. J'espere que Ie Ministre competent pourra me
rassurer.

Mes Collegues Michel Lemaire et Bernard de Marcken de
Merken, quant a eux, vous feront part de leurs commentaires
relatifs a un certain nombre d'autres divisions.

En conclusion, Ie PSC votera les budgets qui nous sont
presentes aujourd'hui. En effet, si tout n'est pas parfait, nous y
trouvons des assurances de serieux et de controle qui nous
rejouissent. (Applaudissements surles banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Delathouwer.

De heer Robert Delathouwer. — Mijnheer de Voorzitter,
ik zai de heer Monteyne een beetje parafraseren: ik voel mij niet
geroepen nog eens alles te herhalen wat mijn Collega's, uit de
meerderheid dan toch, met zoveel kennis van zaken hebben
gezegd. Collega Rens heeft met zijn bekende deskundigheid
verslag uitgebracht over alle vragen en antwoorden die reeds in
de commissie aan bod zijn gekomen.

Eigenlijk moest 1995 het eerstejaar worden van een nieuwe
legislatuur, maar door de bekende Sint-Michielsakkoorden is
het het verlengstuk geworden van een legislatuurregering, die
eigenlijk de meeste van haar projecten uit het programma van
1989 — wat men daarover ook mag zeggen of denken — heeft
verwezenlijkt. Door de intussen genoegzaam bekende budget-
taire problemen ontstaat misschien, onterecht, de indruk dat
deze Regering zichzelf overieeft. We staan nochtans voor
voldoende uitdagingen om ook in 1995 met veel enthousiasme
voort te werken. Zoals steeds begin ik met de verklaring dat de
SP, dat zai u niet venvonderen, deze begroting zai goedkeuren.
Nochtans was het wenselijk geweest ditjaar, zoals de federale
Regering, een « State of the union» op te stellen. Deze titel is
zeker niet slecht gevonden in het geval van ons Hoofdstedelijk
Gewest, want het gaat over de « unie » van een aantal elementen.
Ik suggereer dan ook om de volgende jaren iets dergelijks te
doen, hetzij bij de begrotingsbespreking, hetzij bij de opening
van het parlementairjaar. Misschien zai u daarmee lachen, want
sommigen denken dat er geen begroting 1996 meer komt en ook
de Voorzitter heeft bij de opening van het parlementairjaar iets
dergelijks gezegd. DC hoop van harte dat u zich vergist hebt,
mijnheer de Voorzitter. Een «State of the union» zai waar-
schijniijk de eenheid van het regeringsbeleid ten goede komen.

Zeer kort wil ik u een aantal algemene beschouwingen
meegeven bij deze, waarschijniijk, laatste begroting van deze
Regering. Ik wil het meer in het bijzonder hebben over de
huidige, minder rooskleurige toestand van de begroting. De
eerste jaren was het opmaken van de budgetten niet zo moeilijk.
De heer Andre heeft van in het begin de onheilsprofeet gespeeld
en ik laat hem het geluk te denken dat hij gelijk zai krijgen. DC
hoop uiteraard dat hij het mis heeft. In het begin konden we met
de beschikbare middelen een nieuw beleid uitstippelen, al dan
niet met de goedkeuring van de oppositie, maar vandaag worden
we geconfronteerd met budgettaire problemen. De eerste jaren
konden we niet precies zien of het mogelijk was een degelijk
regionaal beleid te voeren met de inkomsten waarover we toen
beschikten. Nu is het evenwel zonneklaar dat het opstellen van
een begroting voor het zesde, niet geplande jaar een «lastige
bevalling »is geworden. Ik herinner mij nog zeer goed de perike-
len rond de MIVB toen ik begin September uit vakantie
terugkeerde. Intussen heb ik met veel genoegen kunnen lezen

dat ook de pers zeer duidelijk heeft gezegd, dat er eigenlijk geen
vuiltje meer aan de lucht was met het beheer van die maat-
schappij.

De sfeer die daar toen heerste was kenschetsend. Wij moeten
dus wel onder ogen leren zien dat deze begroting geen gemak-
kelijke begroting is geworden. Als wij de normen van de Hoge
Raad voor de Financien willen respecteren — de heer Andre
heeft daarop ook reeds gealludeerd dan moeten wij rekening
houden met een vermindering van de financiele middelen met
2 miljard, wat de zaak zeker niet zai vergemakkelijken. Daar-
naast wil ik als Vlaming er toch ook op wijzen dat de 2,6 miljard
die men ons vanuit de gewestbegroting doet betalen om bij te
springen voor zaken die met gewestelijke materies, weinig te
maken hebben, alleen door de Franse Gemeenschap werden
gevraagd.

Terloops wil ik het hier ook heel even hebben over het ver-
dwijnen van de l50miljoen voor wat men ondertussen de
projecten-Picque is gaan noemen, maar wat in feite het Fonds
voor Integratie is. Het Gewest gaf hiermee aan de gemeenten de
kans om een aantal projecten te ontwikkelen. Ik wil de bewering
van mevrouw Willame dat die 150 miljoen zouden verdwijnen,
ten stelligste bestrijden. Zopas nog heb ik vemomen dat leden
van de Regering in de commissie hebben gezegd dat er een
akkoord was dat zij in de Vlaamse en in de Franse Gemeen-
schapscommissie als leden van de Colleges erop zouden staan
dat de in het akkoord uitgestippelde middelen daar worden over-
genomen. Dit lijkt mij niet meer dan logisch. De SP-fractie heeft
van bij de oprichting van dat Fonds reeds gesteld dat dit zich
eigenlijk in een grijze zone bewoog. Zij heeft zich niet frontaal
tegen de oprichting verzet, omdat zij de inhoud verkoos boven
de vorm en vandaag blijven we dezelfde mening toegedaan. Die
zaak had overigens een opiossing gevonden via het toezicht op
de gemeenten, wat overigens de enige mogelijke opiossing was.
De opmerkingen die wij indertijd hebben gemaakt zijn dus
vandaag beantwoord met de overheveling van die 2,6 miljard
voor gemeenschapsaangelehenden en voor de Gemeenschaps-
commissies, hoewel die ook naar de bi-communautaire sector
hadden kunnen gaan. Daar zouden zij minder in een grijze zone
zitten, maar was er wel het probleem dat die 2,6 miljard dan niet
naar de Gemeenschapscommissies, maar naar de Gemeen-
schappelijke Gemeenschapscommissie zouden moeten gaan. Ik
heb geen enkele moeite met wat nu gebeurt, wel met de nieuwe
zorg die wij voortaan aan de dag zullen moeten leggen. Tot nu
toe kon er namelijk een globaal beleid worden gevoerd, zij het
met enige versnippering. Vanuit het Gewest ging er een impuls
uit naar de verschillende gemeenten, projecten en verenigingen.
Aangezien dat nu wegvalt, vraag ik de Ministers dat zij zeer snel
tot afspraken hieromtrent proberen te komen, aangezien zij toch
de budgetten hiervoor van het Gewest naar de Gemeenschaps-
commissies hebben doorgeschoven. Dit moet zeer snel gebeu-
ren, omdat de regionale administratie er blijkbaar vanuit gaat dat
de begroting van 1995 nog altijd subsidies voor deze projecten
bevat en aan de gemeenten reeds de toelating heeft gegeven om
dit in hun begroting op te nemen. De gemeente Koekelberg, die
ik zeer goed ken, heeft daarom gemeend hiervoor 7 miljoen te
kunnen inschrijven in het begrotingsontwerp. Vs. verzet mij daar
in het geheel niet tegen. Alleen wil ik garanties dat de gemeenten
die bedragen dan ook effectief kunnen besteden. De Colleges
zullen dus zeer snel moeten beslissen op weike manier die
7 miljoen van Koekelberg en de vele andere miljoenen van de
andere gemeenten kunnen worden ingevuld. Zijn er hieromtrent
reeds contacten gelegd met de verschillende gemeenschaps-
commissies en heeft er al overleg plaatsgevonden met de Colle-
geleden die geen deel uitmaken van de Executieven ? Verder
kijkend dan 1995 wil ik bovendien vragen of men vanuit het tot
nu toe gevoerde beleid en vanuit de analyse van dat van de voor-
bije vijf jaar reeds voorbereidingen heeft getroffen voor af-
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spraken tussen de twee Gemeenschapscommissies om deze
manier van werken ook na 1995 te blijven aanhouden.

Er wordt hoe dan ook 150 miljoen overgeheveld.
Bij het nader bekijken van deze begroting stel ik twee be-

langrijke zaken vast.
Ten eerste, er is een algemene tendens tot toename van de

«onsamendrukbare uitgaven ». Als ik de optelsom maak van de
uitgaven van de administratie, met de schuld, en dan nog eens de
2,6 miljard, stijgt het geheel op eenjaar tijd van 32 procent naar
40 procent van alle begrotingsmiddelen. Hierop zai waar-
schijniijk worden geantwoord dat de provincie ons parten speelt
bij de toename van de administratieve kosten. Ik herinner mij
toch dat in dejaren tachtig als een van de oorzaken voor die hoge
kosten de te zware personeelsuitgaven werden aangeduid en dat
onder andere om die reden saneringsmaatregelen in verschil-
lende Brusselse gemeenten moesten worden opgelegd. Ik was
vroeger zeif ook ambtenaar. Ik ga uit van de stelling dat goed
beleid voeren maar kan als men over een degelijke personeels-
bestand beschikt en voldoende middelen heeft, maar ik wil het
niet zo ver laten komen dat er in de toekomst een steeds groter
wordende administratie ontstaat die uiteindelijk vooral zichzelf
moet beheren. Ik zou graag een antwoord krijgen op de vraag of
deze tendens kan worden gestopt wanneer de provinciale over-
name gedaan is of omdat wordt vastgesteld dat indexering en
dergelijke niet meer in de hand te houden zijn. Als ik aan de
uitgaven die ik daamet heb opgesomd nog de kredieten toevoeg
die zijn ingeschreven voor de dotaties aan de verschillende para-
regionale instellingen, evenals de dotaties aan het Gemeente-
fonds, dan bereik ik een percentage van 60 procent van de
middelen die op voorhand zijn vastgelegd. Hiermee beweer ik
niet dat de interregionale instellingen geen goed werk doen voor
het beleid van het Gewest.

Het percentage van de middelen waaroveronze Gewestrege-
ring beschikt om een eigen beleid uit te stippelen wordt relatief
kleiner in het totale pakket, al blijkt dat niet altijd uit de absolute
cijfers.

Een tweede algemene tendens is het groeiend gebrek aan
middelen.

Hierbij verwijs ik even naar het vierde congres van de Brus-
selse Vlamingen, wat hier nog door niemand werd vermeld,
maar dat voor de Nederlandstalige gemeenschap in Brussel een
zeer bijzondere gebeurtenis was. Als sommigen het woord
« Brusselse Vlamingen » of « Vlaams » horen, krijgen zij onmid-
dellijk huiduitslag, al is dat echt niet nodig. Dat congres heeft
voor het eerst, slechts in zeer beperkte mate, ook communautaire
problematiek aangeraakt. Natuurlijk wordt juist dat onderwerp
door de media vermeld en aangedikt. (Signes de
M. Cornelissen.)

Mijnheer Cornelissen, ik nodig u uit om die veertig bladzij-
den congresbesluiten te lezen. U zult zien dat 90 procent daar-
van gaat over zaken waarvoor de Vlamingen uit Brussel zich
over de echte problemen van hun stad hebben gebogen. Ik heb
het hier niet over die 10 procent communautaire onderwerpen.»

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Ce ne sont pas ces pages-la
qui posent probleme. Ce sont les autres.

De heer Robert Delathouwer. — Dat hoor ik u graag
zeggen. Over die 10 procent zullen wij het op een andere keer
wel eens hebben. Ik spreek hier nu over die andere bladzijden die
90 procent van het rapport uitmaken. Het is zoals bij een echt-
scheiding. Vaak is men het over 90 procent van de dingen prin-
cipieel eens en wordt er over de overige 10 procent eindeloos
gediscussieerd. Ik herhaal dat 90 procent van de besluiten
handelen over de problemen van de stad. Ik verwijs hier naar de

toespraak van Minister Grijp op het congres. Niet iedereen
wordt verondersteld het eens te zijn met wat Minister Grijp heeft
verklaard. Ik weet dat de heer Monteyne daarmee helemaal niet
akkoord gaat. Minister Grijp berekende namelijk wat de
uitwerking van die besluiten zou kosten. Hij stelde vast dat daar-
voor 10 procent bijkomende middelen noodzakelijk zijn.
Volgens onze berekeningen op basis van het gewestelijk
ontwikkelingsplan zouden wij 20 procent bijkomende middelen
moeten hebben. In absolute cijfers spreken wij hier dus van 5 of
10 miljard. Wie A zegt, moet ook B zeggen. In het tweede deel
van mijn betoog zai ik het dus hebben over mogelijke opiossin-
gen voor dit probleem.

Iedereen voelt zich blijkbaar geroepen om ons te waarschu-
wen voor de toekomst. Het Brussels Gewest heeft tot nog toe
geen nieuwe belastingen opgelegd. Dat is een goede zaak. Het
Brussels Gewest mag echter de eigen inkomsten niet uit het oog
verliezen. Ik wil dit nu evenwel buiten beschouwing laten. Dit is
een zorg voor later.

Om het hoofd te bieden aan de bijkomende noden kunnen
drie pistes worden bewandeld. Een eerste mogelijkheid, waar-
over meestal niet wordt gesproken — daarom wil ik het toch
aanstippen — is aankloppen bij de buren. Op het ogenblik is daar
ofwel geen geld en dan kijk ik naar onze Waalse vrienden ofwel
is er geen «goesting» en dan kijk ik naar onze Vlaamse vrien-
den. Maar vooral: ik vrees dat men daar in Brussel zeif nog niet,
rijp voor is. Het is dus nog te vroeg om deze piste te bewandelen,
maar ik hoop dat wij daar ooit over kunnen praten.

Een tweede mogelijkheid is aankloppen bij de federate over-
heid. Ik ken geen Brussels mandataris die daarmee niet kan
akkoord gaan. De federate overheid heeft echter ook problemen.
Zij moetbesparen om de Maastrichtnorm te halen. Het Brussels
Gewest is mede door zijn hoofdstedelijke functie een specifiek
Gewest. Dit houdt in dat ook diensten worden verleend die niet
alleen het Gewest maar ook de federale overheid ten goede
komen. Daarvoor moeten wij dus bij die overheid kunnen
aankloppen. Tot nog toe lukt dat wel, zij het niet in voldoende
mate. Ik wil in dit verband enkele berichten die in de pers zijn
verschenen, maar blijkbaar niet goed werden gelezen, verdui-
delijken. Ik ga akkoord dat men voor een instelling als de MIVB
bij de federale overheid kan aankloppen maar niet door te stellen
dat zij een enorme schuld heeft die niet kan worden gecontro-
leerd. Het doet mij genoegen dat de Regering — hoewel er
aanvankelijk wellicht twijfels rezen — achteraf toch heeft
bevestigd dat de MIVB — want daarover gaat het — een maat-
schappij is die goed wordt beheerd en goed functioneert.

De MIVB is eenmaatschappij die als eerste eenbeheerscon-
tract aanging en dat ook respecteert. Het is bovendien een goed
beheerde maatschappij. Het is verkeerd te veronderstellen dat
men zo maar geld kan vragen aan de federale overheid terwiji
men niet zou kunnen controleren hoe het geld wordt besteed. De
MIVB kan evenwel als model gelden van een dienst waarvoor
de federale overheid ongetwijfeld zai bijspringen.

Ik ben ervan overtuigd dat een scenario waarbij het Brussels
Gewest bij de federale overheid gaat aankloppen, zai lukken.
Zeifs als zij vijf of zeifs tien miljard loskrijgt, is dat nog te
weinig. Wij zullen nu eenmaal moeten durven praten over hoe
het in de toekomst verder moet.

Ik behoor niet tot de fanatici die ten koste van alles willen
federaliseren. Ik moet echter na vijf en een halfjaar Brussels
Hoofdstedelijk Gewest vaststellen dat onze regio niet zai overle-
ven zonder een correctie van de middelen. Ik heb het dan niet
over het bedelen bij de federale overheid, maar over een wijzi-
ging van de financiering, dus over een nieuwe staatshervorming,

Overigens is de roep om een nieuwe fase in de staatsher-
vorming niet van strategische belang ontbloot. Immers, de
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Franse Gemeenschap zou morgen weleens tot de constatatie
kunnen komen dat zij opnieuw in moeilijkheden zit, wat ik haar
uit de grond van mijn hart niet toewens, maar wel vrees. Dan
zullen de Brusselaars zich ertegen moeten wapenen dat zij niet
opnieuw als gijzelaar worden ingezet. Ik wil hier geen twistap-
pel tussen Vlamingen en Walen van maken, maar het is nu
eenmaal een feit dat de moeilijkheden van de Franse Gemeen-
schap meestal de aanleiding vormen voor de overheveling van
bevoegdheden of geldmiddelen.

Het is dus aangewezen om op voorhand de vinger op de
problemen van het Brussels Gewest te leggen. Dit is het laatste
jaar van de kabinetsperiode, maar het hoeft daarom nog niet te
laat te zijn om nu reeds te bepalen wat Brussel bij een volgende
staatshervorming, die er hoe dan ook komt, moet vragen. In
vrijwel alle gefederaliseerde landen krijgen de regio's een be-
langrijk deel van de venootschapsbelasting. In een land waar de
regerionalisering zo ver is gevorderd als in Belgie, is het totaal
onwaarschijniijk datde regio's niet de gehele zoniet een deel van
de vennootschapsbelasting toegewezen krijgen. De Brusselse
Regering zou de in het buitenland bestaande systemen eens
moeten bestuderen.

Ik rond mijn betoog af met opmerkingen in verband met
werkgelegenheid en economic, zoals ik dat traditiegetrouw bij
een begrotingsbespreking doe. Ik zai dit doen in de vorm van een
aantal concrete vragen gericht tot de bevoegde Ministers, die u,
Minister Chabert, ongetwijfeld zai doorgeven.

De jongste tijd hoor ik vele eminente personen al te vaak
verklaren dat economic geen invloed heeft op de werkgelegen-
heid. Te veel naar mijn zin. Overigens laat ik opmerken dat die
stelling zeer actueel is. Ik verwijs naar het pleidooi van de SP
voor arbeidsduurvermindering gekoppeld aan arbeidsher-
verdeling, en naar de onderhandelingen tussen werkgevers en
werknemers en de federale Regering over werkgelegenheid
waarvoorde economische actoren van het land rond de tafel zijn
gaan zitten. Ik spits mijn vragen uiteraard toe op Brussel.

Mijn vraag is zeer duidelijk: is de Regering het ermee eens
dat economic geen invloed heeft op de tewerkstelling ? Ik preci-
seer dat voor mij economie niet alleen economische expansie
betekent, want ik heb daarstraks iemand die het over economie
had, alleen over economische expansie horen praten. Op dit punt
heeft de SP niet zoveel lessen te krijgen. Toen de heer De Batse-
lier nog Minister van Economie was in de Vlaamse Regering,
heeft hij allereerst de economische expansie ingekrompen om
met de middelen die toen vrijkwamen het probleem van het
onderwijs aan te pakken. De SP heeft dus geen Ministers die per
se hun portefeuille willen behouden. Er is ruimte genoeg om te
praten. gaat de Regering dus akkoord met het standpunt dat
economic, in de ruimste zin van het woord, geen invloed heeft op
de tewerkstelling? Als deze vraag bevestigend beantwoord
wordt, dan vraag ik mij af waarom Vlaanderen en Wallonie
zoveel meer miljarden, ook percentsgewijze, aan economie
besteden. Ik denk niet dat zij zoveel geld te veel hebben dat ze
het kunnen besteden aan een sector zonder rentabiliteit. Ik heb
bepaalde mensen, onder wie de Minister-Voorzitter, horen
zeggen dat als er geld aan economie moet worden besteed, dat
dan naar de sector van de KMO's moet gaan. Dat is evident,
want 99 procent van de sector economie in Brussel wordt door
de KMO's uitgemaakt.

(M. Clerfayt, Vice-President,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Clerfayt, Ondervoorz.itter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

We moeten echter weten dat we niet onder een economische
«kaasstolp» leven. In Vlaanderen en meer nog in Wallonie

wordt de economie zwaar geholpen met regionale en Europese
middelen. Ik verwijs hierbij naar Henegouwen, waar Minister-
President Spitaels destijds grote inspanningen heeft gedaan en
veel geld heeft binnengehaald. Indien tegelijkertijd de middelen
voor Brussel verminderen, kan er geen economisch beleid meer
worden gevoerd. Voor de SP is het duidelijk dat op dit vlak de
grens bereikt is. We kunnen niet blijven inleveren op economie.
We rekenen dus op de bekwaamheid van de Ministers en in het
bijzonder van de heer Grijp, die, het mag worden gezegd, sinds
1989 eigenlijk het hele economische beleid heeft moeten opzet-
ten. (Applaus.)

M. Ie President — La parole est a M. Guillaume.

M. Bernard Guillaume. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Chers Collogues, comme chaque annee,
mon intervention se limitera aux divisions 18 et 19.

On a coutume de dire qu'apres 1'age de cinq ans, 1'enfant a
passe Ie cap des maladies juveniles et que sa relative autonomie
va crottre et embellir. Notre Region aurait du, en principe, passer
ce cap difficile comme 1'avaient promis nos dirigeants lors des
premieres discussions budgetaires.

A la lecture de 1'expose general du budget, on est evidem-
ment loin du compte puisque 1'etat de sante d'une collectivite
politique est toujours inversement proportionnel a 1'ampleur de
sa dette. Or, si j'ai bonne memoire, la dette doit atteindre
aujourd'hui 87 milliards. Elle a done encore augmente, et Ie
malade est au bord de 1'hospitalisation.

Cette caracteristique generate de desequilibre budgetaire se
retrouve toutefois avec moins d' ampleur dans les matieres relati-
ves a 1'eau et a 1'environnement. Plusieurs explications peuvent
etre donnees a ce phenomene. Les optimistes y verront une
gestion plus saine du departement, repondant positivement aux
critiques que nous avions formulees les annees precedentes; les
pessimistes verront dans la contingence budgetaire dramatique
Ie seui fil d'Ariane a la disposition d'un Gouvemement regional
aux abois. Quant aux fatalistes, enfin, ils rappelleront opportu-
nement que les depenses restent malgr6 tout en legere augmenta-
tion, soil 2,02 pour cent supplementaires pour 1'environnement
et 0,49 pour cent pour 1'eau, par rapport a une base qui n'a
jamais faibli annee apres annee.

Voyons tout cela de plus pres.
En ce qui conceme la division 18 relative a 1'environnement,

les commissaires avaient deja indique qu'une fois encore, notre
travail n'avait guere etc facilite par les retards dans la distribu-
tion des fiches budgetaires. Ce qui pourrait etre une simple peri-
petie prend toutefois toute son ampleur quand les commissaires
doivent jongler entre Ie budget de la division 18 et celui des
organismes d'utilite publique de categoric A, en 1'occurrence
1'IBGE. Les points de comparaison manquent forcement puis-
que Ie transfert de competences et de finances a 1'IBGE entralne
1'inscription de nouveaux articles au budget de celui-ci et la
subsidiation de 1'IBGE dans un seui article au budget regional,
l'articlel8.11.43.50.62, intitule «subvention de fonctionne-
ment al'IBGE», dont Ie montant passe de 801 millions en 1994
a^ un credit estime a 1,026 milliard en 1995. L'expose general du
budget des recettes et depenses qualifie toutefois ce poste de
dotation « en legere croissance » alors qu' il s' agit d' une augmen-
tation de 28 pour cent en une seule annee.

Certes, une partie de cette somme sert a compenser des arti-
cles budgetaires qui ne se retrouvent plus dans Ie tableau general
des depenses, mais cette nouvelle division oblige les conseillers
a une gymnastique intellectuelle et comptable qui aurait du etre
facilitee par la transmission plus rapide des documents budgetai-
res. Lorsque Ie Ministre presente 1'annee 1995 comme celle de
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la transparence, cette intention louable aurait du se manifester
d'abord en rendant Ie coritrole politique du budget plus facile.

J'espere quant a moi que ces demenagements d'effectifs et
de missions au profit de 1'IBGE nous permettront d'avoir une
vision plus claire de la politique de 1'environnement en Region
bruxelloise puisque Ie discours du Gouvemement a toujours etc
de presenter cet amenagement en termes de rationalisation des
coflts et de productivite accrue.

(M. Poullet, President,
reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

Je m'en voudrais, pour terminer Ie dossier de
1'environnement, de ne pas relever quelques points qui meritent
un brefcommentaire. Lors de la discussion gen6rale en commis-
sion, Ie Ministre a precise qu'il etait en negociations avec
1'Intercommunale du Brabant wallon pour pouvoir utiliser un
terrain a Wavre afin d'effectuer Ie compostage des dechets de
jardin. Au nom du groupe liberal, je souhaiterais que tout soit
mis en ceuvre pour que ce centre s'etablisse rapidement a
Bruxelles, pres du canal qui manque tellement de structures
industrielles que les rares opportunites qui se presentent, a
fortiori lorsqu'elles emanent de pouvoirs publics, ne peuvent se
voir ecartees hors de son hinterland economique.

Dans un autre ordre d'idees, la ventilation des differentes
subventions aux associations et la volont6 du Ministre «de leur
confier des moyens importants en vue de developper des plans
de gestion et de valorisation sur Ie terrain» me semblent peu
compatibles avec Ie projet politique qui avail prevalu a 1'epoque
de 1'organisation de 1'autonomie de 1'IBGE. On avait soutenu,
en effet, que cet institut autonome du Ministere pouvait agir avec
plus d'efficacite en matiere d'environnement. II semble que
desormais on prefere deleguer a des associations, parfois peu
representatives. Ie soin de mettre en ceuvre une certaine politique
environnementale. Je pense parexemple aux subventions accor-
dees a Interenvironnement — plus de 2,1 millions liquides a ce
jour en 1994 — dont 1'orientation politique, notamment contre
les proprietaires, est bien connue.

Un dernier probleme me laisse perplexe: la scission de la
province de Brabant aete & peine evoquee, et Ie budget est etran-
gement muet surce point. J'emets des lors quelques cramtes que
des ajustements importants soient mis en ceuvre en cours
d'annee, pour lesquels la «deprovincialisation» servira de
pretexte. Le Ministre Ie reconnait d'aiUeurs implicitement dans
1'expose general lorsqu'il dit que des evaluations sont en cours
afin de fixer 1'ampleur des moyens necessaires a transferer en
cours d'annee. II pouvait les prevoir avant!

Pour les raisons invoquees ci-avant, le groupe liberal ne
votera pas dans le sens propose par le Gouvemement. Toutefois,
1'honnetete intellectuelle nous pousse a reconnaitre que ce
budget comporte certains points positifs.

Quant a la politique de 1'eau, je me felicite que la directive
europeenne datant de 1988 et relative au traitement des eaux
residuaires urbaines ait fait cette annee 1'objet d'une transposi-
tion dans notre droit regional. II nous reste six ans pour aboutir a
son objectif, a savoir le traitement de toutes les eaux usees avant
1' an 2001. Derriere cet aspect louable se cache malheureu-
sement la taxe sur 1' eau qui, sournoisement, financera les futures
largesses du Gouvemement regional, au detriment des contri-
buables bruxellois. Heureusement que cette taxe, sans cesse
annoncee depuis deux ans, n'a pas encore vu lejour concrete-
ment!

Pour le surplus, je constate avec satisfaction qu'il a etc
decide de limiter au maximum le nombre d'etudes pour agir sur
le terrain, conformement aux voeux que j' ai emis a cette tribune
depuis trois ans.

Je rappelle egalement, comme chaque annee, que le
probleme des bassins d'orage reste pour Schaerbeek et pour
Evere au point mort, en ce qui conceme le quartier Chome-
Wolles. Les travaux commencent dans certaines communes, les
etudes se poursuivent dans d'autres, mais les habitants de ce
quartier desesperent car ils sont comme Soeur Anne... Celle-ci
fait d'ailleurs des emules a d'autres endroits du budget puisque
le remboursement aux pouvoirs locaux des travaux d'egouttage
subsidies n'est prevu dans les credits 1995 ni a la division 19,
1'eau, ni a la division 14 relative a 1'aide aux pouvoirs locaux.

Bref, les communes de Schaerbeek et d'Evere, et particulie-
rement Schaerbeek, devront prendre en charge par leurs propres
moyens les frais de raccordement de 1'egout Wolles au collec-
teur du Boerenhol. Ces travaux, deja entames actuellement
couteront plus de 51 millions. Les frais de la construction d'un
bassin d'orage — plus de 106 millions — seront pris en charge
par la seule commune de Schaerbeek, alors que 1'interet regional
d'une telle construction ne fait aucun doute et que la Region
pouvait egalement la subsidier aussi au titre d'epuration des
eaux et, dans ce cas, a 100 pour cent.

J' ai suffisamment rappele dans le passe le contraste entre les
promesses faites par 1'Executif depuis des annees et son absence
de reactions concretes dans ce dossier. Je ne m'y attarde done
pas davantage.

Je conclurai simplement en regrettant que le Ministre soit
tiraille entre d'une part, les grands axes choisis par son Gouver-
nement, c'est-a-dire une politique dispendieuse et partisane, et,
d'autre part, un souci nouveau et louable de faire des economies
dans son departement et d'agir sur le terrain. Ce manage de 1'eau
et du feu empechera les liberaux de voter positivement sur le
budget de la division 19.

M. le President — La parole est a M. de Marcken de
Merken.

M. Bernard de Marcken de Merken. — Monsieur le
President, Monsieur le Ministre, Chers Collegues, je tiens tout
d'abord a remercier le rapporteur pour son impartialite et les
administrations pour leur excellent travail.

Au nom du groupe PSC, je rappellerai brievement
1'historique de la division 12, qui couvre les matieres relatives
aux equipements et deplacements, afin de replacer cette ques-
tion dans son ensemble.

Avant 1989, vous le savez tous, Bruxelles etait geree par
1'Etat central. A cette epoque, il s'agissait le plus souvent d'une
politique au coup par coup, ou Bruxelles etait en general laissee
pour compte. Pendant cette periode, le developpement urbain en
Region bruxelloise s'est fortement ralenti et, generalement,
aucun plan d'ensemble n'existait.

La loi speciale du 12 janvier 1989 a donne b la Region de
Bruxelles-Capitale les memes competences que celles qu'ont la
Region wallonne et la Region flamande, et nous pouvons dire
que ce fut un plus.

La declaration de 1'Executif du 18 octobre 1989 a etabli en
priorite, vu 1'urgente necessite, les regles de bonne conduite
quant a la politique des deplacements et la gestion des infrastruc-
tures liees a celle-ci en Region bruxelloise.

Ce code de bonne conduite a pose les principes suivants:
1. Promouvoir un transport pour tous, accessible ^ un prix

abordable;
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2. Garantir la qualite de la vie en ville et de 1'environnement
urbain;

3. Reaffirmer que 1'habitant-usager est roi;
4. Etablir un plan regional de developpement.
Dans cette ligne, notre Conseil a vote, en novembre 1990,

une ordonnance permettant a la Region bruxelloise d'avoir une
structure regionale des transports adequate. Le principe direc-
teur de celle-ci est naturellement le droit a la mobilite.

La fusion de la politique des Communications et des
Travaux publics sous 1'autorite d'un seui Ministre doit, de plus,
permettre de mener une politique globale visant a redonner une
meilleure qualite a la vie en ville, pour un meilleur partage de
1'espace urbain.

Ainsi, des travaux d'envergure ont ete entrepris a cet effet et
cela repondait, avouons-le, a un reel besoin.

La physionomie de notre Region a ete largement modifiee en
quelques annees. Un effort considerable a ete foumi pour equi-
per la Region d'un reseau de voiries et de transports en commun
et pour rentabiliser un certain nombre d' ouvrages d' art inutilises
depuis de nombreuses annees.

Voici pour ce qui etait un bref bilan du passe recent. Je
souhaite maintenant dire quelques mots des lignes de force du
present.

Les priorites precedemment etablies doivent etre respectees,
le budget de la division 12 ayant des repercussions sur 1'emploi,
1'amenagement du territoire, 1'economic et le tourisme. «Tout
est dans tout», comme 1'indique le PRD. Les acteurs responsa-
bles — les communes, 1'Etat federal et les institutions avec
lesquelles un contrat de gestion a ete etabli — doivent en assu-
mer les responsabilites.

Sans aucun doute, la Region ne peut pas tout assumer seule.
Une meilleure collaboration doit etre assuree entre la Region et
les autorites communales qui ont de larges competences et de
grandes responsabilites en la matiere.

II est bon de rappeler, au sein de cette enceinte, que seule-
ment 10 pour cent des voiries dans la Region de Bruxelles-
Capitale sont de la competence de la Region.

Rappelons egalement que la responsabilite essentielle de la
gestion du trafic incombe aux autorites communales: au carre-
four des principales arteres de Bruxelles, ce sont les policiers
communaux qui doivent assurer une meilleure gestion du trafic,
ce sont les autorites locales qui doivent assurer la lutte centre le
stationnement sauvage et ce sont les autorites locales qui dispo-
sent du pouvoir de police.

La mission qui incombe a notre Region en tant que capitale
intemationale, federale et regionale implique egalement qu'il y
ait des accords de cooperation entre le pouvoir federal et notre
Region. Des negociations ont ainsi abouti pour des projets
d'envergure tels que 1'avenue de Cortenbergh, le goulet Louise
et le recouvrement Montgomery.

Les contrats de gestion avec la STIB et bientot celui avec le
port doivent etre respectes et permettre d'assurer un meilleur
dialogue et une meilleure information.

Venons en maintenant au vifdu sujet: 1'analyse du budget
1995. La division 12 de celui-ci represente — faut-il le rappeler ?
— plus ou moins un quart du budget global, la dotation a la STIB
representant a elle seule notamment une depense de
6 902 millions.

Quelques chiffres encourageants heureusement! Pour la
periode des douze demiers mois se terminant le 30 septembre

1994, le nombre de voyages correspondants a augmente de
0,58 pour cent par rapport a la periode des douze mois prece-
dents: 1 275 330 billets ont ete vendu en septembre 1994contre
1 060 507 en septembre 1993, soit + 20,26 pour cent. Parallele-
ment, le nombre d'abonnements scolaires a egalement augmen-
te: 50 012 en septembre 1994 centre 49 933 en septembre 1993,
soit +0,16 pour cent.

Le principe qui preside a 1'elaboration de ce budget est le
changement dans la continuite. En effet, la stagnation des recet-
tes r6gionales a eu pour consequence de redefmir les priorites et
vous en avez ete un des auteurs principaux, Monsieur le Minis-
tre.

L'encours du programme d'investissement execute ces
demieres annees sera apure en 1995 grace aux credits
d'ordonnancement obtenus en 1995 — augmentation de
14,7 pour cent — et aux demiers ajustements du budget 1994.

Les nouveaux grands chantiers sont essentiellement limites
aux investissements de 1'Etat federal.

C'est 1'objet du recent accord de cooperation entre 1'Etat
federal et la Region. L'effort est porte sur une politique de
1'entretien pour faire fonctionner au mieux 1'outil existant.
Ainsi, les credits d'entretien sont passes de 585 millions a
885 millions. Les regles relatives a la gestion communale
requierent generalement que les frais d'entretien repondent a 2
ou 3 pour cent de la valeur de 1' actif, suivant les chiffres donnes
par le Ministre en commission. Quant a la valeur de cet actif, la
dotation prevue ne semble pas du tout etre superieure aux
normes de la gestion communale.

Une nouvelle politique de financement est basee sur la dota-
tion, en coordination avec un droit de tirage d'emprunt plus
limite. Ceci est nouveau.

Une meilleure protection et presentation du patrimoine
routier, dont le budget passe de 380 millions a 580 milions, est
prevue dans le but de garantir la securite de base de tous les
usagers de la route: pietons, cyclistes et automobilistes.

Sont prevues egalement la mise en place d'un contrat de
gestion entre le port etia Region ainsi qu'une meilleure informa-
tion et coordination entre tous les acteurs concemes.

Ainsi, on peut dire que le code de bonne conduite defini par
la declaration du Gouvemement de 1989 est respecte tout en
innovant quant aux techniques de financement.

Le budget 1995 de la division 12 se presente done comme un
budget de transition dans la continuite. En fin d'exercice on
pourra constater que 1'actif a ete gere en bon pare de famille.

C'est la raison pour laquelleje felicite le Gouvemement, et
notamment le Ministre Harmel pour la ligne qu'il a pu imprimer
apres ses quelques mois de presence au Gouvemement.

Monsieur le Ministre, vous avez inscrit pour la premiere fois
au budget la «debudgetisation» de la STIB afin de ramener
1' ensemble de la charge du budget de la societe de transports a un
niveau supportable, apres les efforts considerables que la Region
a du faire en termes d'investissements et que la STIB a du faire
en termes de fonctionnement pour etre mieux au service des
Bruxellois. Cela se traduit aujourd'hui par une capacite
d'emprunt STIB limit6s a l l milliards et la fixation par la
Region d'une dotation de 700 millions pour atteindre
1,8 milliards globalement.

Je pose done la question au Gouvemement de savoir
comment le partenaire STIB a reagi a cette decision politique ?
Est-il conscient de la demarche et s'inscrit-il dans cette logique ?

De plus, M. le Ministre pourrait-il nous dire ou en est la
negociation de 1'avenant au contrat de gestion depuis notre
dernier debat en commission?

145



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Toujours en termes budgetaires, il est rassurant de constater
que M. Ie Ministre a decide de mettre les compteurs 2i zero afin
que les futurs investissements que la Region ne manquera pas de
decider puissent repartir sur des bases budgetaires saines. Vous
nous avez convaincus, ainsi que vos collegues du Gouveme-
ment, de la pertinence de ces decisions prises en termes de char-
ges du passe.

Je constate aujourd'hui —je 1'ai dit un peu plus haut— que
les cr6dits affectes que vous nous soumettez sont destines a un
meilleur entretien de 1'outil. II s'agit la, etje Ie confirme, d'une
gestion en bon pere de famille dont Ie PSC se felicite.

Par ailleurs, votre proposition budgetaire traduit clairement
une osmose entre, d'une part. Ie Ministre et son Cabinet, et,
d'autre part, 1'administration chargee de mettre en oeuvre les
decisions politiques.

C'est bien comme cela que nous concevons Ie fonctionne-
ment democratique de nos institutions, et Ie PSC s'en rejouit.

Par ailleurs, vous avez decide, Monsieur Ie Ministre,
d'implanter— et c'est in detail important — une piste cyclable
rue de la Loi, acte symbolique s'il en est. Pourriez-vous me dire

oil en est aujourd'hui la demande de permis de batir et dans quel
delai vous esperez aboutir?

De meme, je souhaiterais que vous puissiez nous informer
sur la suite que vous compter donner au Plan IRIS qui est Ie fruit
de tres nombreuses etudes et Ie resultat d'un enorme travail.
Enfin, et pour terminer, avez-vous demande & la STIB de privile-
gier a 1'interieur de son enveloppe budgetaire, une politique
commerciale dynamique qui pennettrait quelques avancees en
termes de «billetique», de frequence et done globalement
d'attractivite du transport en commun a Bruxelles?
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — Chers Collegues, je vous propose
d'interrompre nos travaux pour les reprendre demain a 9 h 30.

Ik stel voor onze werkzaamheden te onderbreken.

La seance pleniere est levee.

De plenaire vergadering is gesloten.

— La seance pleniere est levee a 19 h 15.

De plenaire vergadering wordt gesloten om 19 u 15.
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ANNEXES BIJLAGEN

COUR D'ARBITRAGE

En application de 1'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie 1'arret
suivant:

— arret n° 80/94 rendu Ie 10 novembre 1994, en cause:

ARBITRAGEHOF

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof kennis
van het volgende arrest:

arrest nr. 80/94 uitgesproken op 10 november 1994, in
zake:

• les questions prejudicielles concernant les articles 69bis,
alinea 2 et 70, alinea 2, de la loi du 15 decembre 1980 sur I'acces
au territoire, le.sejour, 1'etablissement et 1'eloignement des etran-
gers, posees par Ie Conseil d'Etat (n05 702 et 706 du role).

Pour information.

• de prejudiciele vragen aangaande de artikelen 69bis,
tweede lid, en 70, tweede lid, van de wet van 15 december 1980
betreffende de toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vesti-
ging en de verwijdering van vreemdelingen, gesteld door de Raad
van State (nrs. 702 en 716 van de rol).

Ter informatie.

DELIBERATIONS BUDGETAIRES BEGROTINGSBERAADSLAGINGEN

— Par lettre du 18 novembre 1994, Ie Gouvernement trans-
met, en execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet
1991 sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 19 octobre 1994 modifiant Ie budget administratif ajuste 1994
par Ie transfert de credits entre allocations de base du
programme 1 de la division 24;

— Par lettre du 21 novembre 1994, Ie Gouvernement trans-
met, en execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet
1991 sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 27 octobre 1994 modifiant Ie budget administratif ajuste 1994
par Ie transfert de credits entre allocations de base du
programme 0 de la division 14;

— Par lettre du 21 novembre 1994, Ie Gouvernement trans-
met, en execution de 1'article 15 des lois coordonnees du 17 juillet
1991 sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete ministeriel
du 16 novembre 1994 modifiant Ie budget administratif ajuste
1994 par Ie transfert de credits entre allocations de base du
programme 0 de la division 10.

Pour information.

, — Bij brief van 18 november 1994, zendt de Regering, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17 juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het minis-
tericel besluit van 19 oktober 1994 tot wijziging van de aange-
paste administratieve begroting 1994 door overdracht van kredie-
ten tussen de basisallocaties van programma 1 van afdeling 24;

— Bij brief van 21 november 1994, zendt de Regering, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17 juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het minis-
terieel besluit van 27 oktober 1994 tot wijziging van de aange-
paste administratieve begroting 1994 door overdracht van kredie-
ten tussen de basisallocaties van programma 0 van afdeling 14;

— Bij brief van 21 november 1994, zendt de Regering, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17 juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het minis-
terieel besluit van 16 november 1994 tot wijziging van de aange-
paste administratieve begroting 1994 door overdracht van kredie-
ten tussen de basisallocaties van programma 0 van afdeling 10.

Ter informatie.
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